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SEIZIÈME SÉANCE.

Mardi 25 juin.

La séance est ouverte sous la présidence de M. de Peyramont,
M. Félix Voisin, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal. de la

"dernière séance qui est adopté.

M. le Président présente à la Commission M. le dr Wines, le
promoteur du congrès de Londres, venu à. Versailles tout exprès

pour assister à" la séance de la Commission.
M. "Wines ne pouvant s'exprimer en français prend la parole en

anglais, et M. d'Haussonville veut bien lui servir d'interprète.
M. "Wines commence par exprimer la satisfaction qu'il éprouve

de se trouver au milieu d'hommes aussi compétents et qui se sont

fait remarquer tant par des travaux sur la question pénitentiaire
que par des études sur d'autres matières.

Il est arrivé samedi d'Amérique ; hier il était à Londres où il
devra être de retour demain. Il veut profiter des quelques heures

qu'il peut passer en France pour remercier la Commission de tout
ce qu'elle fait en faveur de la réforme des prisons.

Une séance préparatoire a déjà été tenue à Londres ; des délé¬

gués de l'Amérique, du Mexique, de la Suisse et de la Hollande y
assistaient. Dans la prochaine séance, aux membres déjà présents

viendront se joindre les représentants de la Suède, de la Norwège,
de l'Autriche, de l'Allemagne et des Républiques de l'Amérique du
Sud. Aux délégués officiels, il faut ajouter les délégués officieux
envoyés par les différentes Sociétés. L'Amérique enverra au con¬

grès près de 25représentants.
La France ne restera pas en arrière. Elle a pris la tête delà

question. Elle voudra suivre assidûment les travaux du congrès en

envoyant à Londres quelques-uns de ces hommes si connus par
leurs travaux sur cette matière.

M. le Président : Je puis annoncer a M. Wines que la France
enverra à Londres plusieurs délégués. Les Ministres de la justice,.
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de la Marine et de l'Intérieur seront probablement représentés par
leurs chefs de service.

Quant à la Commission, elle hë peut que se féliciter de la réunion
de ce congrès, au moment même où elle étudie cette grave ques¬

tion. Aussi a-t-elle chargé trois de ses membres, MM. Bérenger,

Loyson et Bournat, de suivre les travaux du congrès. D'autres

membres dé la Commission, qui, à raison de leurs fonctions de

députés, sont retenus à Versailles, se feront cependant un devoir
d'aller à Londres et d'assister au moins à quelques séances.

M. d'Haussonville, sur le désir exprimé par là Commission,
pose ensuite à M. Wines plusieurs questions.

Tout d'abord, il lui demande quelle est son Opinion sur le régime
cellulaire; ' ..

M. Wînes répond que, selon lui, la meilleure combinaison est

celle qui résulté du mélangé du système de séparation et du sys¬

tème en commun. Il faut, dit-il, commencerpar la cellule; après une
période dé séparation plus ou moins longue, on adoptera lé sys¬

tème en commun avec dés classifications basées sur la peine, là
conduite et le travail dès détenus.

Là base du système pénitentiaire, c'est la réformé dés prison¬

niers. Pour arriver à cette réforme, il faut planter l'espérance dans

son cur. H faut que selon sa conduite, le détenu puisse obtenir
dés adoucissements, des récompenses, une diminution dé sa peine;
il faut en un mot, que le prisonnier tienne son sort dans ses
mains.

Les trois forces principales au moyen desquelles on pourra agir
sur le ceur des détenus sont : le travail industriel, l'éducation in¬
tellectuelle et l'instruction morale et religieuse.

Le but que doit atteindre tout établissement pénitentiaire c'est
d'arriver à faire rentrer le prisonnier dans la vie honnête, sans

que la Société d^abôrd et le prisonnier ensuite aient à souffrir de
cette rentrée.

Pour arriver à ce but, il faut préparer à là liberté le coupable que

la société a rejeté de son sein afin de le punir de son crime, et
corriger ses mauvais instincts.

Voici à mon avis, continué M. Wines, comment on pourrait pro^
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céder. Le prisonnier sera tout d'abord enfermé en cellule, et il y
fera un temps d'épreuve dont la durée variera suivant sa conduite
et sa culpabilité.

Ce temps d'épreuve terminé, il passera dans la vie en commun,

c'est-à-dire qu'il subira sa peine avec d'autres détenus choisis
parmi les moins coupables et les plus laborieux.

Les détenus seront divisés en plusieurs catégories que l'homme
sorti de cellule devra traverser successivement. Le régime de ces

différentes catégories ira toujours en «'adoucissant,, jusqu'à ce que

le prisonnier arrive à un état qui ressemble à peu près àla liberté.
Ce procédé est employé dans certains états de l'Amérique, et

réussit parfaitement ; c'est d'ailleurs un régime qui peut être ap¬

pliqué aux condamnés adultes comme aux jeunes détenus.

M. Demetz demande si on a modifié le mode d'application du sys¬

tème cellulaire à la prison de Cherry-StilL
M. Wines répond qu'il y a eu une modification imposée par

la force des choses* 11 s'est trouvé, en effet, à certain moment
dans cette prison beaucoup plus de prisonniers qu'il n'y avait de

cellules; Dans d'autres prisons, entre autres à Sittsburg, on a re¬

produit le système Irlandais, Le pénitencier de Cherry-Stiîl est la
seule maison d'Etat où le système cellulaire soit appliqué.

M. d'Haussonville demande àM,Wines combien de temps, selon

ïuij on peut garder un détenu en cellule, sans porter atteinte à sa

santé ou à son intelligence.

Mj Wines dit qu'il est impossible de répondre d'une façon absolue

à cette question. Il faut laisser une certaine élasticité à la période
de l'encellulemént.

Le directeur de la prison qui connaît la nature et le caractère de

tous les détenus sera juge du temps pendant lequel l'encellulemént
pourra durer. Ce temps du reste pourra être plus ou moins pro¬

longé, suivant que le prisonnier aura l'autorisation de recevoir des

visites ou sera au contraire condamné à l'isolement complet.

M. Desportes voudrait savoir quelle est, en Amérique, la durée
de l'encellulemént.

M-. Wines répond qu'elle varie suivant les individus. La loi au¬

torise les condamnations à i2, 15 et 20 ans de cellule, mais cette
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peine est toujours abrégée par la bonne conduite du prisonnier.
Une détention trop longue produit l'anémie et l'affaiblissement de

l'intelligence chez le condamné.
Un jour, continue M. Wines, je visitais une prison d'Amérique.

En traversant un couloir, j'entends un homme qui jouait du violon
et qui jouait des airs gais. Je demande à pénétrer dans la cellule de

ce détenu. C'était un malheureux qui était condamné à 7 années de

prison. J'interroge cet homme, j'essaye de le consoler, je lui dis

que j'espérais qu'il sortirait de prison corrigé, moralisé et décidé à

se conduire honnêtement. Que pensez-vous donc, me répondit le
prisonnier, qu'il restera d'un homme qui aura passé sept années

en cellule ?

Cet homme n'avait pas tort, et l'opinion publique en Amérique
se prononce aujourd'hui en faveur du système de classification que

j'ai exposé tout à l'heure.
A New-Yorck, on construit en ce moment une prison pour les

eunes adultes de 16 à 25 ans, on donnera à cet établissement, non
pas le nom de prison, mais celui d'école de réformation indus¬
trielle. Le système appliqué seracelui de la liberté progressive. On

commencera par faire en cellule le temps d'épreuve, et l'on
passera ensuite par les différentes catégories.

M. Dêsportes craint qu'après avoir corrigé les détenus par l'iso¬

lement on ne perde l'avantage de cette séparation en les réunissant

par groupes.

M. Wines répond que les détenus, à leur sortie de la cellule, ne

sont pas jetés au hasard au milieu des autres prisonniers. On les

classe avec soin et seulement après avoir étudié leurs aptitudes,
leur caractère, leur esprit, au moyen du système des marques; et

d'ailleurs cette communauté, qui est l'objet d'une surveillance con¬

tinuelle, ne dure que pendant le jour; la nuit, chaque détenu rentre

dans sa cellule.
Enfin il ne faut pas oublier que, pendant tout le temps de leur,

détention, les prisonniers sont soumis à une influence moralisa-1

trice. Aussi l'esprit général des détenus ainsi associés est-il bon.
On n'entend jamais de paroles obscènes parmi eux on constate
rarement des cas de révolte et d'indiscipline. Hs aspirent et
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tous à passer dans la prison intermédiaire, dans la catégorie sui¬

vante où ils seront soumis à un régime plus doux, tout en se rap¬
prochant du moment où ils obtiendront leur liberté.

M. Tailhand demande comment se font les exercices corporels.

M. Wines répond qu'ils consistent en promenades dans de
vastes préaux.

M. Demetz craint que la réunion de plusieurs détenus dans une

même catégorie ne donne à ces détenus plus de facilités pour
former des associations à leur sortie de prison.

M. Wines ne partage pas cette crainte. Les associations de mal¬

faiteurs pourront toujours avoir heu, quel que soit le système péni¬

tentiaire adopté, mais le système des classifications ne facilitera
pas ces associations, par la raison que les détenus seront classés

après une étude sérieuse de leur état moral. On ne mettra jamais
par exemple des voleurs avec des. voleurs. On combinera les

groupes de façon à ce que l'influence d'un détenu sur un autre
soit plutôt bonne que mauvaise.

M. le Présument remercie M. Wines, au nom delà Commission,

pour les renseignements si précieux qu'il a bien voulu lui donner
et exprime ses vrux en faveur de la réussite du Congrès dé Lon¬
dres.

La parole est ensuite donnée à M. le docteur Mottet, jaasdecin;

de la maison correctionnelle des jeunes détenus.
M. Mottet partage en plusieurs points l'opinion de M. Wines;.

aussi n'aura-t-il que quelques renseignements à donner à la Com¬

mission. D. s'occupera surtout de l'influence du régime llulaire?
sur la santé.

Quand, dit-il, je fus investi des fonctions de médecin de la mai¬
son d'éducation correctionnelle, j'y arrivai avec des préventions
contre le régime cellulaire. J'étais convaincu, d'après ce que j'avais-
lu, d'après ce que j'avais entendu dire, que j'y rencontrerais sou¬
vent l'aliénation mentale. Je ne tardai pas à m'apercevoir qu'il ne* f
faut ni illusions, ni opinions préconçues dans l'étude des graves?
problèmes que soulève le régime pénitentiaire applicable aux en~

fants.
Je me mis donc à observer et ce que je cherchai surtout, ce'fiït
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de me rendre un compte, aussi exact que possible, de l'état phy¬
sique et moral des jeunes détenus.

Cette étude me permit :

4° D'avoir sur chaque individu, au moment de son arrivée dans

la maison, une appréciation générale touchant ses antécédents,

le défit qu'il avait commis, son caractère, le développement de son
intelligence;

2° De suivre les modifications qui se pourraient produire, de re¬

connaître l'influence bonne ou mauvaise que la cellule pourrait
avoir exercée sûr lui.

Mais je n'arrivai pas du premier coupàune clairvoyance suffi¬
sante; je ne pouvais me défendre contre le sentiment de pitié pro¬

fonde que m'inspiraient ces enfants isolés, sans affection autour
d'eux et ne trouvant dans la prison ni le mouvement, ni l'activité
qui conviennent à leur âge. Ce sentiment, je l'ai conservé,, mais à

mesure que l'expérience m'arrivait> jô me rendais mieux compte
de toutes les difficultés qui se dressaient devant moi. J'entrevoyais
tout le bien qu'il était possible de faire, mais je savais que les dis¬

positions légales aujourd'hui encore en vigueur apportaient de

sérieux obstacles à là réalisation d'un progrès.-

La prison des jeunes détenus me semblait pouvoir se prêter fa¬

cilement à l'application d'un tout autre système, et sachant, d'ail¬
leurs, combien l'administration était disposée à revenir à un état
de choses incomparablement meilleur, dont les résultats dans le
passé avaient été satisfaisants, je regrettai que les circonstances

ne permissent pas encore de mettre à exécution des projets, dont
je connais les plans généreux.

Puisque vous me faites l'honneurj Messieurs, de me demander
mon opinion sur ce sujet, je vous la dirai toute entière. Je me suis

placé sur un tout autre terrain que le législateur qui, obligé de

trouver la formule la plus générale possible, ne soupçonnait pas

tous les détails d'application de la loi. Ce qu'il ne pouvait, pas faire,
ipermettez-moidele faire devant vous, ce sera prendre la question

par son côté philosophique, moral et social à la fois. Je ne ferai
pas de système, je ne parlerai que de ce que j'ai vu, que de ce qu'il
më semblerait possible de faire.
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Je dois tout d'abord. Messieurs, désavouer absolument devant
vous la paternité d'une opinion qu'on m'a prêtée.

Je n'ai- jamais prétendu- que l'encellulemént des enfants dévelop- j
pât chez eux des instincts de férocité. Si celaa été dit à propos J
ce qui s est passé sous la Commune, je prétends n'en pas être res¬

ponsable devant vous. Je ne crois pas que la cellule développe des

instincts pervers qui n'existeraient pas antérieurement, et, si j'ai
quelque chose à reprocher àla cellule, ce ne sera certes pas cela.

Je considère cette accusation comme mal fondée : l'affirmer c'est

répéter une phrase toute faite, o,ost propager une erreur basée

sur ce fait, qu'on ne s'est pas suffisamment rendu compte des ca^-

racteres, des tendances, des instincts de chacun.

U y a, Messieurs; une division qui a été établie par Férrus qui
peut s'appliquer aux enfants et que je vous demande là perinission
de reproduire.

Férrus distingue lès condamnés en :

4° Condamnés intèUigents, énergiques et pervers;
2» Condamnés vicieux, abrutis, bornés ou passifs ;
3° Condamnés ineptes où incapables.

A ces trois catégories, il convient' d'en ajouter une quatrième
celle qui comprend les enfants les plus dignes d'intérêt, ceux qui
sans perversité précoce et se trouvant, par le fait de la misère où

de l'abandon, sans pain et sans asile, sontarrêtés comme vaga¬
bonds.

Un régime uniforme est appliqué à tous ces enfants que sépa¬

rent pourtant de profondes différences, c'est le rëgimede la cellule.
Voici, Messieurs, ce que je pense de la cellule :

Je ne suis pas partisan du système pensylvanien, contre lequel
tout le monde aujourd'hui est à peu près d'accord à réclamer éner-
giquement.

Je ne suis pas non plus partisan pour les enfants du régime
d'Aubura, appliqué d'une manière générale.

J'ai déjà assez vu pour- avoir une opinion faite sur ces deux

points. L'isolement absolu est une rigueur inutile, puisqu'il ré¬
prime sans moraliser.
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L'isolement nocturne et le travail en commun ne sauraient con¬

venir non plus à la généralité des enfants.
. Mais il y a un système mixte qui s'applique ailleurs qu'en

France et qui semble avoir donné de bons résultats, c'est le sys¬

tème de Genève, c'est aussi le système de la maison de Gand. A
Paris, la maison d'éducation correctionnelle est, par sa disposition
même, merveilleusement apte à se transforma-, i se prêter à toute

modification qu'on voudrait apporter.
Voici comment nous comprendrions que l'organisation nouvelle

fût réglée : Nous voudrions que la cellule restât la base de tout le
système, et que tout enfant, à son arrivée dans la maison, y
fût installé avec du travail. Examiné par le directeur, par le mé¬

decin, soumis à une observation attentive des surveillants, il
serait bien vite connu dans son caractère, dans ses tendances,

dans ses aptitudes, et l'on saurait promptement ce qu'on doit atten¬

dre de lui, ce qu'on doit en espérer, ce qu'on doit en redouter.
On arriverait rapidement, par une sélection qui ne présenterait
aucune difficulté, à former des groupes, et, suivant qu'on aurait
affaire ou à des condamnés vicieux, "pervers, indociles, ou à des

natures sans méchanceté, on pourrait, dans la même maison, les

traiter d'une manière différente.
Nous réclamerions l'emprisonnement de jour en commun, par

groupes peu nombreux avec la règle du silence, sans rigueur exa¬

gérée. La base de mon système serait donc l'emprisonnement .

cellulaire préparatoire.
H me serait assez difficile de donner mon opinion person¬

nelle sur les inconvénients réels qui peuvent résulter de la cel¬

lule prolongée. Les enfants séjournent trop peu à la maison

correctionnelle pour permettre de faire une étude à ce sujet,
mais ce que je puis ' affirmer, c'est que beaucoup de maladies

qu'on a prétendu . contractées à la prison y ont été apportées.
Ainsi,. par exemple, chaque fois que j'ai constaté un cas d'aliéna¬

tion mentale chez un jeune détenu, j'ai toujours fini par trouver
que cette maladie était héréditaire et que l'enfant était fou ou épi-
leptique le jour même de son entrée en prison.

L'encellulemént temporaire n'a pas, sur l'intelligence des déte-
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nus, ces effets désastreux que bien des personnes lui attribuent,
et la preuve c'est que, en ce moment, il y a à la Roquette 1 48 en¬

fants, dont 130 incarcérés avant ou pendant le siège, et qui,

par suite des événements, ont subi dans notre maison cor¬

rectionnelle un emprisonnement cellulaire plus ou moins pro¬

longé.

1 est resté en cellule pendant 23 mois.

3 20

40 19 .

6 18

12 17

13 16 "

19 15

26 14

12 13

46 12

40 40

5 9

3 " 8

Tous ces enfants se portent bien ou s'ils ont des infirmités, ces

infirmités ne sont pas dues à la cellule. Ainsi, par exemple, celui

qui a passé vingt-trois mois en cellule est atteint d'une affection

organique au c�ur, et un de ceux qui ont dix-sept mois de cellule
est sujet à des accès de fièvre périodiques. La cellule est entiè¬

rement étrangère à cet état de leur santé.

Ces enfants travaillent bien, surtout lorsque le travail, qu'on
leur donne, leur plaît, comme celui de l'horlogerie, par exemple.

A ce sujet, je me permettrai d'exprimer le vuu de voir les en¬

fants parisiens appliqués à des travaux industriels. L'enfant de

Paris est intelligent ; apprenez-lui un métier, faites-lui faire de
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l'horlogerie ou de la ciselure, jl réussira. S'il est envoyé

aux champs, il ne fera rien, n'apprendra rien et le jour où

on lui rendra la liberté, il viendra à Paris, où, ne sachant que

faire pour gagner son pain, il retombera dans le vice.

Après les remerciements adressés à M. Mottet par M, le Prési¬

dent, la séance est levée à onze heures et demie.
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DIX-SEPTIÈME SÉANCE.

Vendredi 28 juin.

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous laprésidence
de M. de Peyramont,

M. p'HAUssosrviLLE, secrétaire, ht le proçôs-verbalde la or¬
nière séance, qui est adopté.

M- .Çh, Lucas offre à la Commission un ouvrage en deux vo¬

lumes .de M, Edgard Livingstone, intitulé : J3xpo.se d'un système
de législation criminellepour l'Etat de la JLouisiane et pour les
Etats-Unis .d'Amérique.

M. -Gh, Lucas désire, en même temps, donner à la Commission

quelques renseignements sur le rôle que l'Académie des Sciences

momies compte jouer au congrès de Londres. Après la visite de

M. le docteur Wines, dit-ril, l'Académie avait exprimé le désir de

voir trois de ses membres assister au Congrès de Londres.
Elle a désigné à cet effet MM. Faustin-Hélie, Th. Berger et moi.

M. Faustin-Héhe s'est récusé à cause de ses occupations, et moi
j'ai dû décliner cet honneur à cause de ma cécité. M. Berger ira
.donc seul à Londres pour représenter l'Académie, mais il n'aura
pas d'autre rôle devant le Congrès que. celui de rapporteur, car
l'Académie désire se réserver toute la liberté de ses apprécia¬
tions,

H y a trois époques distinctes dans un congrès :

La période préparatoire;
La période intermédiaire ;

Et enfin la .période dans laquelle on présente lesconclusipns, les

résultats du Congrès.

Nous avons pensé que ces résultats seraient connus, et par la
presse, et par une ..Commission .que. le Congrès ne manquera pas

de nommer à cet effet, et que, par conséquent, il fallait nous occu
per seulement de la période préparatoire.
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J'ai été moi-même chargé de rédiger un rapport se rattachant
à cette période. On avait pensé à présenter au Congrès un exposé

de l'état actuel de nos prisons, mais j'ai fait remarquer qu'il fal¬
lait respecter les travaux de la Commission parlementaire ; je ne

voudrais pas, toutefois, que ce silence passât pour une crainte
d'affronter la comparaison des autres nations.

Depuis 1830 jusqu'à nos jours, l'administration a fait en France

plus de progrès que dans aucun autre pays. Pour s'en convaincre,
il n'y a qu'à jeter un coup-d'uil en arrière et à se rappeler où en

étaient, par exemple, en 1830, les questions du transférement des

jeunes détenus et celle des détenus avantjugement.Hy a lieu de

remarquer que ces questions sont entièrement passées sous silence

dans les documents publiés à l'occasion du Congrès, et pourtant
on a fait de grandes modifications depuis cette époque.

Avant 1830, les passagers étaient conduits dans des charrettes,
et on voyait le spectacle démoralisant de la chaîne des forçats qui,
partant de Bicêtre, traversaient toute la France.

Ces questions ont été résolues d'une façon bien simple par les

voitures cellulaires. Quel est le pays qui, sous ce rapport, a fait
plus que la France? Grâce aux voitures cellulaires, cette popula¬

tion flottante ne viendra plus promener la corruption par le pays

tout entier.
Quant aux jeunes détenus, ils étaient, avant 1830, entassés

dans les prisons départementales et confondus avec tous les autres

prisonniers. Les enfants coupables étaient rarement condamnés,

parce que l'idée de leur faire subir leur peine dans de pareils éta-

blissements était une véritable torture morale pour la conscience

des magistrats. Aujourd'hui, nous possédons des maisons spé¬

ciales et des Sociétés de patronage pour les jeunes adultes.

Sur ce point, la France a encore fait plus que toute autre
nation. Mettray est le modèle que tous les pays cherchent à

copier, et la loi de 1850 a permis d'adopter un plan d'ensem¬

ble.
Sous le rapport des détenus avant jugement et des prisons dé¬

partementales, nous avons encore beaucoup à faire et nous ne

sommes peut-être pas au tiers de notre route, mais d'où sommes-
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nous partis? Avant 1830, la prison départementale était un véri¬

table omnibus où l'on enfermait tout le monde, lé condamné et le

prévenu, la fille publique et la femme arrêtée pour une simple
contravention, l'aliéné et l'ivrogne.

La séparation par sexe n'existait même pas. Aujourd'hui, nôn-
seulement les sexes sont séparés, mais il existe des prisons spé¬

ciales pour les accusés. Comparez Mazas au point de départ de

1830 et vous verrez s'il y a dans le monde une prison avant juge¬

ment comparable à celle-ci : le principe de la cellule posé pour les

détenus avant jugement est un excellent principe. Les prisons de

Bordeaux'et d'Angers sont aussi construites sur untrès-bonmodèle.
Pour les adultes, les progrès faits en France sont aussi remar¬

quables. Les prisons contenaient les hommes et les femmes, ce

vice a cessé. On faisait dans les prisons la paye des détenus et il
y avait les abus de la cantine, dans laquelle passait tout l'argent
des prisonniers. Les femmes étaient surveillées par des gardiens
hommes, et des abus odieux en étaient souvent la conséquence.

C'est la France qui a eu l'honneur de fonder cet ordre de sours
qui se sont dévouées- avec tant de cuur à la garde des prisonnières,
et c'est ainsi que la prison est l'image extérieure et austère d'un
couvent. C'est encore la France qui a fondé ces prisons centrales

de femmes, dans lesquelles le travail est si bien organisé, mais il
est juste de reconnaître que la première organisation du travail
date de la Restauration : je le dis à son honneur.

Je n'ai pas vu, dans toutes les questions soumises au Congrès,
la question de l'effectif maximum des détenus dans un établisse¬

ment pénitentiaire ; c'est là le principal obstacle à la réforme péni¬

tentiaire. Lorsqu'on entasse 1,000 ou 1,200' individus dans une
même prison, il faut renoncer à tout essai de moralisation. Il
faudrait fixer à 400 l'effectif maximum. Le Congrès obtiendra

peut-être ce résultat.
La France, comparée à elle-même, a donc fait de grands pro¬

grès. Comparons-la aux autres pays. On la dit inférieure ! mais

qu'en sait-on? Où sont les termes de cette comparaison 1

La France seule connaît sa criminalité et ses récidives, parce

que, seule, elle aies moyens de les connaître, grâce à son admi-
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rable organisation, grâce au casier judiciaire que l'Angleterre
nous envie et qu'elle veut établir chez elle. Je sais que l'opinion pu¬

blique croit que nous sommes très en arrière sur toutes les .civi¬

lisations, surtout sur celle des Etats-Unis d'Amérique qu'on admire
tant! et cependant quel est l'état de la réforme pénitentiaire en

Amérique ? M. Seymour dans un discours prononcé à Nev-York
vient de reconnaître .que l'Amérique est au double point de vue

et de la législation criminelle et des prisons dans un état déplora¬

ble. Il demande des réformes que nous avons depuis 4810. D

demande .que le détenu puisse participer au produit de son
travail, que l'emprisonnement des témoins .qui sont dans i'impos-
sibihté de fournir une caution, n'ait plus heu! leur sort est en

Amérique plus triste que celui du criminel lui-même. Le -congrès

de Londres fera cesser ces .erreurs sur la situation respective des

prisons des différents états, il rendra justice à la France,
Après ces réflexions, M. le Président donne la parole a M, de

Watteville, inspecteur général des prisons.

M. de Watteville suivra dans sa déposition l'ordre indiqué
par le questionnaire.

ire Question. Etat des prisons aupoint de vue de l'hygiène,
de la séparation et de la promiscuité des détenus.

L'état des prisons considéré sous ce rapport est peu^atisfaisant.
H y a au moins 150 prisons départementales où les prévenus etles
condamnés sont ensemble. Quelquefois les enfants sont enfermés
avec les adultes. Enfin dans certaines prisons, comme dans .celle

de Figeac, par exemple, les communications sont possibles entre
les hommes et les femmes.

La prison de Figeac est un vieux château mal organisé pour ce

service. On y a déjà fait des modifications, mais cela n'empêche

pas que les hommes et les femmes peuvent encore se voir à la
chapelle, et se faire des signes par les fenêtres.

M. Bournat. Le nombre-des.prisons départementales est de.400.
Combien y en a-t-il qui ne répondent pas aux v de la loi?

M. de Watteville. Il y en a la moitié qui ne répondent à

aucune des prescriptions nénales parce que ee sont pour la plu¬
part -d'anciens -couvents.
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Il y en a d'autres, comme celle de Draguignan, par exemple,

(construite en 1829) qui ont eu une certaine réputation, et qui au¬

jourd'hui, par suite des progrès réalisés, se trouvent classées

parmi les prisons à reconstruire.

2» Qîiestion. Quels efforts sont faits dans ces établissements,

pour prévenir la corruption des détenus les uns par les autres et

pour arriver à leur mor.aMsation?

Des efforts sont faits, mais il est bien difficile d'empêcherla cor¬

ruption des prisonniers les uns parles autres avec l'état .actuel .des

bâtiments.

Souvent, à cause de la mauvaise disposition des locaux, ouest
obligé de mettre deux ou trois détenus ensemble. .C'est -.dans -ces

petits groupes qu'on rencontre la plus grande corruption, dette
corruption en plus d'un endroit est favorisée par l'obscurité des

couloirs et par la complicité des. gens oeçupejs au service intérieur,
tels que le boulanger, le lampiste, le balayeur.. Un aefe contraire
.aux mours n'a jamais heu la nuit dans un dortoir, ni le jour dans
un atelier.

M. d'Haussonville. Combien y a-t-il de maisons centrâtes .en

mauvais état ?

M. de Watteville. Les maisons centrales ont été organisées
de 1802 à 1810 ; il y en a 4 ou 5 à reconstruire.

L'administration les a installées à cette époque dans ,de vieux
châteaux et d'anciens couvents dont l'entretien, .depuis 60 ans, a
coûté trois ou quatre fois-plus d^argent qu'il n'en aurait fallu pour
tout construire à neuf,

M. Fournier. Les prisons centrales sont mauvaises, sur¬

tout en raison du nombre excessif d'individus qu'elles ren¬
ferment.

M. de Watteville. H est évident que si on diminuait la popu¬

lation des prisons centrales, on arriverait à placer les détenus dans

de meilleures conditions. Ainsi, par exemple on a calculé qu'à la
prison de Riom, il y avait dans un atelier 1 m. cube 60 d'air pour
chaque détenu. Si on réduisait la population de cette prison, on

corrigerait déjà cet abus qui est considérable. Dans les environs
de Paris la maison centrale qui est dans le plus mauvais état est
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celle de Gaillon. Les maisons de Beaulieu, Melun et Poissy sont

seules bien organisées.
M. Bournat. Vous venez de nous dire que les auxiliaires faci¬

litent les désordres et la corruption dans les prisons; ne pourrait-
on pas renoncer à les employer? n'y a-t-il pas à craindre qu'ils se

fassent payer par leurs co-détenus les services qu'ils leur rendent?

' M. de Watteville. La question des auxiliaires est une question

d'argent.
Les prisonniers qu'on emploie comme auxiliaires sont choisis

parmi ceux qui ont la meilleure conduite, et cependant, dans les

prisons comme dans les hôpitaux, ces gens-là sont trop souvent,

moralement parlant, de détestables sujets. «

Dans lès hôpitaux, il arrive souvent que l'infirmier refuse au ma¬

lade qui ne veut pas le payer, la potion prescrite par le médecin.

Dans les prisons, cet abus n'est pas à craindre par la raison
qu'il y a très-peu d'argent en circulation. Ainsi, à une certaine
époque, on pensait que les détenus de Poissy avaient fabriqué de

la fausse monnaie. J'ai fait une enquête sérieuse et j'ai saisi tout
l'argent que possédaient les prisonniers; mais je n'ai trouvé que

deux pièces de 20 francs, deux de 10 et une de 5 francs.
Les abus viennent de ce que les individus sont corrompus, mais

on ne remédierait pas nécessairement à ces inconvénients en rem¬

plaçant les auxiliaires détenus par des auxiliaires libres qui lais¬

seraient tout autant à désirer. En 1868, on surprenait en flagrant
délit d'attentat aux miurs un forçat et un ouvrier; c'est ce

dernier qui jouait le rôle passif !

Que faire donc ? remplacer les auxiliaires par des surveillants
payés? Mais ce serait des dépenses excessives.

Les surveillants ont un traitement très-modeste qu'il faudrait
augmenter, ils ont 800 francs par an en débutant.

Pour une maison de 1000 détenus, il faut 90 auxiliaires; si on les

remplaçait par des surveillants payés on aurait immédiatement
une augmentation de dépense de 7200 francs.

En dehors de la dépense, il y aurait encore d'autres inconvé¬

nients à prendre pour ce service des hommes salariés. Pour rem¬

plir les fonctions de cuisinier, buandier, balayeur, vidangeur, on

204

celle de Gaillon. Les maisons de Beaulieu, Melun et Poissy sont

seules bien organisées.
M. Bournat. Vous venez de nous dire que les auxiliaires faci¬

litent les désordres et la corruption dans les prisons; ne pourrait-
on pas renoncer à les employer? n'y a-t-il pas à craindre qu'ils se

fassent payer par leurs co-détenus les services qu'ils leur rendent?

' M. de Watteville. La question des auxiliaires est une question

d'argent.
Les prisonniers qu'on emploie comme auxiliaires sont choisis

parmi ceux qui ont la meilleure conduite, et cependant, dans les

prisons comme dans les hôpitaux, ces gens-là sont trop souvent,

moralement parlant, de détestables sujets. «

Dans lès hôpitaux, il arrive souvent que l'infirmier refuse au ma¬

lade qui ne veut pas le payer, la potion prescrite par le médecin.

Dans les prisons, cet abus n'est pas à craindre par la raison
qu'il y a très-peu d'argent en circulation. Ainsi, à une certaine
époque, on pensait que les détenus de Poissy avaient fabriqué de

la fausse monnaie. J'ai fait une enquête sérieuse et j'ai saisi tout
l'argent que possédaient les prisonniers; mais je n'ai trouvé que

deux pièces de 20 francs, deux de 10 et une de 5 francs.
Les abus viennent de ce que les individus sont corrompus, mais

on ne remédierait pas nécessairement à ces inconvénients en rem¬

plaçant les auxiliaires détenus par des auxiliaires libres qui lais¬

seraient tout autant à désirer. En 1868, on surprenait en flagrant
délit d'attentat aux miurs un forçat et un ouvrier; c'est ce

dernier qui jouait le rôle passif !

Que faire donc ? remplacer les auxiliaires par des surveillants
payés? Mais ce serait des dépenses excessives.

Les surveillants ont un traitement très-modeste qu'il faudrait
augmenter, ils ont 800 francs par an en débutant.

Pour une maison de 1000 détenus, il faut 90 auxiliaires; si on les

remplaçait par des surveillants payés on aurait immédiatement
une augmentation de dépense de 7200 francs.

En dehors de la dépense, il y aurait encore d'autres inconvé¬

nients à prendre pour ce service des hommes salariés. Pour rem¬

plir les fonctions de cuisinier, buandier, balayeur, vidangeur, on



205

ne pourrait trouver que des hommes qui ne se feraient aucun seru*

pule d'introduire de la contrebande dans la maison, et sur lesquels

le directeur aurait moins d'action qu'il n'en a sur le détenu auxi¬
liaire. Du reste je cite des abus, mais il ne faudrait pas généraliser

mes paroles et en conclure que tous les auxiliaires sont corrompus.

D. y a parmi ces gens-là d'excellents sujets. A Amiens où j'ai été

envoyé pour réprimer une insurrection, j'ai trouvé des auxiliaires
qui m'ont secondé avec beaucoup de dévouement,

Ces postes d'auxiliaires sont d'ailleurs une nécessité pour le Di¬

recteur qui en a besoin pour récompenser certains prisonniers. H
ne serait pas possible de faire nettoyer et balayer par des gardiens,
sans leur faire perdre immédiatement une grande partie de leur
autorité.

M. Bérenger. Quelles sont exactement les fonctions dés auxi¬

liaires et quels sont leurs rapports avec les détenus. Ont-ils quel¬

que autorité sur ces derniers ?

M. de Watteville. Les auxiliaires sont cuisiniers, boulangers,
vidangeurs, buandiers, lampistes, balayeurs. Us n'ont avec les

détenus d'autres rapports que ceux que nécessite leur service. Us

ne sont investis d'aucune autorité. Ce sont des gens de ser¬
vice.

Certains détenus contribuent à la surveillance de la prison, ce

sont les prévôts. Us sont chargés de la surveillance des dortoirs
pendant la nuit, ils rendent compte aux gardiens, qui eux aussi

font des rondes, des fautes que les détenus ont pu commettre. Se¬

lon moi la surveillance des prévôts est illusoire. Il y a toujours
parmi les détenus quelques individus qui se chargent de dénoncer

secrètement au Directeur les infractions aux règlements qui au¬

raient pu être commises.

D. est à remarquer que les détenus qui acceptent parfaitement la
surveillance des prévôts n'acceptent point la dénonciation. Il n'y a

pas d'exemple de vengeance exercée par un détenu contre un
prévôt,- tandis que plus d'une fois, il est arrivé de voir un détenu

assassiner ou tenter d'assassiner un de ses camarades qu'il soup¬

çonnait, à tort ou à raison, de s'être rendu coupable d'une dé¬

nonciation quelconque.
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3' et 4e Questions.

Il me paraît inutile de m'arrêter à ces questions, sur lesquelles il
a été fait à la commission des réponses suffisantes.

& Question. Quelle est l'étendue et quelles doivent être les ga¬

ranties du pouvoir disciplinaire attribué aux directeurs et gar¬
diens-chefs.

C'est une question importante qui a été peu ou peint réglée. D.

existe pour les prisons centrales un. règlement qui indique les pu¬

nitions qu'on ne peut pas infliger; mais quant aux punitions à

employer, elles varient dans chaque prison suivant la manière de

voir du Directeur.

Les-Directeurs selonmoi abusent- des- petites punitions qui n'ort
pas grand effet sur les prisonniers; ils devraient avoir un règle¬
ment pour les guider dans le choix des punitions.

& Question. Enseignement religieux et primaire.

L'enseignement religieux est fait ou plutôt censé : fait par l'aù^
môMèr.

Le service religieux n'est véritablement fait que dans les pri¬
sons centrales où il y â un àùmôniêr spécial. Dans les prisons dé¬

partementales, on charge un vicaire de la localité de dire la messe

une fois par semaine moyennant Uiîë rétribution de 450 francs
par an.

Cette rétribution est trop minime pour pouvoir exiger de^ l'au¬
mônier autre chose que la célébration de la messe^

Aussi le service-religieux est^il mal fait dans- les prisons' dépar-
tementales-:

Dans les petites- lffcàlités, on rencontre beaucoup de difficultés.
Tantôt le prêtre manque, tantôt il met peu de zèle à remplir seâ

fonctions. Ainsi, par exemple, à Sâint-MÎhiel, l'aumônier de ïa

prisoh refusait dé faire^sonservice sous prétexte que la chapelië
était tfôp petite: Uhë^aniréé; on a-condùit dans cette prisoh une'1
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femme et son fils, qui tous deux étaient condamnés à mort. Ces

malheureux ont été exécutés sans recevoir le secours du prêtre.
Le fait, a été signalé à Monseigneur l'Evêque de Verdun, qui m'a

répondu que ce prêtre était pourtant un des meilleurs de son dio¬
cèse.

M. Ch. Lucas. J'ai fait pendant 30 ans l'inspection des prisons,
et je n'ai jamais eu qu'à me louer du concours que j'ai trouvé au¬

près de l'autorité diocésaine.

M. de Watteville. C'est possible. J'ignore comment les cho¬

ses se passaient à l'époque où M. Ch. Lucas faisait ses inspec¬
tions; quant à moi, je ne puis parler que de ce que j'ai vu.

Je puis citer un autre fait :

Il y a quatre ans, j'étais envoyé par M. Pinard, ministre de

l'intérieur, à Me du Levant, où s'étaient élevées dès difficultés
entre l'autorité diocésaine et l'administration des prisons.

Je me suis présenté chez Monseigneur l'Evêque de Frëjus de la
part dû mmisfre, qui était un de ses amis. Je me présentais officiel-
lèmehtàl'Evêehé, et cependant j'ai dû voir cinq prêtres et at¬

tendre deux jours avant dé pouvoir arriver jusqu'à l'Evêque.

j'ai vu dès évêqùës qui répondaient à mes observations parla
remarque suivante : <* Vous donnez 200 fr. par an à un âùmô-
» nier, vous ne pouvez pas exiger de lui un service bien com-
» plet. »

M. Petit.- Ce n'est point une question d'argent qui empêche le
clergé défaire son devoir.

M. de Watteville. H faut pourtant être juste. Le clergé vit de

l'autel, et, si l'on veut exiger d'un prêtre un service qui absorbe

son temps, il faut le rétribuer en conséquence. Et puis il y a des

petites villes où il n'y a que deux ou trois prêtres. Ces prêtres sont
occupés dans leur église et ne peuvent donner que très-peu de

temps à la prison. "

M. d^Haussonville. H est évident qu'il y a là plutôt une question

d'insuffisance de personnes qu'une question de mauvais vouloir
de la part de l'administration diocésaine.

M. de Watteville. Dans les maisons centrales, nous avons un
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aumônier spécial assez bien rétribué. Mais cet aumônier, quel que

soit son dévouement, ne saurait suffire à sa tâche. Que neut faire
un seul homme avec 1,000 ou 1,200 détenus?

A Nîmes, l'aumônier de la prison, l'abbé Montbel, n'a qu'une

influence très-médiocre sur les détenus. Cependant, c'est un

homme d'un dévouement admirable, qui passe 8 et 9 heures par
jour dans la prison, mais il a 1,100 détenus, à voir, tandis que le
pasteur protestant, dans la même prison, n'en a que 140 et le
rabbin 35 ; aussi, les ministres dissidents ont-ils beaucoup plus

d'influence sur les détenus qui leur sont confiés.
L'enseignement primaire est donné dans les maisons centrales

d'une façon satisfaisante.
Dans les prisons départementales, ce service n'existe pas et il

serait difficile de l'organiser. Le prévenu est libre de ses actions

et l'on ne pourrait pas par conséquent l'obliger à suivre l'école.

Il a, du reste, à préparer sa défense et ferait un mauvais élève.

Quant aux condamnés, il y en a peu qui pourraient profiter de

l'école, il n'y aurait que ceux qui sont condamnés à plus de

trois mois de prison. Pour ceux-ci, on pourrait faire une école

du soir.et on empêcherait ainsi les abus commis dans quelques

prisons, où les détenus se couchent parfois à 4 heures dû soir.

- 7e et 8e Questions. Classification des détenus.

C'est là une grosse question. Je crois que les prévenus doivent
être isolés en cellule; quant aux condamnés, il faudrait, selon moi,
séparer tout d'abord les récidivistes des individus condamnés

pour la première fois.
Ce dernier vaut toujours mieux quel que soit son crime.

Ainsi par exemple, parmi les femmes, celles qui sont condam¬

nées aux travaux forcés pour infanticide, sont en général de bons

; sujets, tandis que les femmes récidivistes condamnées pour vol
sont complètement corrompues.

Le récidiviste connaît le Code pénal et ne se fait jamais con¬

damner qu'à une peine correctionnelle.

lies quartiers de préservation sont une excellente chose pour
les hommes. Dans les prisons d'hommes, il importedonc de se-
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parer avec soin les individus qui témoignent du repentir et de

les mettre dans le quartier de préservation ; mais l'élément mau¬

vais étant l'exception chez les femmes, il vaut mieux avoir dans

les prisons de femmes des quartiers de punition que des quar¬

tiers de préservation.

Les quartiers d'amendement sont en outre trop nombreux, fls
renferment en général une centaine d'individus pour lesquels il
n'existe qu'une seule industrie. D. serait préférable de réunir tous

les bons sujets dans une prison spéciale ou chaque individu
pourrait travailler à sonmétier.

9e et 10e Questions. Organisation du travail. Entreprise et

régie.

Le travail est organisé d'une façon satisfaisante, mais il pour¬

rait encore être plus fructueux. Quant à la régie, je la crois pré¬

férable à l'entreprise au point de vue de la moralisation des

détenus. L'entrepreneur est souvent une puissance qui di¬

minue l'influence que le directeur doit avoir sur les détenus.

Ceux-ci connaissent le service, ils savent que c'est J'entrepre-
heur qui les nourrit, les habille, les entretient. Pour eux c'est
un personnage qu'il faut ménager. L'entrepreneur a dans la
prisondes hommes, tels que les comptables, qui dépendent unique¬

ment de lui. Ces comptables font la contrebande ; ils introduisent
dans la maison le tabac qui est défendu, et comme l'entrepre¬
neur favorise ces irrégularités, le directeur a de la peine à les faire
cesser.

Le tabac, selon moi, devrait être vendu à la cantine à titre de?

récompense. A l'homme qui se conduirait mal, on interdirait
l'usage du tabac, tandis qu'aujourd'hui on lui interdit d'acheter

du pain ou des pommes de terre.
M. Loyson. Le système de l'isolement et des classifications

peut-il se concilier avec l'entreprise ?

M. de Watteville. Oui, si l'on, ne tient aucun compte des

exigences budgétaires. Quant à moi, je préfère la régie, je vou-
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dràis voir mettre les services économiques en régie, et le travail
des détenus en entreprise.

M. Bérenger. Ne pourrait-on pas faire fabriquer dans les

prisons les fournitures nécessaires à l'armée ?

M. de Watteville. On fabrique à Poissy des cartouchières,-,

ailleurs on fait des souliers, mais il serait difficile de fabriquer
d'autres objets qui exigeraient des connaissances spéciales ; l'équi¬

pement militaire a d'ailleurs besoin d'ouvriers spéciaux. Les four¬

nitures de l'armée ne donnent pas un travail continu, tandis que

l'entrepreneur est obligé d'occuper constamment les détenus.

D'ailleurs, je ne pense pas que le Ministre de la guerre aimât

à confier ses fournitures au service des prisons j il préfère traiter
avec un entrepreneur, dont il saisit le cautionnement dans le cas

où les fournitures sont faites ou tardivementou dans de mauvaises
conditions.

C'est.du moins l'objection qui m'a été faite à la guerre lorsque
je demandais à ce ministère du travail pour les hospices du Vésinef
et de Vincennôs.

L'heure avancée ne permettant pas la fin de là déposition de

M. déWâiteviïle, la séance est levée et renvoyéeau mardi saivànf.
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DIX-HUITIÈME SÉANCE

Mardi 2 juillet. \

Lasêance est ouverte à 9 h. 1/2 sousïa présidence de M. Aylies.
M. d'Haussonville, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière

séance qui, après quelques rectifications, est adopté.
M. Fournier demande la parole.

La commission, dit-il, a entendu la déposition de différentes

personnes, et entre autres celle des chefs de service qui ont exposé

le régime auquel sont soumis les établissements pénitentiaires
de la Seine, ceux des autres départements et enfin ceux qui dé-'

pendent du Ministre de la Marine. Mais personne jusqu'ici n'a en¬

core parlé des prisons de l'Algérie. Peut-être serait-il utile que la
commission prît des renseignements sur la façon dont fonctionne
le service pénitentiaire en Algérie.

M. d'Haussonville. J'ai déjà cherché des renseignements à ce

sujet, sans pouvoir les trouver. Cependant le service des prisons
d'Algérie est important. Le budjet affecté a ce service s'élève à

la somme de 990, 700 fr. ; je ne parle pas des prisons militaires qui
naturellement dépendent de l'adîninistration militaire, mais seu¬

lement des prisons civiles dont la population est de plus de 2000"
détenus.

Cette population me paraît un peu livrée à l'arbitraire de l'auto¬

rité locale. Depuis l'inauguration du gouvernement civil en Algérie,
les prisons de cette colonie doivent dépendre du Ministre de l'In¬
térieur.

Pourquoi M. Jaillant n'enverrait-il pas un inspecteur général
en Algérie.

M. Petit. Les inspecteurs ont assez à faire.

M.deBosredon. Je ne suis pas de l'avis de M. Petit. Si le Ministre
de l'Intérieur n'a pas envoyé d'inspecteur en Algérie, c'est que, à

l'époque où j'étais secrétaire général du ministère de l'intérieur,
il y avait une ligne de démarcation entre notre ministère et le
gouvernement général de l'Algérie, mais cette ligne de démarca¬

tion n'existant plus, la Commission pourrait prier M. le Ministre
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de l'Intérieur d'envoyer en Algérie un inspecteur Général qui

ferait un rapport sur la situation des prisons de la colonie.

M. Michaux. Il vaudrait peut-être mieux commencer par de¬

mander des renseignements à M. le Ministre de l'Intérieur.
Cette proposition est adoptée, et la commission prie M. le

Directeur général des prisons de s'informer auprès de M. Four¬

nier, directeur de l'Algérie au Ministère de l'iiit.irieur, de l'état

actuel de la question.
M. d'Haussonville dépose sur le bureau différents exemplaires

de statuts de la société de patronage des libérés de la Semé, qui

ont été adressés à la commission par M. Robin.

La parole est donnée à M. de Watteville pour continuer sa dé¬

position.
M. de Watteville passe en revue les différentes questions

posées dans le questionnaire et non examinées encore par lui.
Organisation et Tenue des établissements d'éducation correc¬

tionnelle publics et privés.
L'organisation des établissements publics, est aussi bonne que

le permet la loi du 5 août 1850.
Quant aux établissements privés, leur organisation dépend des

chefs qui les dirigent.
Y aurait-il utilité à employer aux travaux agricoles les jeunes

filles détenues dans ces établissements?

Oui, assurément ; malheureusement les jeunes filles ne peuvent
être employées à tous les travaux agricoles indistinctement. U y
aurait donc toute une organisation à créer.

Quelles sont' les réformes partielles et urgentes à introduire
dans les établissements pénitentiaires?

La réforme essentielle consisterait selon moi à séparer les réci¬

divistes des non-récidivistes. Les condamnés non-récidivistes a

plus d'un an d'emprisonnement pourraient être maintenus au chef-

lieu du département.

La seconde réforme serait la reconstruction des prisons dépar¬

tementales.
Quant au système à appliquer aux différentes prisons, il devrait
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varier suivant qu'il s'agit de maisons départementales ou de mai¬
sons centrales.

Pour les prisons départementales il faudrait adopter le système
cellulaire, mais pour les prisons centrales je voudrais le système

Âuburnien. Si je repousse les cellules pour les prisons centrales, ce

n'est pas à cause de sa prétendue influence sur la santé du détenu

mais à cause de l'organisation du travail. L'encellulemént prolongé
est, il est vrai, supporté moins facilement par les gons du peuple

que par les personnes instruites, mais il est possible dans la plu-,
part des cas d'éviter l'aliénation mentale en occupant le détenu.

J'ai vu à Nîmes un homme qui était en cellule depuis 7 ans et
demi et qui se portait très-bien.

En Suisse j'ai vu des détenus qui étaient en cellule depuis 10 et

12 ans. Leur santé et leur intelligence n'avaient en rien souffert.

Mais le régime cellulaire rend bien difficile l'organisation du
travail, il empêche en outre de former des apprentis. Or, la plus

grande partie de la population des prisons se compose d'indivi¬
dus ne connaissant aucun métier et qu'il faut former. Pour ceux-là
l'atelier est indispensable.

M. Demetz. Nous traiterons plus tard cette question, mais je de¬

mande à citer dès à présent un fait, c'est l'opinion de M. Pradié
sur le travail cellulaire. M. Pradié, entrepreneur des prisons de

la Seine, que j'interrogeais dans le temps à ce sujet, m'a donné la
liste des industries qu'on peut entreprendre dans les prisons et il
ajoutait qu'il ferait des conditions plus avantageuses si l'on
adoptait le système cellulaire. En cellule, le travail est mieux fait.
Le détenu n'est pas soumis à l'influence du camarade qui le cri¬
tique, lorsqu'il finit son travail avec soin. Le prisonnier sent da¬

vantage sa responsabilité. La matière première est plus respectée.

M. de Bosredon. M. de Watteville a cité un homme ayant passé

sept ans en cellule. En a-t-il vu qui y soient restés 2 ou 3 ans?

M. de Watteville. Parfaitement, j'en ai vu plusieurs dans ces

conditions et tous se portaient fort bien, je n'ai constaté que 2 ou 3

cas d'aliénation. C'est à la prison d'Amiens; mais ces prisonniers
étaient fort peu recommandables, l'un était une véritable bête fé-

rcee, et l'autre était abruti par ses mauvaises habitudes.
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M. de Bosredon. N'avez-vous pas constaté les mêmes acci¬

dents dans les prisons en commun?

M. de Watteville. Oui, aussi je ne pense pas que l'aliénation ou
l'abrutissement soient l'effet de la cellule.

M. d'Haussonville. Il y a quelques prisons en France qui sont

appelées cellulaires dans les documents officiels. Est-ce que le ré¬
gime cellulaire est vraiment appliqué dans ces établissements?

M. de Watteville. Non, le régime adopté et appliqué dans les

maisons dites cellulaires est le régime Auburnien, la cellule pen¬

dant la nuit, le travail en commun lejour, avec ia règle du silence
obligatoire.

M. d'Haussonville. La règle du silence ne s'applique pas stric¬
tement

M. de Watteville. Le silence absolu est impraticable.

Patronage et surveillance.

Quelle est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux
libérés adultes et auxjeunes détenus des deux sexes, soit par l'ad¬

ministration des prisons, soit par le directeur, soitpar les socié¬

tés de patronage, soitpar les particuliers.

Actuellement l'administration et les directeurs des établisse¬

ments pénitentiaires ne s'occupent pas et ne peuvent pas s'occu¬
per de patronage.

H y aune importance capitale à réorganiser ce service. Le li¬
béré en sortant de la prison trouve difficilement à se placer. On a

pour lui de la répugnance, cette répugnance le replonge dans le
vice.

Les commissions de patronage pourraient rendre de grands
services, mais il faudrait pour cela qu'il y en eût dans chaque lo¬

calité. La Commission de surveillance, composée de membres con¬

naissant les antécédents et la conduite des détenus, servirait de

noyau au patronage. Malheureusement les commissions de sur¬

veillance ne fonctionnent plus aujourd'hui; il faut attribuer ce

mcheux résultat à ce fait que leur rôle est devenu trop restreint.
<>. trouvera dans une localité des hommes dévoués qui accep-
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teront d'être membres de la commission administrative des hôpi¬

tauxpar exemple, et qui refuseront de faire partie d'une commis¬

sion de surveillance des prisons dans laquelle ils n'auront rien à

faire.

Sous la Restauration, le rôle des commissions de surveillance
était important. Les prisons étaient à la charge du département qui
avait intérêt à se décharger autant que possible des frais de ce ser¬

vice. Les prisonniers étaient un peu abandonnés àla charité publi¬

que. Us couchaient par terre, sur de la paille et ne recevaient pas

toujours des vivres. Les membres de laCommission de surveillance
quêtaient pour les prisonniers ; ils plaçaient des troncs dans les

églises et, avec les fonds fournis par la charité publique, ils entre¬

tenaient les prisonniers. Aujourd'hui cet entretien est à la charge
de l'Etat qui s'occupe de tout* La Commission de surveillance n'a
plus qu'un rôle devenu fort monotone, celui de surveiller l'exécu¬

tion du cahier des charges.

Quelquefois ces Commissions sortent de leurs attributions, elles

veulent administrer et alors la question se complique. Ainsi à

Nantes, par exemple, il y a plusieurs années, la Commission de

surveillance a eu des démêlés avec l'entrepreneur qu'elle voulait
obliger à faire plus que ne lui imposait le cahier des charges.

L'entrepreneur arépondu à laCommission qu'il n'avait pas d'ordres
à recevoir d'elle et il était dans son droit. La Commission se plai¬
gnait avec raison pourtant de l'insuffisance du régime alimentaire
des détenus. Mais l'entrepreneur exécutait le cahier des charges.

M. Bérenger. Vous trouvez la nourriture des détenus insuffi¬
sante. Votre critique s'applique-t-elle à toutes les prisons, ou

seulement aux prisons départementales? -

M. de Watteville. A toutes les prisons et en voici la preuve. :

Le détenu peut se procurer à la cantine des suppléments de vivres.

Ce supplément consiste en pain, viande, fruits, charcuterie,
fromage, etc. Les détenus qui n'ont pas de pécule obtiennent des

suppléments de pain lorsque leur ration ne suffit pas. Enfin ces

suppléments sont aussi accordés quelques fois gratuitement par
l'entrepreneur aux détenus dont le travail est satisfaisant. Le pain

ainsi consommé à la cantine, en dehors des rations réglemen-
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taires, représente, pour les maisons centrales, une somme annuelle

de cent mille francs.
Le pain est donné à discrétion dans les maisons centrales de

femmes, je voudrais qu'il en fût de même pour les prisons
d'hommes. La dépense ne serait pas augmentée,parce que, si parmi
les détenus il y en a quelques-uns qui ont besoin d'une plus forte
ration, il y en a beaucoup qui ne consomment pas la ration régle¬

mentaire. Il y aurait donc compensation, comme cela arrive dans

les prisons de femmes, où le pain est donné à discrétion. Aujour¬
d'hui les détenus qui ont trop de pain le jettent.

M Jaillant. La Sous-Commission a visité la prison de Melun

et je ne crois pas qu'elle ait vu un seul morceau de pain par terre.
M. d'Haussonville. D'où vient la différence qui existe entre les

prisons d'hommes et celles de femmes au sujet du rationnement
du pain ?

M. de Watteville. Je l'ignore, c'est un effet de la tradition.
Quand à la base du rationnement, on a cru adopter celle qui était

admise pour les soldats, mais c'est une erreur. Le soldat a 750

grammes de pain, plus 250 grammes pour la soupe, total un ki-
log, tandis que le prisonnier n'a que 90 grammes de pain pour la
soupe.

M. le Président. Le soldat est dans la force de l'âge, tandis
que parmi les prisonniers, il y a des adultes et des vieillards,

M- Jaillant. Ce que demande M. de Watteville né serait pas

facile à mettre en pratique. L'homme a l'habitude de recevoir ses

750 grammes en une seule fois, et il mange son pain quand

cela lui convient ; il n'accepterait pas,comme la femme,la division
de sa ration en plusieurs morceaux.

M. Bérenger. La difficulté serait résolue si on faisait des pains

de 600 ou 650 grammes avec faculté d'obtenir des suppléments.

M. de Bosredon. Mais n'a-t-on pas rationné le pain dans les

prisons d'hommes pour éviter le gaspillage?

M. Jaillant. Oui, les hommes gaspillent plus que les femmes.

M. de Watteville. J'ai signalé l'insuffisance du pain, j'ai dit. que

quelquefois on donnait des suppléments, mais que ces supplé¬
ments ne sont accordés que suivant les ressources du budget. Je
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crois qu'on pourrait faire des pains de 650 grammes et accorder
des suppléments.

La surveillance de la haute police telle qu'elle est actuelle-,

ment organisée, est essentiellement contraire au patronage.
Elle est la cause directe d'un grand nombre de récidives et elle

n'a jamais empêché aucun libéré de commettre des crimes. Elle
n'a qu'un effet, c'est dans les petites villes de désigner le libéré et
de l'empêcher ainsi de se procurer du travail. La surveillance

devrait se borner àinterdire aux libérés le séjour des grandesvilles.
J'ai vu, par exemple, un ouvrier en soierie de Lyon qui avait

été envoyé en surveillance dans une petite ville, où il n'avait pu

trouver à gagner son pain qu'en se faisant facteur de la voiture
publique qui desservait la localité.

M. Bérenger. J'ai vu plusieurs fois, et d'autres magistrats ont vu
comme moi, des individus revenir devant les tribunaux à cause de

la surveillance de la haute police qui les avait empêchés de gagner
leur pain.

M. Lecour. Cela dépend de la façon dont s'exerce la surveil¬
lance; ce sont les détails d'application qu'il faut corriger.

M. Adnet. En province, les surveillés sont obligés de se pré¬
senter toutes les semaines avec les filles publiques devant un

magistrat administratif.
M. Lecour. A Paris, l'administration apporte beaucoup de dis¬

crétion et de réserve dans l'application des règles de la surveil¬

lance. Ainsi, il y a des libérés qui ne donnent avis de leur pré¬

sence que par une lettre jetée à la poste.
M. de Bonnevtlle de Mârsangy. L'immense majorité des con¬

seils généraux a demandé qu'on maintînt la surveillance ,
mais qu'on changeât son mode d'exécution.

Quand un homme est corrigé, il faut que l'administration puisse

le libérerade la surveillance. Mais quand un homme sort de pri¬

son, plus mauvais qu'il n'y est entré, il faut, non-seulement

qu'on le surveille, mais encore qu'on lui désigne un heu où il
devra s'établir.

Si on lui laissait la faculté de choisir son domicile, il irait là où

d'autres camarades l'attendraient, et alors on verrait ce qu'on a
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vu en 1848 à Versailles, des incendies subitement allumés et des

fermes pillées , tandis que leurs habitants avaient quitté leur do¬

micile pour aller éteindre le feu.

M. de Watteville. M. Lecour a parlé de la surveillance de la
haute police, telle qu'elle est exercée à Paris où les agents sont

capables et discrets. En province où les agents de la pohce sont

recrutés d'une façon souvent peu satisfaisante, la surveillance
devient une peine terrible qui replonge le hbéré dans le mal.

M. Petit. Je crois que le Gouvernement a l'intention de pré¬

senter un projet de loi à ce sujet.

La surveillance de la haute pohce a besoin d'être réglementée.

Aujourd'hui, dans certains cas , elle constitue une peine acces¬

soire que le Chef de l'État ne peut pas lever. U faut que cette

peine ne soit pas indispensable, il faut surtout que le Chef de

l'État puisse relever de cette peine les hommes qui le méritent.

M. de Watteville. J'arrive à la question des libertés provi¬
soires. Je ne suis pas partisan des mises en liberté provisoire.
Ce système me paraît laisser place à beaucoup d'arbitraire. Les

Anglais qui l'ont adopté n'ont pas eu à s'en féliciter.

M. de BdNNEVTLLE de Massangy. Cependant les derniers do¬

cuments publiés par les Anglais sont d'un avis contraire.

M. de Watteville. A côté des documents officiels anglais, il
y a les ouvrages des publicistes, et ces ouvrages ne sont pas du

même avis que les documents officiels. Les renseignements an¬

glais ont pour moi peu de valeur, parce qu'ils ne sont pas ap¬

puyés sur des appréciations solides.

M. Demetz. Si l'Angleterre, dans les premiers, temps, n'a pas

eu à se féliciter de l'application du système de mise en li¬

berté provisoire , c'est qu'elle s'était montrée trop faible.
Les prisons étaient encombrées et on mettait les détenus en

liberté pour faire de la place. Aujourd'hui on agit autrement ;
on n'ouvre la porte de la prison qu'à celui qui le mérite. La li¬

berté provisoire a d'ailleurs un grand intérêt. Non-seulement elle

pousse à bien faire les détenus qui aspirent à quitter la prison,
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mais elle facilite encore le placement du libéré. C'est une épêe

constamment suspendue sur sa tête.

M. de Watteville. Nous avons ce système pour les jeunes dé¬

tenus et il donne de maigres résultats.

M. Bérenger. Je conteste cette opinion et je puis la com¬
battre par des faits.

M. Demetz. Je n'ai pas, à Mettray, de meilleurs moyens d'é-

mulation que celui-là. Le détenu dont la conduite ne laisse rien à

désirer, est porté au tableau d'honneur et obtient ainsi un galon;
quand il a gagné trois galons, il est proposé pour la mise en li¬
berté provisoire.

M. de Bosredon. Ce stimulant peut ne pas exister ailleurs parce
que dans tous les établissements orivés on ne favorise pas les
misés en liberté proviso e.

M. de Watteville. L'exemple dé Mettray n'infirme pas mon
opinion. J'ai dit que les établissements privés variaient suivant les

personnes qui les dirigeaient. Mettray est une exception; c'est une
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DIX-NEUVIÈME SÉANCE

Vendredi 5 juillet.

La séance est ouverte à 9 h. 4p2, sous iaprésidence deM. Aylies.
MM. de Watteville et Laloue, inspecteurs généraux des prisons

assistent à cette séance.

M. d'Haussonville, secrétaire, lit le procès-verbal delà dernière
. séance.

M. de Lamarque demande ày faire une rectification. On pourrait
dit-il, conclure de la déposition de M. de Watteville que l'admi¬
nistration des prisonsn'a rien fait pour tâcher d'appliquer aux tra¬

vaux d'agriculture les jeunes filles détenues. Or, l'administration
a fait au contraire de grands efforts dans ce sens; sur 1,-500 jeunes

filles détenues, 374 sont occupées aux travaux des champs, et cul¬

tivent 129 hectares de terre.
M. Tailhand demande à faire une autre observation. M. de

Watteville, dit-il, a cité, à propos du système cellulaire, différents

exemples d'individus qui ont passé plusieurs années en cellule

sans que leur santé ou leur intelligence? eussent été compromises

par cette longue détention.

Il a cité, entre autres cas, celui d'un individu enfermé pendant

plus de sept années dans la prison de Nîmes; mais s'il y a des

exemples favorables au système que défend M. de Watteville, on

peut aussi trouver des exemples d'une nature tout à fait différente.
Ainsi un homme condamné à dix ans de. réclusion est enfermé à

la prison de Nîmes. Cet homme, trouvant le régime de la prison

centrale trop dur, assassine un gardien, espérant se faire condam¬

ner aux travaux forcés. Traduit devant la cour d'assises, il est con¬

damné aux travaux forcés à perpétuité, mais en vertu d'une déci¬

sion ministérielle applicable en pareil cas, il est enfermé en cellule
dans cette même prison de Nîmes. Après quatorze mois de régime
cellulaire, sa santé avait tellement souïTert- que le médecin crut
devoir le faire sortir de la cellule.

Le prisonnier fut placé de nouveau au milieu de ses co-d<tenus
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et bientôt il se rendit coupable d'un nouveau crihie qui le con¬

duisit pour la seconde ibis en cellule ; mais il n'a pas pu y être

iiitiintenu plus longtemps.
M. de Wattevillk. ' h f&it que j'ai cité est une exception, je

no croîs pas qu'on psu:--. . ..:- ..un tenir en cellule un condamné à lon¬

gue peine. Quant à la décision ministérielle en vertu de laquelle

on maintient dans les maisons centrales les condamnés, au bagne,

je me permets de dire que la légalité m'en paraît douteuse.

M. Demetz. La qûestu n de savoir si l'encellulemént individuel
prolongé produit la folie est d'une'haute importance. M. de Watte¬

ville a cité des faits, maispour juger la réelle influence du régime,
il faudrait se rendre compte de la façon dont il est appliqué.

M. Laloue. Actuellement nous n'avons pas de cellules, mais

des cachots.
M. Félix Voisin fait remarquer qu'on trouvera toujours certains

faits particuliers à l'appui des deux opinions. Ce n'est pas d'après

des faits isolés qu'il faut vouloir juger un systè-na. H importe,
dans tous les cas, de ne pas prendre, pour terme de comparaison,
le régime tel qu'il peut être appliqué aujourd'hui en France à
quelques condamnés, car ce n'est nullement là le véritable sys¬

tème de l'emprisonnement individuel.
Après ces observations, le procès-verbal est adopté, et la parole

est donnée à M. de Watteville, pour continuer la déposition.

M. de Watteville. J'arrive au 38 § du questionnaire :

L'amélioration pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire
des modifications dans la législation pénale ?

La question de législation n'est pas de ma compétence ; je
me contenterai donc de dire que la révision de certains titres du

code d'instruction criminelle me paraît nécessaire.

Je ne citerai que quelques exemples.
L'article 608 du code d'instruction criminelle donne aux Préfets

la nomination des gardiens des prisons; mais ceux-ci sont en fait,
nommés par le ministre de l'Intérieur. C'est une difficulté de

tous les jours.
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L'article 614 énumère des cas dans lesquels les détenus pour¬

ront être mis aux fers.Les termes de cet article sont par trop limi¬
tatifs. H y a des cas, qui ne rentrent pas dans les termes de la
loi et dans lesquels pourtant, on est obligé, par mesure de pru¬

dence, d'appliquer les fers à un détenu. C'est une question qui de¬

vrait être laissée à l'appréciation du directeur de l'établissement

2e L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement
en ce qui concerne la distinction entre l'emprisonnement et la
réclusion?

Je crois qu'il y a certaines peines qui doivent disparaître,

comme le bagne par exemple.

Les travaux forcés devraient être subis dans des prisons, et non
pas en plein air.

Au bagne, le condamné est en relation avec des hommes libres
qu'il corrompt.

La surveillance est difficile; toutes sortes de fraudes sont

rendues possibles.

Le travail en plein air présente mille inconvénients au point
de vue de la surveillance, et on en trouve la preuve même à

Belle-Isle; il n'y a là que des forçats sexagénaires qui fument la
pipe, boivent.de l'eau-de-vie et travaillent à côté des paysans.

Quant aux maisons centrales, je pense que le régime devrait
changer selon la peine. L'individu condamné à l'emprisonnement

ne doit pas subir la même peine que l'individu condamné à la ré¬

clusion. .

Mais au point de vue de la moralité, je ne crois pas qu'il y ait
de grands- inconvénients, surtout dans les prisons de femmes, à

mettre ensemble lés réclusionnaires et les femmes condamnées à

un emprisonnement simple.

Quant à la transportation, elle devrait être réservée aux récidi¬
vistes, dont elle débarrasserait le pays.

5° Quel effet produisent les sentences répétées à im court
emprisonnement?

Ces sentences produisent des effets déplorables, elles créent des

récidivistes et habituent le malfaiteur àla prison.

Dans les campagnes, le paysan a horreur de la prison, tant
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qu'il ne la connaît pas, mais à partir du jour où, pour un petit délit,

il a été enfermé dans la maison d'arrêt de la localité, cette horreur
de la prison disparaît.

J'aimerais mieux que la justice fermât les. yeux sur les petits dé¬

lits, et qu'elle punît plus sévèrement les fautes graves.

M. d'Haussonville. La loi sur l'ivresse qui est à l'étude en ce

moment, aura pour conséquence, si elle est votée, d'augmenter le
nombre des petites condamnations. En Angleterre, on "a pro¬

noncé 90,000 condamnations de ce chef.

Supposons qu'il y ait en France de 20 à 25,000 condamnations

de ce genre, je me demande si, dans l'état actuel de nos prisons, il
sera possible de faire subir ces 20 à 25,000 condamnations

annuelles.

M. Jaillant. Dans quelques prisons, ce sera impossible 5 dans

d'autres, ce grand nombre de condamnés sera une cause de trou¬

bles et de désordres.
M. Adnet. Mais la loi sur l'ivresse admet trois degrés de peine.

Le premier degré ne consiste que dans une amende.

M. Demetz. En Angleterre, à un certain moment, les hommes

condamnés pour ivresse étaient exposés sur la voie publique,
les pieds Mes et un écriteau sur la poitrine portant le motif de la
condamnation.

Un surveillant était chargé de les garder; mais ce système n'a
pas réussi, car, et dès que le surveillant s'éloignait , les frères" et

amis apportaient à boire aux condamnés.

M. de Watteville. A Brest qui est la ville où il y a peut-être le
plus d'ivrognes, le Maire avait pris un arrêté ratifié par le
Préfet, arrêté par lequel il condamnait à la prison tout individu
ramassé ivre sur la voie publique. Le nombre des arrestations
faites en vertu de cet arrêté s'était élevé à un tel chiffré qu'on dut
suspendre les poursuites faute de place dans les prisons.M. Adnet
a fait remarquer que le projet de loi actuellement soumis à là
Chambre pour réprimer l'ivresse ne condamnait pas toujours àla
prison, mais quelquefois seulement à l'amende ; cela est vrai, mais

il ne faut pas oublier que neuf fois sur dix les amendes ne sont

pas payées, et que les condamnés sont alors enfermés pour dette
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envers l'Etat. Ces condamnations se termineront presque toujours
par la prison. Dans plusieurs départements on fait, il est vrai,
subir des peines de simple police dans les dépôts de sûreté, mais

sur 2,800 dépôts de sûreté, il y en a 2,400 qui n'offrent aucune

garantie et l'autorité ne trouverait là aucune ressource pour faire

subir certaines peines.

Ya-t-il lieu de réviser la loi du 5 août 1850 relative à l'édu¬

cation correctionnelle des jeunes détenus ?

Je crois qu'il y a heu de la réviser complètement.L'intention est

bonne, mais la loi a été faite par des législateurs peu pratiques. On a

poussé tous les enfants vers l'agriculture pensant leur rendre ser¬

vice et on est arrivé à un résultat déplorable. L'agriculture pour¬

rait réussir pour les enfants des campagnes, mais ce système n'est

pas praticable pour ceux des villes et spécialement pour ceux de

Paris.
' Il serait utile de fonder des colonies industrielles.
Ainsi la colonie agricolede St-Bernard, qui recrute sa popula¬

tion parmi les enfants des villes industrielles arrive à des résultats

peu satisfaisants. Les enfants qui y sont détenus ne deviennent
pas agriculteurs et n'apprennent aucun métier. Au moment de

leur libération ces enfants retournent à la ville, et ils sont incapa¬

bles d'y gagner leur pain.

Y a-t-il lieu de modifier les articles du code pénal qui concer¬

nent les mineurs de 16 ans, etc.%

Je ne le pense pas; je crois la limite de 16 ans bonne et pourtant
l'enfant n'a pas toujours besoin d'avoir 16 ans pour comprendre

la responsabilité de ses actes. L'enfant qui vole avec escalade et

effraction sait fort bien qu'il commet un crime.
J'aimerais mieux voir abaisser la limite de 16 ans et fixer en¬

suite un âge au-dessous duquel l'enfant ne pourrait pas être pour¬

suivi, quelle que fût la gravité de sa faute.
On ne verrait pas alors se produire des faits comme celui quej'ai

cité plus d'une fois : deux petites filles âgées l'une de 7 et l'autre
de 4 ans, orphelines de mère et abandonnées par leur père qui les

envoyait mendier, volent un jour une pièce de 20 fr.
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Ces enfants sont arrêtées, jugées et condamnées à être envoyées

en correction jusqu'à 20 ans, et il en est ainsi chaque fois que les

affaires de ce genre sont jugées par des tribunaux peu occupés

comme ceux, par exemple de Murât ou d'Issingeaux.

M. Roux déclare avoir vu en effet à Riom des appels pour des

affaires de ce genre, mais il tient aussi à faire remarquer que

lorsque les tribunaux condamnent des enfants à être envoyés en

correction jusqu'à leur majorité, c'est qu'il y a eu abandon com¬

plet de la part des parents et les tribunaux n'agissentainsi que dans

une pensée de protection.

M. La Caze. En visitant une prison je voyais l'autre jour une

jeune fille qui avait terminé sa peine et qui devait être renvoyée à

sa famille.Cette jeune fille demandait à rester dans la prison plutôt
que de rentrer dans la maison maternelle. Dans ce cas l'envoi en

correction est un bienfait pour l'enfant.
M. Demetz. Je désire dire quelques mots sur l'article 66 du code

pénal que je vois appliquer depuis 34 ans, et dont par conséquent

depuis 34 ans, j'ai pu apprécier les bienfaits.

L'article 66 n'entraîne pour l'enfant aucune flétrissure, et il
permet d'assurer son avenir jusqu'à 20 ans.

S'il se conduit bien, on peut, par la mise en liberté provisoire,
faire cesser la détention et le rendre à la liberté.

S'il ne mérite pas cette faveur, on le conserve jusqu'à 20 ans

dans la maison de correction, et lorsqu'il a atteint cet âge

il entre dans l'armée où, grâce à une discipline sévère, on:

est à peu près sûr qu'il se conduira bien jusqu'à 27 ans. De cette

façon, l'avenir de l'enfant est assuré et son existence n'est pas-

flétrie. Aussi ne devrait-on jamais appliquer l'article 67 qui en¬

traîne flétrissure et récidive.

M. de Watteville. En terminant ma déposition, je désire

appeler l'attention de la Commission sur les gardiens des prisons.
Lorsque le Ministère de Tlntérieur a pris la direction des prisons
départementales, le service était dans un état déplorable. Dans

plus d'une prison,les gardiens étaient entrepreneurs et trafiquaient
sur la nourriture des détenus. Depuis 1856, ces abus Ont été ré-
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formés et le personnel est aujourd'hui à peu près renouvelé, mais

il n'est pas suffisant.

Dans beaucoup de prisons il n'y a qu'un seul âgéht,cë n'ê'si évi¬

demment pas suffisant p^ur garder lés détenus et surtout pdûr
les surveiller.

. Le gardien est Obligé dé faire les coursés au Parquet- et à ïa

Préfecture, de travailler à son greffe, de s'élôig'ner ainsi quelques

fois de ses prisonniers. Pendant ce temps, personne ne surveille
les détenus.

A Ëspahon, un jour un prisonnier se pendait pendant que lé
gardien était occupé au greffe avec moi. Dans ûhë autre "prison lés

détenus èssâyàiehtùh autre jour de ttier le gardien-. Parmi ces dé¬

tenus, il y a quelquefois des prévenus qu'on né 'Connaît pas ou

qui sôht de profonds scélérats, dès récidivistes où des évadés

dû bâghe. C'est ce qui arrivait il y a quelques années à la prison de

Dijon,où un prévenu pendant une nuit assassinait le gardien et un
gendarme, en blessait ûh autre et essayait de s'enfuir» C'était un
évadé du bàghé : comment un seul gàrdîên pôurraifc-il s'opposer à
une révolte ou à une robëlhon ? Tout cela se réduit à une question

Dans les maisons centrales, lé nombre des gardiens est égale¬

ment insuffisant-.

Les gardiens-chefs sont recrutés au concours parmi les gar-1

diens ordinaires qui ont déjà, fait un stage. Les matières de l'exa¬

men, consistent dans l'ortographe, le calcul, les notions élé¬

mentaires du droit appliqué aux prisons, il porte aussi sur lés

connaissances des règlements ministériels.
M. le Président remercie M. de Watteville pour les renseigne¬

ments qu'il a bien voulu communiquer à la commission et donné

ensuite la parole à M. Laloue, inspecteur général des prisons.
Mi Laloue. « Je serai très-bref sur les premières questions que

d'autres personnes ont déjà traitées devant vous. Vous connais¬

sez le fonctionnemeiit actuel de nos prisons qui, selon moi, n'ont
pas à redouter la comparaison avec celle de ïa Suisse,ou d'Allema¬

gne; vous connaissez aussites efforts faits dans ces établissements

pourprévenir la corruption des détenus les uns par les autres.
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Nous avons, indépendamment de la séparation par sexes, les

quartiers d'amendement et de préservation, et les catégories pé¬

nales indiquées par la loi.

Les prisons doivent-elles être sous le contrôle d'une autorité
centrale ?

Pour moi, cette question ne fait pas l'ombre d'un doute, il faut
de l'unité dans ce service comme il en faut dans tous les autres;
d'ailleurs depuis que le Ministère de l'Intérieur a pris la direction
dècê service, il y a réalisé une économie de quelques millions.
L'autorité locale pourrait certainement partager dans une cer¬

taine mesure avec l'autorité centrale les pouvoirs de l'administra¬
tion, mais elle ne le désire pas.

Les Préfets et les Maires doivent d'après lès règlements visiter
assez souvent les prisons, mais les règlements en ce point ne sont

pas exécutés, les Maires vont visiter les prisons lorsqu'ils viennent
d'être nommés.

( Conditions exigées pour faire partie du personnel des prisons.

Ces conditions viennent d'être modifiées pour les surveillants et

les gardiens. Des réformes dues à M. Jaillant ont été introduites
dans le service. Les gardiens-chefs ne sont plus choisis que parmi
les gardiens ordinaires qui sont alors encouragés pas l'espoir
d'un avancement.

Ces réformes seront complétées par la création d'une école pro¬

fessionnelle dans les maisons centrales, école dans laquelle, tout
en complétant l'instruction primaire des gardiens, on tâchera de

les former de manière à ce qu'ils soient capables d'exercer une
influence morale sur les détenus.

Quant au personnel administratif, il est bon en général dans les;

établissements de l'État. Les établissements privés varient beau-1

coup suivant les personnes qui les dirigent. C'est ainsi qu'à côté

de colonies modèles comme celles de Mettray et de Cîteaux, il y a

des établissements que nous devons faire fermer.

M. Adnet. Les directeurs des prisons départementales sont-ils
utiles?
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M. Laloue. Pas toujours. Les Directeurs ont été très-utiles au

début, quand on a organisé le travail; aujourd'hui iis sont moins

nécessaires; aussi l'administration centrale les supprime-t-elle en

partie au fur et à mesure des vacances, ou du moins elle n'en con¬

serve qu'un pour deux ou trois départements.
Les maisons très-importantes continuent à avoir un directeur

qui les administre et qui en même temps survoillr les prisons des

départements voisins. Les Directeurs sont en définitive une ins¬

pection supplémentaire qui ne coûte rien.
M. de Watteville. Voici quelques chiffres qui indiquent les ré¬

sultats obtenus danslesprisonsdépartementales par les directeurs;

en 1865 dans la dernière année de la gestion départementale, les

prisons de France (à l'exception de celles du département de la
Seine) avaient coûté 8,500,000 et le travail avait produit 15,666 fr.

En 1867, année de mauvaises récoltes pendant, laquelle l'admi¬

nistration centrale a dû faire de grandes dépenses, les prisons ont
coûté 7,180,000 fr. et le produit du travail s'est élevé à 1,355,000 fr.
Il y avait eu cependant une somme de 466,000 fr. donnée au per¬

sonnel comme augmentation de traitement. Sur cette somme de
466,000 fr., les directeurs ont eu 205,000 fr. J'attribue ce beau ré¬

sultat à l'action permanente des directeurs et au contrôle de l'Ins¬

pection générale. Les directeurs ont empêché les abus et les trafics.
M. Laloue, je ne conteste pas l'ensemble des observations de

M. de Watteville je reconnais les services rendus par les direc¬
teurs. Aujourd'hui que ces directeurs sont moins nécessaires, on

les supprime partout où cela est possible.

Etendue du pouvoir disciplinaire attribué aux Directeurs et

aux Gardiens-Chefs.

On a déjà répondu à cette question et on vous a dit comment
fonctionnait la justice dans les prisons. Vous connaissez l'organi¬
sation du prétoire: dans les prisons départementales et dans les

colonies pénitentiaires, les punitions qui durent plus de quinze

jours doivent être autorisées par le Préfet.
L'enseignement religieux n'existe pas et ne peut pas exister

dans les prisons départementales. Dans les prisons centrales,
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l'action du prêtre a plus de moyens de s'exercer, mais elle obtient
peu de succès. Les aumôniers, en général, s'occupent trop du

dogme et pas assez de morale religieuse. Il ne faut pas faire du

dogme l'objet unique des instructions religieuses.

Le système cellulaire, si on l'adoptait, rendrait bien difficile les

instructions religieuses en commun.

-M. d'Haussonville. Est-ce que l'influence du prêtre ne s'exerce

pas mieux en cellule? Le détenu, privé de communications, ne re¬

çoit-il pas plus volontiers le prêtre par ce seul fait qu'il est heu¬
reux de recevoir une visite.

M. Laloue. C'est mon avis, et j'ai vu à Mazas des résultats
excellents obtenus ainsi.

:i. lto Président. Les deux systèmes sont bons. La prédication
générale peut avoir une action plus active suivant le caractère ou

le talent du prédicateur. Mais le point essentiel c'est que le bienfait
de l'instruction religieuse, obtenu d'une façon quelconque, ne soit
pas ensuite perdu par la promiscuité des détenus.

M. Laloue partage entièrement cette opinion, car il ne faut pas

oublier que dans les prisons communes ce sont les détenus

. mauvais et passionnés qui dominent.

Jëéunion dans les maisons centrales de condamnés correctionnels
avec les réclusionnaires.

Au point de vue de la moralité je ne vois pas de différence en¬

tre les condamnés à la réclusion et les condamnés au simple

emprisonnement. Les réclusionnaires . valent peut-être mieux,
surtout dans les prisons de femmes.

Organisation au travail. Régie. Entreprise.
Le travail est parfaitement organisé dans les maisons centrales,

quant àla régie ou à l'entreprise,je ne vois aucun motif,au point de

vue delà moralisation des détenus, pour préférer un système à l'au¬

tre. Selon moi il n'y a aucune différence parce que l'on pourra tou¬

jours dans le cahier des charges introduire les clauses supplé¬

mentaires qu'on jugera utiles.
M. d'Haussonville. Les intérêts de l'entrepreneur peuvent être

opposés au but poursuivi par le Directeur de la maison ou par l'an-
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mônier. Ainsi, par exemple, un jour dans une prison que je con¬

nais, un aumônier voulait pendant le carême faire deux infractions
religieuses par semaine aux détenus, et l'entrepreneur s'y est

opposé.

M. Laloue, L'Administration s'y serait peut-être opposée elle-
même, mais il serait facile d'éviter ces difficultés en insérant dans.

le cahier des charges une clause ainsi conçue : « L'Administration
se réserve le droit de suspendre quand elle le jugera convenable,

lé travail des détenus. » L'entrepreneur demanderait à l'Etat un

prix de journée plus élevé et ce serait tout.
M. Michaux. L'entreprise pourrait-elle se concilier avec le sys¬

tème cellulaire?
M. Laloue. Difficilement; je crois qu'avec la cellule il faudrait

la régie.
M. Legour. L'entreprise offre des inconvénients, celui, par

exemple,- de faire du travail la base d'appréciation pour tous les
détenus. Ud prisonnier peut être un excellent sujet pour l'entre¬
preneur et cependant ne valoir pas grand chose au point de vue de

la moralité.
M. Demetz. Je demande la permission de répéter l'observation

que je faisais l'autre jour. M. Pradié, entrepreneur des prisons de

la Seine, m'a dit qu'il ferait de meilleures conditions à l'Adminis¬
tration, si elle adoptait le régime de l'emprisonnement individuel
carie travail- en cellule est généralement fait avec plus de soin et

la matière première est moins détériorée.

M. La Caze. En visitant, il y a quelques jours, une prison de la
Semé, j'ai été frappé des avantages et des inconvénients de l'en¬

treprise. J'ai vu des jeunes gens occupés à des travaux de ciselure,
qui étaient entrés en prison ne sachant rien, et qui après trois ou

quatre mois de détention étaient devenus de véritables ouvriers. A
ceux-ci l'entreprise avait rendu un double service. Elle avait d'a¬

bord supprimé pour eux l'apprentissage si long et si dangereux de

l'atelier ; elle leur offrait ensuite un second avantage : c'est que

l'entrepreneur qui avait pu apprécier le détenu lui assurait du tra¬

vail à sa sortie. C'est là le véritable patronage dans sa forme la
plus simple et la plus efficace.
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la moralité.
M. Demetz. Je demande la permission de répéter l'observation

que je faisais l'autre jour. M. Pradié, entrepreneur des prisons de

la Seine, m'a dit qu'il ferait de meilleures conditions à l'Adminis¬
tration, si elle adoptait le régime de l'emprisonnement individuel
carie travail- en cellule est généralement fait avec plus de soin et

la matière première est moins détériorée.

M. La Caze. En visitant, il y a quelques jours, une prison de la
Semé, j'ai été frappé des avantages et des inconvénients de l'en¬

treprise. J'ai vu des jeunes gens occupés à des travaux de ciselure,
qui étaient entrés en prison ne sachant rien, et qui après trois ou

quatre mois de détention étaient devenus de véritables ouvriers. A
ceux-ci l'entreprise avait rendu un double service. Elle avait d'a¬

bord supprimé pour eux l'apprentissage si long et si dangereux de

l'atelier ; elle leur offrait ensuite un second avantage : c'est que

l'entrepreneur qui avait pu apprécier le détenu lui assurait du tra¬

vail à sa sortie. C'est là le véritable patronage dans sa forme la
plus simple et la plus efficace.
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Mais à côté de ces avantages, l'entreprise pourrait avoir de

grands inconvénients au point de vue du patronage ; si le détenu

travaille en effetà la journée, chaque fois qu'il reçoit une visite,,

il perd une partie du temps qui appartient à l'entrepreneur, et si

ces visites doivent se multiplier, comment les conciliera-t-on ayec
l'entreprise?

M. Félix Voisin fait remarquer qu'en supposant qu'on admette

la régie, les inconvénients seront toujours les mêmes. Il y aura

toujours en effet des entrepreneurs même avec le système de la

régie; les ateliers seront donnés en entreprise et les entrepreneurs
seront alors des sous-traitants par rapport à l'Etat qui prendra le
rôle d'entrepreneur général.

M. Laloue arrive aux pénitenciers agricoles de la Corse dont
il peut dire tout le mal qu'il en pense, les ayant toujourscritiqués;
Le principe était bon, dit-il, mais le heu choisi pour l'appliquer
était mauvais. Les détenus, à cause du climat recevaient une nour¬

riture qui se conciliait peu avec la peine qu'ils devaient subir. La
seule peine consistait dans l'insalubrité du climat ; danslespremiers
temps, la mortalité a été de 80 0/o; huit employés sur dix sont

morts en une année. Mais la maladie effraye, peu le condamné.

Les pénitenciers de la Corse ' sont un échec, ils ont absorbé une

dizaine de millions, et les terres cultivées ne valent pas un million.
Comme j'estime que les folies les plus courtes sont les moins coû¬

teuses, je pense qu'il faudrait supprimer les pénitenciers de la
Corse. On pourrait renouveler l'essai en Bretagne, par exemple,

où il y a des terres excellentes non eultivées,ôu bien en Algérie où
il y aurait un véritable intérêt colonial.

L'organisation et la tenue des établissements d'éducation cor¬

rectionnelle publics ou privés sont-elles satisfaisantes ?

. Si l'on compare les établissements publics aux "établissements

privés, on est obligé de reconnaître que ces derniers valent mieux
que ceux de l'Etat sous le rapport de la culture. La cause de ce

succès vient de ce que les directeurs d'établissements privés sont
personnellement intéressés à ce que les détenus travaillent bien.

Sous le rapport de la moralité, les établissements privés religieux
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pour lesquels le personnel ne coûte rien, obtiennent d'excellents ré¬

sultats, bien supérieurs à ceux que nous obtenons dans les établis¬

sements publics avec notre personnel incomplet.
Après quelques observations, la séanee est levée et renvoyée à

mardi prochain pour entendre la suite de la déposition de M. La

loue.
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VINGTIÈME SÉANCE.

Mardi 9 juillet.

La séance est ouverte à 9 heures et demie, sous la présidence
de M. Aylies.

M. Félix Voisin, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière
séance qui est adopté.

M. Laloue prend la parole pour continuer sa déposition. 11 ne

suivra plus Tordre d'idées indiqué dans le questionnaire, il ex¬

posera son système en groupant les faits sous quelques points
principaux.

Institutions pénales. On a réformé partiellement le Code

pénal, et on a aussi réformé partiellement le régime pénitentiaire.
Mais aujourd'hui il n'y a plus accord entre la pénahté et le mode

d'exécution de la peine. Il y a un travail d'ensemble et de con¬

cordance qu'il serait utile de faire.
Loi du 5 août 1850. Il est impossible de trouver une loi conçue

dans des intentions plus généreuses, mais dont les résultats aient

été plus contraires à ceux qu'on attendait. Avant la création des

colonies pénitentiaires agricoles, les familles et les tribunaux
s'effrayaient à l'idée d'envoyer les enfants en correction. Depuis

1850, les tribunaux croient faire une uvre de charité en con¬

damnant ces enfants à être élevés dans une colonie péniten¬

tiaire.
Ce nouveau genre d'emprisonnement a été tellement vanté,

que des parents laissent leurs enfants mendier pour les faire
admettre dans une colonie. Quelques chiffres prouvent là vérité de

ces paroles.
Avant 1840, époque à laquelle les colonies pénitentiaires ont

commencé à fonctionner, l'effectif des jeunes détenus s'élevait
au chiffre de 2,000. C'était, je le reconnais, de très-mauvais sujets,
des incendiaires, des meurtriers, des voleurs accomplis, mais

enfin il n'y en avait que 2,000.
Après deux années et demie de libération, ces deux mille en¬

fants donnaient 25 0i0 de récidives, soit 500 récidivistes.
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Après 1850, la réduction de la colonie a été telle, que l'effectif
des jeunes détenus s'est successivement élevé à 3, 4, 5 et 10,000.

Les pénitenciers seront toujours des pénitenciers et, quelque

effort qu'on fasse, chaque fois qu'on groupera 300 on 400 mau¬

vais sujets, et qu'on joindra à ces enfants les condamnés prove¬

nant des villes, on arrivera toujours à des conséquences déplo¬
rables.

C'est ce qui a eu heu pour. les colonies agricoles. La récidive
est tombée à 17 QjO, mais comme on opère sur un effectif quin¬

tuple, on arrive en résumé à augmenter le chiffre des récidivistes.
Avant 1840, il y en avait de 460 à 500, en deux ans et demi.
Aujourd'hui, dans le même espace de temps, nous en ayons
140Q. : ' ' """

M- Demetz. Cette, augmentation dans l'effectif des jeunes dé¬

tenus s/exphque fort bien. Elle provient de ce que les magistrats,
sachant que le régime des colonies pénitentiaires guérit l'enfant
au lieu de le corrompre comme le faisait la maison de correction,
n'^ésjtent- plus à soustraire l'enfant à la mauvaise influence
d'une famille malhonnête. Je n§ crois pas que les parents soient
capables de faire cet odieux calcul dont parle. M. Laloue et qui
consiste à envoyer mendier les enfants pour se. débarrasser d'eux.
Les parents, au contraire, ont en général une répugnance énorme

pour les condamnations judiciaires, j'en'ai plus d'une prouve...

M, Laloue. M. ©emetz appr:éeje autrement les faits, mais il
ne conteste pas les chiffres; il ne reste pas moins établi que si

la proportion, de ]a récidive a djminué l'action du pénitencier
s'.exerçant sur un effectif phis considérable,, nous ayons en résumé
plus de récidivistes.

M. Desportes. Est-ce que la récidive ne varie pas .suivant la
bonne organisation des étahhssemente? '

M. Lalque, E-7idemm<mt # reviens à mon sujet.
Ce que je reproche à la loi de 1850, c'est d'avoir déplacé nos

attributions; on nous, fait faire, de la bienfaisance par la répres¬

sion. Au lieu de mettre dans les colonies, pénitentiaires, c'est-à-
dire au milieu de mauvais éléments, tpus ces petits vagabonds qui

ne sont pas corrompus, on devrait les envoyer dans des orphe-
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linats agricoles ou bien les noyer dans de bons éléments, en les

confiant, par exemple, à des agriculteurs ou à des fermiers ; la
prison aura toujours son vice sui generis et si vous pouviez faire
disparaître de ces prisons 7 ou 8,000 enfants qui reviennent aux

établissements de bienfaisance, vous rendriez un grand service
à la société,

M. Adnet. U faudrait prouver que ces enfants, placés ailleurs,
n'auraient pas été condamnés.

M. Laloue. Cette, objection est sérieuse et je me la suis déjà
faite ; mais elle ne suffit pas pour expliquer cette augmentation
énorme de 8,000. détenus..

M." de Bonneville de Marsangy. H ne faut pas trop s'atta-
.cher aux chiffres cités et qui remontent à 1840. A cette époque,
il n'y avait pas de casier judiciaire.

M. Laloue. Mais il y avait des moyens d'appréciation, des do¬

cuments officiels, -

M. de Bonneville de Marsangy. Ces documents officiels,
étaient tous fautifs et c'est pour cela qu'on a créé le casier judi¬
ciaire. En voici un exemple, J'éta.s, chargé un jour de l'instruc¬
tion d'une affaire dans laquelle figura.; un homme gravement
compromis. J'écris au préfet de pohce pour avoir des renseigne¬

ments sur cet homme, et le préfet de pohee, après avoir fait les

recherches les plus minutieuses, me répond "qu'il n'a rien re¬

levé centre ce prévenu, et cependant cet. homme avait déjà subi

huit condamnations, M. l'Inspecteur général signale l'augmenta¬

tion de l'effectif des jeunes détenus, mais cette augmentation
s'explique, par une foule de causes; par celle-ci entre autres,
qu'on a plus fait pour les établissements pénitentiaires que pour les

établissements de bienfaisance. Les colonies pénitentiaires étant
des établissements bien organisés se sont remplis d'enfants qui,
dans leur famille, subiraient une influence malsaine.

M. Laloue. Je ne conteste pas les bienfaits obtenus par les colo¬

nies, maisje trouve qu'il fallait restreindre leur aetion à lapopula¬
tion du pénitencier.

"M. Bérenger. H n'est pas entré dans l'esprit des magistrats de

faire dé la bienfaisance par la répression. Si les tribunaux envoient
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plus souvent des enfants en correction cela vient uniquement de ce

que le parquet applique aujourd'hui la loi, tandis que, avant

1850, il aimait mieux ne pas poursuivre une affaire;, qu'envoyer
un enfant dans une prison qui était un véritable foyer d'infection.

M. Ayldss. Lorsqu'un enfant est traduit devant un tribunal
et que la preuve du délit n'est pas constatée, l'enfant devrait être

mis en liberté, et cependant ce n'est pas ainsi que les choses se

passent. Souvent au moment de mettre en liberté cejeune prévenu,
le juge a des scrupules, il se dit que la famille offre peu de garan¬

ties, que le séjour de la colonie conviendrait mieux à l'enfant que

l'atmosphère malsaine d'une famille corrompue et l'enfant est en¬

voyé en correction. Cette façon de procéder se comprend parfaite¬
ment, et ce n'est pas là qu'est le mal. Le mal, il faut le voir dans

la promiscuité qui règne dans les colonies où les enfants trouvent
un milieu corrupteur à la place de cette éducation que le juge a cru
leur procurer. La conclusion de tout ceci, c'est qu'avec la promis¬

cuité on n'arrivera jamais à un bon résultat dans les prisons. On

atténuera le mal, mais le palliatifsera insuffisant. Ce qu'il faut pour
extirper le mal, c'est substituer la prison cellulaire à la prison com¬

mune. Et qu'on ne vienne pas dire que la cellule ne peut être ap¬

pliquée pour les peines de longue durée, c'est là une question qu'on
résoudra plus tard, lorsqu'on aura modifié ">a cellule actuelle.

M. Laloue. Je ne voulais pas dire autre chose que ce que vient
de dire M. le président. Je pense que la promiscuité est désastreuse

et qu'il faudrait répartir les enfants par groupes de six ou de huit
que l'on confierait à des fermiers au heu de les réunir en agglo¬

mération comme cela se pratique dans les colonies agricoles.
J'arrive au second point que je crois devoir critiquer dans la loi

de 1850. Ona voulu que toujours et dans tous les cas, les jeunes dé¬

tenus fussent occupés à des travaux agricoles, c'est un tort. Il est

impossible de fixer dans les campagnes les enfanfe des villes et
des grands centres industriels. Le parisien ne fera jamais un

paysan et après huit années de pénitencier agricole, il reviendra à

Paris ne sachant rien faire.

D. y a encore une critique qu'on pourrait adresser à cette loi au

sujet du mode d'application de l'article 66 du code pénal. Les
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enfants qui sont acquittés restent huit ou dix ans dans les colonies

agricoles, tandis que ceux qui sont condamnés restent un temps

beaucoup plus court dans une prison. Je crois qu'il faudrait lais¬

ser au juge la faculté d'ajouter à la condamnation l'envoi en cor¬
rection pendant un certain nombre d'anaées.

Adultes. Ici encore nous avons une progression énorme. En
1830,il y avait 27,000 condamnés correctionnels. Eu 4867 le chiffre
a été porté à 100,000.

Ce n'est pas la criminalité qui s'est aggravée, puisque en 4867

nous avons moins de prévenus qu'en 1830. C'est le système des

tribunaux correctionnels qui a changé.

Pour les tribunaux de simple police, c'est la même chose. Nous

avions en 1830, 5 ou 6,000 condamnations de simple pohce, il y
en a 30,000 aujourd'hui. Nous nous trouvons en présence d'une
augmentation d'effectif de 60,000 individus qui sont ainsi exposés
chaque année à l'influence de la prison.

La population des prisons se compose d'environ :

20,000 individus dans les maisons départementales.
18,000 id. id. centrales.
10,000 id. dans les bagnes.

Il faut agir différemment pour chacune de ces catégories.

Maisons départementales. La moyenne du séjour dans les mai¬

sons départementales ne dépasse pas un mois et demi et le nombre
d'individusqui entrent dans cesprisons estannueUement de 200,000.
Si l'on arrive à établir l'emprisonnement individuel pour les dé¬

tenus de cette catégorie, on rendra un service énorme à la so¬

ciété.

Maisons centrales. Les maisons centrales sont bien organisées

aussi sont-elles plus redoutées que le bagne, la seule modification
à y introduire consisterait à séparer les récidivistes des non-ré¬
cidivistes. On pourrait réunir ces derniers dans des prisons spé¬

ciales.

Transportation. La transportation n'effraye pas et elle a l'in¬
convénient de coûter excessivement cher. Le condamné à la trans-
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portation est nourri, habillé, transporté dans la colonie aux frais
de l'État. Un forçat dans ces conditions coûte de 1 fr. 70 à 1 fr.
80 par jour.

M. Michaux. Dans cette somme nous comprenons les frais d'ad¬

ministration, tandis que dans le chiffre que vous présentez pour
l'entretien des prisons centrales, ces frais ne figurent pas.

Quant à dire que ïa transportation est facilement acceptée par
le condamné, c'est une erreur, et d'ailleurs ce n'est pas là le point
capital. Il s'agitavant tout dé savoir si oui ou non la transportation
est une issue pour le condamné, et si oui ou non elle lui fournit
les moyens de se relever.

M. Laloue. Les Anglais ont renoncé à la transportation. H y a

dix à douze ans, il s'est produit en Angleterre un tel accroisse¬

ment de criminalité -que le gouvernement ordonna une enquête ;

les membres chargés de faire cette enquête ont été unanimes pour
attribuer à la transportation cette recrudescence dans là crimina¬

lité.
M. Michaux. C'est là une opinion que" je demandé à combattre. .

M. Laloue. C'est ainsi que j'ai compris la transportation.
M. Bérenger. Connaissez-vous quelle peut-être la dépense pour

un condamné à là Nouvelle-Calédonie ?

M. Laloue. Non, mais je sais qu'elle doit être très-élevée parce
qu'il faut tout apporter de France.

M. Michaux. C'est une erreur. Il n'est pas nécessaire de tout ap¬

porter de Françe,on trouve pas mal de choses à la Nouvelle-Calé¬

donie, et en moyenne un transporté ne coûte pas plus de 380 francs
par an. -

M. Laloue. Nous avons des prisonniers qui ne nous coûtent

rien. Selon moi le système de la transportation est trop onéreux. Je

voudrais que le condamné commençât par subir une partie de sa

peine en France et qu'envoyé ensuite àla Nouvelle-Calédonie, il
n'eut dëS vivres q'ûé pendant quelque temps. F

M. Bérenger. La question de la transportation est très-impor¬

tante et je renouvelle ma demande d'entendre sur ce sujet M. l'A¬
miral Foùrichôn qui, je né le cache pas, est ennemi de la transpor¬
tation.
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Mi b'HaûssônVïllë. M. l'Amiral Fourichon a assisté aux débuts

de la transportation et a a conservé le souvenir des échecs que

l'administration a subis à Cayenne. Mais aujourd'hui les choses ont
changé.

(Là Commissioû consultée décide qu'elle entendra M. l'Amiral
Fourichon).

M. Lalôuè. Je continue ma déposition et j'arrive au patronage.
Je crains qu'on n'ait exagéré la- nécessité du patronage et lés

difficultés que trouve le libéré pour se procurer du travail.
Je n'ai jamais vu que dans ieâ romans cet ouvrier" robuste,

capable, auquel On refuse l'entrée d'un atelier parce qu'il est libéré,
mais j'ai vu souvent le vieux paresseux , le libéré mendiant et Và^

gab'ond qui recule devant la fatigue et le travail.

Pour les jeunes détenus, c'est là même chose. Sur 15ÔO qui Sor¬

tent chaque année de prison, il y en a 1,200 ou 1,300 qui retour¬
nent dans leur famille et qui ne veulent pas du pat?on'âge;

Pour instituer le patronage il n'y aurait qu'à rétablir lès com¬

missions de surveillance et à les réunir à un bureau central établi à

Paris qui servirait à mettre toutes ces commissions en rapport les
unes avec les autres.

Mais avant de réformer le patronage il conviendrait de modifier
la peine de la surveillance de la haute police et d'en libérer tous
ceux qui, après 4 ou 5 ans de surveillance auraient prouvé qu'ils
sont capables de bien se conduire et de gagner honorablement
leur pain.

Eu résumé Voici les modifications que je désirerais voir intro¬
duire dans le système pénitentiaire et les critiques que je crois
devoir faire à l'état actuel des choses.

1* Loi de 4850. Vous pouvez améliorer les prisons," changer
leur régime, mais vous ne ferez jamais disparaître ce vice sui
gèneris que la prison comporte.

Je voudrais par conséquent qu'on éloignât des prisons tout ce

qu'il est possible d'en éloigner- et en particulier ces milliers d'en¬

fants qui seraient Mêûx à leur place dans des orphelinats agrico¬
les ou dans des familles de fermiers.
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Pour les tribunaux correctionnels, je voudrais moins de con¬

damnations et plus d'acquittements, il faudrait faire la part du

sentiment humain et excuser un mouvement de colère. On envoie
sn prison des milliers d'individus coupables de s'être donné quel¬

ques coups de poing dans une rixe, et on fait ainsi de cesindividus
peu coupables de futurs habitants des prisons centrales.

M. Petit. Cette indulgence existe dans la loi par. l'article 463 du

Code pénal et d'ailleurs le parquet n'a qu'à ne pas poursuivre l'af¬

faire.
M. Félix Voisin. Les parquets ne poursuivent peut-être pas

la moitié des affaires de rixes. Ils laissent aux parties le soin de

poursuivre, si elles le jugent convenable.

M. de Bonneville de Marsangy. En Italie le juge peut, lors¬
qu'il a devant lui un coupable honnête, dont les antécédents sont

bons, le dispenser de la peine, il se contente de lui administrer
une admonestation publique et de le condamner aux dépens. On a

remarqué qu'il y avait rarement des récidivistes parmi les ac¬

quittés, qui avaient reçu ainsi l'admonestation publique. C'est une

manière de réprimer sans flétrir.
M. Adnet. Cette peine existe comme peine disciplinaire, ne

pourrait-on pas l'appliquer en matière correctionnelle ?

M. Bérenger. La chose existe en fait. A Paris il y a un bureau
spécial appelé bureau des consignations où un substitut siège toute
la journée. Il fait appeler les individus qui mériteraient d'être
poursuivis et leur administre une forte admonestation. Je recon¬

nais que cette manière de procéder n'a pas le même effet que l'ad¬

monestation publique administrée par le juge sur son siège revêtu

de sa robe.
Nous pourrions peut-être imiter l'Italie en ce point et éviter ainsi

de remplir les prisons d'individus peu coupables qui s'y casent

et qu'on aurait pu corriger autrement.
M. de Bonneville de Marsangy. Nous avons en France 70,000

individus condamnés annuellement à 8 ou 10 jours de prison.
M. Bérenger. H y a de petits délits qu'on ne peut pas ne pas

poursuivre, par exemple le vol d'un mouchoir ou d'une pièce de

monnaie dans un marché.
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M. de Bonneville de Marsangy. C'est là le malheur l

M. le Président. Je crains que l'admonestation n'ait pas un
grand effet sur l'ensemble des malfaiteurs.

M. Adnet. C'est une question à examiner, nous pourrions aussi
étudier celle du Jury en matière correctionnelle.

M. Laloue. Je vois tous les jours dans les prisons des individus
condamnés pour des faits bien peu graves.

M. Lecour. Pour s'intéresser à un homme, il ne faut pas se con¬

tenter de le voir dans la prison, car il y paraît toujours sympa¬

thique, il faut voir ses antécédents.

M. Laloue. Je ne parle que des gens condamnés pour simple
délit de policé.

M. Félix Voisin. H n'est pas bon déjuger toujours et d'une
façon absolue de la gravité ou de la non gravité d'un fait par la .

seule durée de la peine infligée. H y a 'en province, surtout dans

certaines petites villes, des tribunaux d'une très-grande faiblesse
qui condamnent un prévenu à 8 jours de prison pour un défit,
qui, à Paris ou dans tout autre grand centre, où la nécessité de la
répression se fait mieux sentir, aurait valu à son auteur trois mois
de prison peut-être.

M. Laloue. Je ne constate qu'un fait, c'est qu'il y a dans les

prisons des milliers d'individus qu'on pourrait ne pas y mettre,
surtout lorsqu'on pense que, avec notre système pénitentiaire ac¬

tuel, 24 heures de prison peuvent suffire pour perdre une existence.

M. Tailhand. Il y a peut-être quelque exagération à dire que

24 heures de prison suffisent dans, certaines circonstances pour
perdre un homme.

M. Laloue. Je n'exagère pas, je dis ce que j'ai vu. Quelquefois

le prisonnier rencontre dans la prison un forçat évadé ou un ré¬

cidiviste corrompu. On lie connaissance, on se donne rendez-vous,

on se retrouve et la vie d'un homme est ainsi perdue.
M. Tailhand. C'est dans ce cas un homme d'une nature bien

fragile.
M. d'Haussonville. Ce sont ces natures-là qui succombent.

M. le Président. L'admonestation peut avoir de très-mauvaises

conséquences, elle peut énerver l'action de la justice.
16
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M. Bérenger. C'est plutôt l'abus qui énerverait la justice, mais

je crois que sur ce point on pourrait s'en rapporter à la magis¬

trature. Ce ne serait que l'extension de l'article 463 du code pénal.
M. de Bonneville de Marsangy. En Angleterre, on vient de dé¬

cider que les petites amendes seront converties en travail libre
au profit des communes. C'est ce qui a heu en France en matière

de délits forestiers.

M. Laloue. J'ai une dernière observation à faire. Elle concerne
les articles 608 et 609 du Code d'instruction criminelle. D'après ces

articles, pour écrouer un homme, le Directeur ou le Gardien-chef
de la prison doit recevoir le mandat d'arrêt, ou le mandat de dé¬

pôt ou l'extrait de jugement. Mais la plupart du temps ce n'est pas

ainsi que les choses se passent. Un individu est arrêté dans un
village, la gendarmerie le conduit à la prison de l'arrondissement
et les pièces n'arrivent que quelques jours après. Pendant ce temps,

l'individu. arrêté subit une détention irrégulière, et le Directeur ou

le gardien est coupable de séquestration illégale.

H y a des détenus qui ont passé huit jours ainsi dans une prison.
Il y en a eu même un qui' y est mort sans qu'on sût pourquoi il .

était arrêté.

M. Adnet. La gendarmerie devrait conduire l'individu arrêté
chez le juge et non pas à la prison.

M. Laloue, Et lorsque le juge est absent pendant huit ou dix
jours?

M. Petit. 11 n'y a pas en France de tribunaux où les juges res¬
tent dix jours sans rendre la justice.

M. Laloue. A Avignon un individu est resté dix jours en prison
sans être interrogé, et il y est mort sans qu'on sût son véritable
nom.

M. Adnet. C'est qu'il y a eu oubli de la part de la gendarmerie ;

dans ce cas le gardien doit prévenir le juge.

M. Tailhand. L'observation de M. l'Inspecteur est juste. D'après
la loi, l'individu arrêté doit être conduit chez le juge d'instruction
et non pas à la prison. En fait les choses se passent autrement,

le gardien-ehef doit prévenir le parquet.
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M Laloue. Je signale simplement un fait qui me paraît avoir be¬

soin d'un remède.

M. Bérenger. J'ai quelques fois constaté moi-même ce fait,
mais je pensais que c'était une exception.

M. Laloue. Non, c'est plutôt la règle, car c'est ainsi que huit fois
sur dix les choses se passent.

M. Félix Voisin. Pourquoi le gardien ne dit-il pas soit au Pro¬

cureur de la République, soit au juge qu'il y a dans la prison des

hommes à interroger.
. M. Laloue. Le Gardien ne peut pas faire la leçon aux membres
du parquet, ni au juge d'instruction.

M. Félix Voisin. A Melun, le directeur de la prison a déclaré à

l'un de mes prédécesseurs qu'il ne lui serait pas possible de

maintenir un individu en prison si le parquet ne lui en donnait pas

l'ordre par écrit, et les choses se passeni toujours régulièrement
ainsi. Si les directeurs des prisons n'osent pas faire aux parquets
cette observation que, pour sauvegarder leur responsabilité, ils
ont pourtant le devoir dé faire, M. le Ministre de l'Intérieur peut
par une circulaire les engager à la présenter.

M: Jaillant. Si je priais M. le Ministre de l'Intérieur de don¬

ner cet ordre, il en résulterait bien des difficultés.
M. Bérenger. Il ne s'agit pas de donner cet ordre ; le Gardien-

chef envoie tous les matins au parquet là liste des individus ar-.
rétés; l'agent qui a fait l'arrestation prévient aussi le parquet, seu¬

lement le substitut peut être à l'audience, et le procureur de la
République peut à son tour être absent pour causé de service. ïï
faudrait avoir un lieu quelconque qui n'ait pas il'apparence d'une

prison, et dans lequel on déposerait provisoirement les individus
arrêtés et non interrogés.

M. Félix Voisin. Je voudrais qu'il fût d'ailleurs bien établi que

l'irrégularité citée par M. Laloue est l'exception et non pas du tout
la règle.

M. Laloue. Je reviens de mon inspection, j'ai visité trente éta¬

blissements, et si vous le voulez,je vous donnerai le relevé de ce

que j'ai contrôlé dans ce sens.

M. d'Haussonville. Je voudrais demander à M. l'Inspecteur
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Général s'il y a une limite au temps que l'individu arrêté admi-
nistrativement peut passer en prison.

M. Laloue. Non, ces individus qui sont pour la plupart des

étrangers qu'on expulse doivent attendre le passage d'une voiture

cellulaire.
. Après quelques observations au sujet des registres des pas¬

sagers et des individus détenus administrative/ment la séance est

levée à midi moins le quart.
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VINGT-ET-UNIÊME SÉANCE

Vendredi 12 juillet.

La séance est ouverte à 9 heures lr2 sous la présidence de

M. Mettetal.
M. d'Haussonville lit le procès-verbal delà dernière séance sur

lequel plusieurs membres demandent à faire des observations.
M. Babinet ne saurait accepter, comme reposant sur des faits

exacts, les allégations de M. Laloue, concernant les irrégularités du
service judiciaire.

M. Félix Voisin rappelle qu'en effet M. Laloue avait dit, dans la
dernière séance, que huit fois sur dix, les individus arrêtés étaient
irrégulièrement maintenus en prison, pendant plusieurs jours,
sans subir aucun interrogatoire. D'avait protesté à la séance con¬

tre cette affirmation ; il a prié après la séance M. Laloue de mieux
préciser encore ses observations, et voici ce qui lui a été répondu

par M. l'Inspecteur général :

« Il y a bien au greffe de la prison pour chaque arrestation un
» ordre écrit du Procureur de la République, prescrivant de main-
» tenir en état d'arrestation tel prisonnier dénommé, mais il n'y
» a pas toujours un mandat d'arrêt ou de dépôt conformément aux
» prescriptions de l'article 609 du code d'instruction crimi-
» nelle. »

M. Voisin fait remarquer, en réponse à cette observation, que

cette manière d'opérer ne constitue nullement une irrégularité ; et
qu'il serait même impossible dans les cas de flagrant défit d'agir
autrement. D. suffit pour s'en convaincre, de prendre un exemple :

Un gendarme arrêtent individu ea flagrant délit de vol; si l'ar-
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restation a lieu-dans la journée, le délinquant est conduit au par¬

quet ; si elle a lieu le soir, il est conduit chez le procureur de la
République ou chez son substitut ; mais si l'arrestation est faite la
nuit, le gendarme est bien obligé de le conduire à la maison d'ar¬

rêt ; dès le lendemain le procureur de la République couvre la res¬

ponsabilité du gardien-chef en donnant l'ordre, s'il y a lieu, de

maintenir en prison l'individu arrêté.

A Paris, les choses se passent autrement parce que il y a là le
dépôt de la préfecture de pohce ; la maison de dépôt n'existant pas

en province, c'est la maison d'arrêt qui en tient heu, et qui sert à

détenir les individus, contre lesquels s'élève la présomption d'un
crime ou d'un déht. Mais ces individus ne sont véritablement
écroués que quand le juge d'instruction a décerné mandat de dé¬

pôt, après avoir été saisi des pièces qui ne peuvent jamais être ré¬
digées séance tenante.

M. Babinet. Lorsqu'un individu est pris en flagrant déht de vol
ou d'attentat aux maurs, il est arrêté par la brigade de gendar¬
merie et conduit en prison ; il peut y mourir ainsi que l'a dit
M. Laloue, et s'y suicider, comme il arrive parfois, sans qu'il y ait
eu pour cela la moindre irrégularité commise.

M. Félix Voisin. L'erreur commise par M. Laloue vient de ce

qu'il a semblé croire qu'un individu ne pouvait être conduit dans

une prison que lorsqu'il y avait contre lui un mandat d'arrêt ou de

dépôt décerné. Ce mandat n'existe jamais dans les cas d'arres¬
tation en flagrant déht.

M. Aylies. Il peut y avoir des négligences isolées, des faits
particuliers, mais cela ne prouve pas qu'il soit nécessaire de
changer la loi.

M. Adnet. Non, mais il est nécessaire que l'individu qui est

sous mandat d'amener, c'est-à-dire présumé innocent, ne soit pas

confondu avec des individus présumés coupables.

M. Mettetal. La cellule seule pourrait obvier à cet inconvé¬
nient.

M. Babinet. En matière de flagrant déht, l'ordre d'arrêter est

donné par une foule d'autorités, et cet ordre suffit pour faire
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écrouer un homme pendant 24 heures. Mais il est nécessaire de

distinguer le cas de flagrant délit des autres cas pour lesquels il
faut un mandat en règle.

Après quelques observations, cet incident est clos et le procès-
verbal est adopté,

M. le Président s'excuse de n'avoir pas assisté régulièrement
aux dernières séances. H en a été empêché par un acte indépen¬

dant de sa volonté.
MM. Félix Voisin et d'HAUssoNviLLE proposent d'arrêter la liste

des témoins qui seront entendus avant la prorogation de la
Chambre,

Cette proposition est acceptée et la Commission décide qu'elle

entendra :

MM. l'abbé Crozes, aumônier du dépôt des condamnés ;

l'abbé Faxvre, aumônier de Bellevaux, dans le Doubs ;

le Colonel Montagu-Higks ;

Leouzon le Duc, rédacteur du Constitutionnel ;

Salles, avocat à la Cour d'appel de Paris.
MM. les secrétaires sont priés de convoquer M. l'abbé Crozes

pour la prochaine séance.

M. d'Haussonville propose de consulter des conseils généraux

sur la question du transfert de la propriété des prisons départe¬

mentales à l'Etat. Mais peut-être serait-il nécessaire de savoir en
même temps quelle charge ce transfert occasionnerait à l'Etat.

M. le Président .est d'avis de soumettre aux conseils généraux
la question de la centralisationtdes maisons départementales; c'est

là le point très-difficile à résoudre, surtout en présence du cou¬

rant de l'opinion publique qui tend à tout décentraliser.
L'avis des conseils généraux sera très-utile.
M. de Pressensé demande qu'on fixe un ordre du jour pour les

travaux de la Commission d'ici à la prorogation de l'Assemblée,

et aussi pour les travaux à accomplir pendant les vacances.

M. Adnet. Cet ordre du jour ^pourrait] être fixé aujourd'hui
même. Nous pourrions aussi décider la question de l'envoi d'un
questionnaire aux conseils généraux.

M. Babinet. Pour ma part, je pense qu'il est utile de con-
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sulter les conseils généraux, mais seulement sur trois points. Si

nous leur adressons le questionnaire complet, nous n'obtiendrons
que des réponses vagues, tandis qu'il est des questions sur les¬

quelles les conseils généraux pourront nous donner des indica¬
tions utiles. Nous sommes à peu près fixés sur la nécessité de

réunir dans un même établissement les condamnés aune peine

d'une certaine durée et d'étabhr ensuite des catégories entre ces

condamnés. Nous sommes ainsi amenés à faire de la centrali¬
sation.

Si nous demandons les vues des conseils généraux sur ce point,
chacun d'eux nous dira des choses différentes et applicables à sa

région. Dans le Nord, par exemple, on nous proposera d'appliquer
ces condamnés aux travaux industriels; dans- le Midi, au contraire,
on indiquera les travaux- agricoles. La première question à poser
pourrait donc être celle-ci : pensez-vous qu'il y aurait heu d'agglo¬
mérer, dans unecertaine région, les condamnés de telle et telle
région à laquelle appartient votre département, et de les appliquer
soit à des travaux agricoles, soit à des travaux industriels ? '

Un second point sur lequel on pourrait consulter les conseils
généraux, serait celui concernant le patronage ; seulement, pour
prévenir toute difficulté, il y aurait heu d'indiquer que la question

de la surveillance de la haute pohce ne devrait pas être traitée. Je

ne suis pas de ceux qui demandent à la supprimer, mais simple¬

ment à la modifier. Je dirais donc aux conseils généraux de ne pas

s'en préoccuper, par cette raison que. la surveillance devrait être
remplacée par toute" autre garantie qui serait donnée de l'individu
oupar son patron, ou par une société quelconque de patronage. Ce

point indiqué, jeconsulterais les conseils généraux sur la question
de savoir s'il y a heu de centraliser les institutions de patronage,
ou s'il convient au contraire de laisser à chacune d'elles son indé¬

pendance ou sa liberté d'action. Pour ma part, je crois que la
centralisation, en pareille matière, serait très -malheureuse. Enfin,
je les interrogerais sur un troisième point, celui qui concerne la
question financière.

M. Félix Voisin ne voudrait pas, d'accord en cela avec le préo¬

pinant, que la question pénitentiaire pût être dans son ensemble,
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soumise aux conseils généraux ; ceux-ci ne peuvent utilement
donner que certains renseignements spéciaux. M. Voisin les con¬

sulterait surtout sur le transfert à l'Etat de la propriété des prisons
départementales : là est la question capitale, car si nous supposons

que le système de la séparation, de l'isolement des détenus les

uns des autres, soit définitivement adopté, et qu'en même temps

la propriété des maisons d'arrêt, de justice et de correction, soit
laissée aux départements, il arrivera que tel département se prêtera
à l'adoption de ce système, tandis que tel autre refusera de l'ac¬
cepter. Or, aucune amélioration ne sera possible dans le système

des prisons que le jour où l'Etat pourra diriger tous les établisse¬

ments pénitentiaires avec une vue d'ensemble ; sans doute, il ne
s'agit pas de reconstruire, dès à présent, toutes les prisons et de

les transformer en maisons cellulaires. Ce sera là l'ruvre du

temps, mais il importe de pouvoir, dès maintenant, édifier les
constructions nouvelles dans le sens des résolutions qui seront
prises.

Quant à l'ordre du jour, que demandait M. de Pressensé

M. Voisin fait remarquer qu'il est tout tracé. La Commission

entendra les personnes dont la hste vient d'être arrêtée. Mais il
serait bon que MM. les membres de la Commission voulussent bien,

en outre, indiquer le département dans lequel ils comptent passer

-leurs vacances; chacun d'eux recevrait de M. le Ministre de

l'intérieur une carte qui lui permettrait de visiter plus spéciale¬

ment les établissements pénitentiaires situés dans la région où il
se trouverait; et la Commission aurait ainsi la certitude que

presque toutes les prisons de France auraient été visitées.
M. Aylies reprend la discussion delà proposition de M. d'Haus- . -

sonville, tendant à consulter les conseils généraux sur la question
pénitentiaire. Depuis longtemps, dit-il, je fais partie d'un conseil

général, et je sais combien les conseillers généraux sont occupés

et surtout combien chacun y est impatient de terminer ses travaux.
Si nous leur envoyons notre questionnaire, ils n'auront pas le
temps de l'étudier. Il est inutile de les consulter sur la question

financière, nous connaissons d'avance leur réponse sur ce point.
Ils seront très-heureux de se débarrasser d'un service qui leur
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coûte cher. La question principale, celle de laquelle dépendent
toutes les autres, c'est la question de la cellule. Si nous adoptons

le régime cellulaire pour les condamnations à un an de prison, les

autres points de notre étude subsistent, mais ils perdent de leur
importance.

Cette question de l'empiisonneihent cellulaire devrait être sou¬

mise aux conseils généraux.
M. Babuïet. Je désire consulter les conseils généraux non-seu¬

lement parce qu'ils représentent le courant de l'opinion publique,
mais parce qu'il faut les intéresser à tout ce qui touche aux

établissements pénitentiaires.
Mais que deyra-t-on leur demander? Assurément il convient de

leur demander des choses qui nous profitent, sur lesquelles ils ne

nous répondront pas par des théories générales. D ne faut pas les

interroger sur la cellule, sur laquelle ils ne nous apprendraient rien
parce qu'ils n'ont jamais vu fonctionner le régime de l'emprison¬
nement individuel, mais sur des questions qui soient de leur com¬

pétence. Les réformes i et les moyens varieront suivant les localités.
Dans la Lozère, par exemple, il y a certaines communes dans

lesquelles, à cause des neiges, les gendarmes ne peuvent pénétrer
pendant quatre mois de l'année. Lorsqu'un crime se commet dans

un de ces villages, le' maire fait arrêter le coupable, et le met dans

une cellule grillée dans laquelle il le garde .pendant un ou deux"
mois. C'est donc à chaque localité qu'il faudra s'adresser pour sa¬

voir ce qu'on peut faire, soit pour réformer l'état actuel des cho¬

ses, soit pour fonder des institutions de patronage.

M. Roux trouve qu'il serait dangereux de consulter actuelle-
' ment les conseils généraux, leurs réponses seraient l'écho de bien
des préjugés.

M. le Président pense que la commission partagera l'opinion
de M. Roux, et résume le débat : M. d'Haussonville, dit-il, avait
proposé d'interroger les conseils généraux sur la question finan¬

cière, mais on a fait remarquer -que leur réponse était connue

d'avance. Les consulter sur le régime cellulaire, ce serait les

consulter sur [une question qui n'est pas encore mûre même dans

nos esprits.
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M. Babinet a posé la question du groupement des condamnés,

c'est le point principal. Pour ma part je crois qu'en 1856 on a fait
le contraire de ce qu'il fallait faire. On a centralise le service en

ce sens que l'Etat a pris à sa charge l'entretien, la nourriture et
la garde des prisonniers ; mais les bâtiments sont restés àla charge
du département. C'est le contraire qu'il fallait faire. Si l'on veut
changer le système pénitentiaire, et adopter par exemple le ré¬

gime de l'emprisonnement individuel, ou introduire un mode
.quelconque de classification, on se trouve en face d'une dépense

que l'Etat seul peut supporter. Pour nia part je ne suis pas fixé
sur la question de centralisation. Je ne suis fixé que sur un point,
c'est que pour faire du patronage , il ne faut pas trop éloigner le
détenu de sa localité. Il me paraît en conséquence qu'il vaut mieux
ajourner toute, communication à faire aux conseils généraux
etje pense que M. d'Haussonville n'insisterapas.

M. d'Haussonville se rallie à l'opinion émise par M. le Prési¬
dent.

_ M. Adnet. Ne posons aux Conseils généraux qu'une seule ques¬

tion; celle du patronage, par exemple, afin de les intéresser à nos
travaux.

M. Salvy. Si la Commission ^croit devoir- leur faire quelque

proposition, je leur poserais une question de fait qui n'exigerait
d'eux ni beaucoup de temps, ni beaucoup de travail, et je formu¬
lerais cette question en ces termes :

« Quelle est la situation actuelle des maisons d'arrêt, de justice -

et de correction situées dans votre département. »

M. La Caze fait remarquer que, pour que lès Conseils généraux
puissent utilement répondre, il faut ne leur poser qu'une question

de fait semblable à celle proposée par M. Salvy.

Il se souvient qu'il y a quelques années, certains membres du

Conseil général de son département avaient voulu s'occuper des

établissements pénitentiaires, mais qu'ils avaient bientôt re¬

connu leur incompétence.

M. Babinet insiste sur l'opportunité de poser la question du
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patronage. On pourrait selon lui poser les trois questions sui¬

vantes :

1° Avez-vous des éléments pour l'établissement d'unpatronage*
2° L'émigration est-elle en usage dans votre département?

3° Pourriez-vous réunir des personnes et des fonds pour établir
des centres de patronage ?

Tous ces points ont trait à des questions de charité qui n'ont

pas besoin de lumières spéciales pour être résolues.
M: Petit. Dès qu'un système pénitentiaire sera adopté, l'ini¬

tiative individuelle ne manquera pas pour un patronage.
M. de Lamarque partage cette opinion, il fait remarquer que le

Ministère de l'Intérieur a actuellement des fonds s'élevant à
600,000 francs environ et destinés à cet usage: ce sont des fonds
légués dans les départements par des personnes charitables.

La rédaction delà proposition de M. Salvy est définitivement
adoptée par la Commission, qui décide que cette question sera

transmise aux Conseils généraux, avec prière d'y répondre dans

la prochaine session.

La séance est levée à 14 h. 4p2.
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VINGT-DEUXIEME SEANCE.

Mardi 46 Juillet.

La séance est ouverte à 9 h. 4/2 sous la présidence de

M. Mettetal.

M. Félix Voisin, secrétaire, donne lecture du procès-verbal
de la dernière séance qui est approuvé.

M. Petit désire communiquer à la Commission un rapport qui
vient d'être adressé à M. le Ministre de la Justice par M. le procu¬

reur général de Bastia et qui contient des renseignements navrants
sur les prisons de la Corse. Voici en effet quelques passages

de ce rapport:
* Les prisons de Corte sont les souterrains de l'école Paoli ; on

» y manque d'air et de lumière. Celles de S'artène sont des cellules

» à peine suffisantes pourune personne, dans lesquelles on entasse,

» suivant les exigences, trois, quatre ou cinq personnes, qui ne

» vont pas dans des préaux et qui respirent jour et nuit l'odeur
a infecte d'un trou servant de latrine et existant dans la cel-
» Iule. .

» Détenir des êtres vivants et raisonnables dans les prisons de

» Corte et deSartèné, c'est nécessairement lesvouer à la maladie,
s> après un séjour assez court, et c'est commettre un -véritable

» attentat contre l'humanité.
» La prison d'Ajaccio est dans le genre de celles de Corte et de

» Sartène surtout pour la partie réservée aux femmes.

. » Là il est vrai, il y a de l'air, puisque c'est à l'étage le plus
> élevé, mais je suis dans la plus scrupuleuse vérité en affirmant
» que c'est une véritable cage fermée par une double grille de fer
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» pour que les femmes ne puissent pas voir les détenus de l'autre
ï sexe, cage dans laquelle trois ou quatre personnes ne pourraient
» se tenir sans trop de gêne et où l'on est cependant forcé quel-
y> quefois de garder des femmes enceintes et à la veille d'ac-
» coucher.

» Pour compléter ce douloureux tableau, j'ajoute qu'il n'y a pas

» dans l'île un seul hospice spécial aux aliénés, et que, quand les

» malheureux privés de raison. troublent l'ordre et la sécurité

» publique, on est obligé de les inculper d'un délit quelconque

» afin de pouvoir les séquestrer, et qu'on les enferme dans ces

» prisons avec les autres détenus pour lesquels ils sont un objet,
» soit de risée, soit de terreur, soit de dégoût.

» C'est ce que j'ai vu moi-même à Ajaccio et à Bastia.

» La maison d'arrêt de cette ville est dans des conditions à peu

» près aussi mauvaises que les autres prisons, de plus elle n'est
« pas solide, et le Procureur de la République me rappelait que

» trois réclusionnaires venus du pénitencier de Casabianda

» avaient, pour s'amuser, démoli avec leurs mains et leurs
» pieds, une partie du mur du préau donnant, sur la rue. »

M. de Lamarque. Si ces prisons étaient la propriété de l'État,
une telle situation matérielle ne durerait" pas longtemps. Mais nous

n'avons que les pénitenciers sous nos ordres directs.

M. Petit, Quant aux pénitenciers, M. le Préfet de la Corse m'en
a parlé et il m'a dit que sur trois, il y en avait deux dans une
situation qui laisse grandement à désirer.

M. Babinet. Il faudrait comparer ces rapports avec ceux que M. le
Ministre de la Justice possède déjà sur ce même sujet. Je sais qu'il
y a longtemps qu'on se plaint de l'état déplorable des prisons
de la Corsé, mais le tableau me paraît chargé. Ainsi, pour ce qui
concerne les aliénés, le département de la Corse doit avoir (comme

les autres départements qui ne possèdent pas de maison de santé)

un abonnement qui lui permet d'envoyer ses aliénés sur le con¬
tinent.

M. Petit. L'abonnement coûte cher, et les communes ont tout
intérêt à ne pas faire cette dépense ; et puis les communications
ne sont pas faciles, et, en attendant qu'on ait les moyens d'en-
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voyer les aliénés sur le continent, il faut bien les mettre quelque

part.

D'ailleurs, ce qui prouve que les couleurs ne sont pas forcées

c'est qu'un magistrat de la Corse m'écrit dans le même sens.

M. d'HAUssoNviLLE. Nous avons parmi nos collègues M. Lim-
pérani, qui est président du Conseil général de la Corse, nous

pourrions appeler son attention sur cette question.

A côté des prisons de la Corse, il y a celles de l'Algérie qui ne

paraissent pas être dans une situation très satisfaisante. M. Petit
pourrait peut-être nous procurer des renseignements sur ces

prisons, en s'adressant aux Parquets. Nous aurions ainsi des

éléments d'informations. Les prisons de l'Algérie comptent plus de

2000 individus et le budget affecté à cette dépense est de près d'un
million.

M. Babinet. Ces deux mille individus ne sont pas précisément

en prison. Ils sont placés par bande de 30 ou 40 chez des entre¬

preneurs. Comme résultats, ce système est déplorable.

M. Petit. Je me charge de demander les renseignements que

la Commission désirera avoir sur ce sujet.

M. de Lamarque. La Commission a déjà chargé M. Fournier de

faire une enquête sur cette matière.
M. Petit. Nous aurons ainsi deux éléments d'information.
M. le Président. Nous devrions faire de l'incident relatif

aux prisons de la Corse l'objet d'une communication officielle.
Il y a un fait très grave, c'est celui de la promiscuité des aliénés

avec les détenus, et ce fait se reproduit souvent. J'ai vu, dans les
environs de Paris, un sous-préfet refuser d'enfermer un aliéné
parce qu'il n'était pas condamné.

Quelques membres pensant qu'il vaut mieux avoir des rensei¬

gnements plus précis avant de s'adresser à M. le Ministre de

l'Intérieur.
Ce dernier avis est adopté .

La parole est ensuite donnée à M. l'abbé Crozes.

M. l'abbé Crozes commence par indiquer ses préférences pour
le système de l'emprisonnement individuel, c'est le seul système,
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M. l'abbé Crozes commence par indiquer ses préférences pour
le système de l'emprisonnement individuel, c'est le seul système,
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dit-il, qui puisse trancher une foule de questions, mais il ne faut
pas l'exagérer. C'est pour l'avoir exagéré qu'en 1843, la loi pro¬

posée n'a pas abouti.
J'admets d'abord la cellule pour les maisons départementales.

On se plaint de la promiscuité qui règne dans ces maisons, et on

veut y remédier par des classsifications, mais on oublie que

l'effectif des maisons départementales est peu considérable;
il s'élève en général à une moyenne de 30 individus. Si on
sépare ces individus par catégories, il faudra établir des divi¬
sions selon le sexe et l'âge, suivant que les détenus sont con¬

damnés ou simplement prévenus, suivant qu'ils sont récidivistes
ou non récidivistes etc., et onarrivera en définitive à l'isolement
de chaque prisonnier. Ce système serait impraticable.

Je voudrais donc la cellule pour les prisons départementales,
c'est- à-dire pour lés condamnations qui ne dépassent pas un an.

Quand on a construit Mazas et la Santé, les architectes ont
voulu s'inspirer du souvenir des oubliettes, et ils ont fait des

cellules qui ressemblent à des cachots. Je voudrais voir dispa¬

raître de la cellule cet aspect sinistre, ce cachet de prison, je vou¬

drais que, comme à la maison des jeunes détenus, le prisonnier
eût. une grande fenêtre qui lui permît de voir le ciel.

M. le Président. On a prétendu que le système cellulaire ren¬
dait fous les enfants ; quel est votre avis à ce sujet ?

M. l'abbé Crozes. Je ne le pense pas. L'homme ne peut guère
rester plus d'un an en cellule, mais l'enfant supporte facilement
l'isolement, surtout quand il n'a pas encore 16 ans. A partir de

cet âge, c'est plus difficile ; malheureusement le système cellulaire
tel qu'il a été appliqué aux enfants, n'était pas et n'est pas encore

parfait. Au début, les enfants n'avaient pas de promenoirs et par
conséquent ils ne prenaientjamais l'air. Il y eut des cas nombreux
de scrofule et d'aliénation. J'ai obtenu des promenoirs, mais cela

ne suffit pas,il faudrait des promenades plus longues, deux heures

par jour ne seraient pas trop,- Et puis il faudrait égayer la
cellule.

M. le Président. Avez-vous remarqué les avantages de la cel- .

Iule en la comparant au système en commun ?
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M. l'abbé Crozes. La différence est frappante. J'ai été autrefois
aumônier de la prison des Madelonnettes, et je n'exagère pas en

disant que les détenus de cette prison étaient tous de véritables
brigands.

Je me souviens d'un mot que me dit un jour un de ces enfants,
et je ne l'ai jamais oublié. Cet enfant revenait de la colonie du Pe¬

tit-Bourg où un prédicateur de beaucoup de talent, le père Mille-
- rio, avait obtenu un grand succès. Il désirait remplir ses devoirs
religieux. Je lui demandai s'il avait entendu le père Millerio,.
et, sur sa réponse affirmative, je lui dis qu'il devait être un petit
saint et ne devait plus avoir besoin de moi; l'enfant me répon¬
dit : « le père Millerio est un excellent prédicateur, mais la cellule
prêche encore mieux. »

M. le Président. La cellule se concilie-t-elle avec l'enseigne¬
ment primaire?

M. l'abbé Crozes. Je ne connais pas d'école où les enfants fas¬
sent des progrès plus rapides qu'en cellule.

M. le Président. Et l'apprentissage est-il facile?
M. l'abbé Crozes. Très facile. On forme à la Roquette de très

bons ouvriers, des ciseleurs, des cordonniers.

On prétend que l'émulation n'existe pas.en ceUule, c'est une

erreur. Pour qu'il y ait émulation il n'est pas nécessaire que l'en¬
fant soit avec son camarade, il suffit qu'il voie le travail "de son
co-détenu.

D'ailleurs je ne "demande pas que la cellule soit l'isolement ab¬

solu ; je ne veux de la cellule que ce qu'il en faut pour empêcher

la corruption du prisonnier. Mais dès que l'isolement de l'enfant
est assuré, je ne tiens pas à ce qu'il ne puisse ni voir ni entendre

ce qui se passe au dehors de la prison. Au contraire, je me sou-
viensdu plaisir que j'éprouvais lorsque,pendantla Commune, j'étais
détenu à Mazas, en entendant parler les gardiens et en aperce¬

vant par le guichet, les ailées et venues des gens de service. Pour
le prisonnier cette distraction est un grand bonheur, et je vou¬

drais qu'elle fût accordée à tous. Ce serait bien simple, on n'aurait
qu'à laisser le guichet de la cellule ouvert.

M. le Président. Ne trouvez-vous pas qu'on a fixé un mini-
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mum trop long pour le temps que le détenu doit passer en cel¬

lule avant d'être rendu à sa famille ou à une société de patro¬

nage ?

M. l'abbé Crozes. Non, je ne trouve pas. La prison est une

maison d'éducation et pour faire cette éducation, il faut au moins

un an.

La cellule doit encore être apphquée aux enfants envoyés en

correction paternelle. Pour ceux-ci la cellule seule est possible et
je më souviens à ce sujet de ce que me disait M. Demetz, en me

faisant visiter son établissement : « D faudrait un collège cellu-
airë. » C'est d'ailleurs ce qu'a établi M. Demetz.

M. le Président. Après avoir gardé l'enfant en cellule pen_

dant un certain temps, peut-on le mettre en commun?

M. l'abbé Crozes. Ce serait, selon moi, perdre tout le bénéfice

de l'isolement.

M. deLamarque. M. l'abbé Crozes vient de nous dire que la cel¬

lule peut être employée pour un an. A-t-il vu des individus qui
soient restés à l'isolement plus d'un an ?

M. l'abbé Crozes. Non pour les adultes ; mais quant aux en¬

fants, j'en ai vu qui étaient depuis trois ans en cellule et qui se

portaient biem

Mi le Président; Vous avez vu lès deux régimes, vous préfé¬

rez donc le régime cellulaire?

M. l'abbé Crozes. Sans aucun douté*

M; iE Président. Les enfants ont été d'abord enfermés à la rue
dès Grés sous là direction des frères, l'expérience né réussit pas

et lès enfants furent envoyés aux Mâdelonnéttès où l'on a encore

éehoùëi C'est après ce deuxième échôé qu'à été établie la sOciëtë

de patronage.

M. Demetz. lï y a eu àla Roqûèttë un moment três-ihtérëssàht.

C'est celui où il y avait eh même temps 150 enfants en cellule,
et 150 enfants en commun;

Un jour un jeune détenu dîi commua vint nié demander à passer

en cellule,je lui fis remarquer lès iheoûvéniènts de la cellule et

^ènfàht mè répondit : « Là au moins je n'aurai pas dé mauvais
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conseils. » Un autre jour le directeur de la prison adressait à un

enfant du commun, une exhortation pour tâcher de le corriger.
L'enfant après avoir résisté finit par céder, et bientôt une larme

s'échappa de ses yeux ; un de ses camarades s'en aperçut et, avec

un geste ironique, lui fit comprendre qu'il avait faibli. D. n'en fallut
pas davantage pour faire perdre à l'enfant le bénéfice du re¬
pentir.

M. Félix Voisin. Je désirerais demander à M. l'aumônier si
l'absence de jeu à la Roquette ne nuit pas au développement de
l'enfant ?

M. l'abbé Crozes. Oui, et à cet égard je voudrais un règlement,
je voudrais que pendant l'heure de promenade les enfants fissent
quelque chose; on pourrait leur procurer des jeux, la gymnas¬
tique par exemple.

M. Lecour. Il est difficile de faire jouer les enfants sur ordre,
on arriverait ainsi à les punir lorsqu'ils ne joueraient pas.

- M. Adnet. Ne pourrait-on pas établir un trapèze dans la cellule ?

- M. le Président. En cellule, l'enfant doit travailler.
M. Félix Voisin. J'ai vu à Poissy un homme qui est en cellule

srir sa demande depuis 15 mois. H s'y trouve bien. C'est un
homme petit et contrefait qne ses co-détenus tournaient en ridi¬
cule. Il préfère être seul. Il se promène à certaines heures,

dans un préau de la prison où il y a des fleurs, dont il . s'occupe

avec un vrai bonheur. Ne pourrait-on pas faire faire aussi du
jardinage aux enfants ?

M» l'abbé Crozes. Ce serait difficile à cause du grand nombre
u'enfants,

H y a d'autres réformes que je voudrais introduire. D'abord je
demanderais que le doublement des cellules fût interdit. C'est un
système déplorable ; s'il y a de l'encombrement, il vaut mieux que

l'on barraque un certain nombre de détenus.

Je voudrais ensuite, au point de vue hygiénique, que certains

règlements des maisons centrales fussent appliqués à toutes, les

prisons, et spécialement le règlement qui exige qu'il y ait 45 mè^-

tres cubes d'air par individu.
Un des avantages les plus frappants de la cellule, qui me vient à
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l'esprit dans ce moment, c'est celui qu'on a obtenu au sujet du
langage des détenus. Avant 1840, tous les enfants parlaient l'argot,
et quand on parle l'argot, on est enrégimenté dans l'armée des

malfaiteurs ; aujourd'hui presque tous parlent la langue ordi¬

naire.

M. d'Haussonville. Au point de vue hygiénique, la nourriture

est-elle suffisante ?

M. l'abbé Crozes. Je crois que oui.

M. le Président. On a passé par beaucoup d'expériences. On

donnait d'abord à ces enfants de la viande quatre fois par se¬

maine, M. Delessert s'était beaucoup occupé de ce point. H avait
créé pour ces enfants un excellent régime, mais le Ministère de

l'intérieur trouva qu'on était allé trop loin et on est alors revenu

à l'ancien régime. Aujourd'hui ces enfants ont de la viande trois
fois par semaine.

M. La Caze. Ce qui me préoccupe le plus, c'est l'absence des

jeux pour les enfants et je voudrais bien savoir si M. Delessert,

lorsqu'il s'inquiétait avec tant de dévouement d'améliorer la cela

Iule, n'a pas pense aux jeux. Je me demande s'il n'y aurait pas

moyen de concilier la cellule" avec les jeux. Ehminer le jeu de la
vie d'un enfant, placer ce petit être dans une cellule avec une
lucarne pour voir l'air, et un banc de pierre pour s'asseoir soli-

: tairement, c'est là, selon moi, un acte iuhumain.

M. l'abbé Crozes disait qu'il faudrait laisser ouvert le guichet de la
porte, maisj'ai vu quelque chose de ce genre à Saint-Lazare ; laporte

pleine y est remplacée par des barres de fer qui permettent aux
détenues de voir ce qui se passe dans le couloir. Pourquoi ne pas

généraliser ce système ? Quand on enferme un enfant, il faut bien
empêcher, la corruption de pénétrer dans sa cellule, mais il ne faut
pas empêcher la vie de passer.

M.deLamarque. La véritable'solution, c'est délaisser l'enfant en

cellule le temps nécessaire pour le corriger, puis de le mettre en

liberté provisoire.

M. Mettetal. Ouï, il faut dire à l'enfant : « Tu resteras en cel~

Iule jusqu'à ce que tu saches lire, écrire et que tu aies fait ta pre-
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mière communion; alors nous te mettrons en apprentissage,

mais si tu te conduis mal, tu seras réintégré dans ta cellule. » La
Société de patronage ne manquerait jamais de patrons pour placer
ces éDfants.

M. Demetz. La Société de patronage n'a de facilités pour placer
ces enfants que depuis les mises en liberté provisoire.

M. deLamarque. J'ai fait cette observation parce que, dans une

de nos dernières séances, M. Laloue avait dit qu'il faudrait, selon

lui, placer les enfants par groupes chez des agriculteurs ; ce sys¬

tème a été essayé et a complètement échoué,

M. le Président. Si on veut maintenir Tentant, il faut la
cellule.

M. de Lamarque. La cellule pendant un temps modéré.

M. le Président. M. l'abbé Crozes voudrait-il nous exposer
ses idées au sujet des prisons d'adultes ?

M. l'abbé Crozes. Il y a deux choses qui m'ont frappé à la
Grande-Roquette. La première, la voici : Je me suis souvent de¬

mandé quelle peine on pouvait infliger à un homme qui, con¬

damné au bagne à perpétuité, se rend coupable d'un nouveau
crime pendant sa détention. Ce cas se présente souvent, et derniè¬

rement encore, à la Grande-Roquette, un détenu condamné à per¬

pétuité assommait un gardien de la prison.
M. Babinet. Quelquefois l'individu est condamné à la peine de

mort, puis gracié et envoyé au bagne; après dix ans de présence,
on lui accorde sa liberté !

M. l'abbé Crozes. La seconde chose qui m'a. frappé, c'est le
peu de sévérité dans la tenue des condamnés; la discipline est

relâchée et ne ressemble en rien à celle des maisons centrales.

M. le Président. H faudrait que le dépôt fût une prison cel¬

lulaire.

M. d'Haussonville. Nous sommes tous d'accord là-dessus, et
si cette transformation pouvait être faite immédiatement, nous là
ferions, mais puisque ce n'est pas possible, voyons quels sont les

points sur lesquels il y a des modifications à introduire. M. l'au¬

mônier vient de nous dire qu'au dépôt des condamnés, ladiscipline

est relâchée, je voudrais qu'il précisât le fait. Par exemple, est-ce
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pendant la récréation que M. l'aumônier trouve qu'il y a des

abus ou bien est-ce la nuit dans les dortoirs ? .

M. l'abbé Crozes. Les détenus font un peu ce qu'ils veulent, ils
se couchent par terre, ils parlent, ils fument ; ils ne sont pas

tenus comme dans les maisons centrales.

M. Lecour. Je défie qui que ce soit d'appliquer au dépôt des

condamnés le régime des prisons centrales. Il y a là une popula¬
tion toute spéciale, composée d'éléments étranges et qui ne se

plierait pas à un règlement par trop sévère.

M. Adnet. C'est un problème difficile, je le reconnais, mais

qu'il- faut résoudre.
M. d'Haussonville. Lamaison centrale de Melun renferme aussi

des condamnés de plusieurs catégories dont la perversité n'est pas

égale et tous sont soumis au même régime. On vient, d'envoyer
dans cette prison un homme dont le nom est bien connu, qui a

assassiné sa femme. On ne fera pas un règlement spécial pour lui,
1 se pliera à la règle commune.

Tout cela dépend du directeur, s'il a la main ferme, il fera mar¬

cher les condamnés.

M. Félix Voisin. Cette population spéciale du dépôt se retrouve à

Poissy où, cependant, tous les condamnés sont soumis au même

régime.
M. Mettetal. H est impossible d'introduire le régime des mai¬

sons centrales dans les prisons de la Seine.

M. Félix Voisin. Nous ne parlons en ce moment que du dépôt

des condamnés.

M. Mettetal. Mais alors il faudra faire un régime spécial pour
une prison, et c'est encore plus difficile.

M. Babinet. Pourquoi ne pas faire des catégories, des divisions ;

la loi le permet.
M. de Salvandy. Je me borne à rappeler l'observation de M.

l'aumônier et je demande une discipline plus sévère.

M. d'Haussonville. M. Lecour disait tout à l'heure qu'il est

impossible de changer la discipline de cette prison. Je précise la
question et je voudrais bien savoir s'il est impossible d'empêcher

les. détenus de fumer, s'il est impossible de les empêcher de causer

262

pendant la récréation que M. l'aumônier trouve qu'il y a des

abus ou bien est-ce la nuit dans les dortoirs ? .

M. l'abbé Crozes. Les détenus font un peu ce qu'ils veulent, ils
se couchent par terre, ils parlent, ils fument ; ils ne sont pas

tenus comme dans les maisons centrales.

M. Lecour. Je défie qui que ce soit d'appliquer au dépôt des

condamnés le régime des prisons centrales. Il y a là une popula¬
tion toute spéciale, composée d'éléments étranges et qui ne se

plierait pas à un règlement par trop sévère.

M. Adnet. C'est un problème difficile, je le reconnais, mais

qu'il- faut résoudre.
M. d'Haussonville. Lamaison centrale de Melun renferme aussi

des condamnés de plusieurs catégories dont la perversité n'est pas

égale et tous sont soumis au même régime. On vient, d'envoyer
dans cette prison un homme dont le nom est bien connu, qui a

assassiné sa femme. On ne fera pas un règlement spécial pour lui,
1 se pliera à la règle commune.

Tout cela dépend du directeur, s'il a la main ferme, il fera mar¬

cher les condamnés.

M. Félix Voisin. Cette population spéciale du dépôt se retrouve à

Poissy où, cependant, tous les condamnés sont soumis au même

régime.
M. Mettetal. H est impossible d'introduire le régime des mai¬

sons centrales dans les prisons de la Seine.

M. Félix Voisin. Nous ne parlons en ce moment que du dépôt

des condamnés.

M. Mettetal. Mais alors il faudra faire un régime spécial pour
une prison, et c'est encore plus difficile.

M. Babinet. Pourquoi ne pas faire des catégories, des divisions ;

la loi le permet.
M. de Salvandy. Je me borne à rappeler l'observation de M.

l'aumônier et je demande une discipline plus sévère.

M. d'Haussonville. M. Lecour disait tout à l'heure qu'il est

impossible de changer la discipline de cette prison. Je précise la
question et je voudrais bien savoir s'il est impossible d'empêcher

les. détenus de fumer, s'il est impossible de les empêcher de causer



263

librement pendant la récréation, s'il est impossible de les faire
marcher deux par deux au pas lent ou accéléré comme cela se

pratique à Melun.

M. Babinet. Je voudrais qu'on tirât un parti de ce qui a été dit
aujourd'hui. Pourquoi, en ce qui concerne les jeunes enfants, ne

pas revenir au point où on en était en 1864 et rendre ainsi au

patronage cette force qui lui manque ? Je demande que la com¬

mission émette un veu en ce sens.

M. le Président fait remarquer qu'on ne peut trancher inci¬
demment une question de ce genre.

La séance est levée et renvoyée au vendredi suivant pour en-?

tendre la fin de la déposition de M. l'abbé Crozes.
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VINGT-TROISIEME SEANCE.

Vendredi 19 Juillet.

La séance est ouverte à 9 h. 4/2 sous la présidence de

M. Mettetal.
M. d'Haussonville, secrétaire, ht le procès-verbal de la der¬

nière séance.

M. l'abbé Crozes demande à faire une observation. H ne s'est

pas, dit-il, exprimé aussi catégoriquement que semblerait le faire
croire le compte-rendu, au sujet des modifications à apporter à la
prison de la Roquette.

H sait combien sont grandes les difficultés que soulèveraient ces

modifications et il sait aussi qu'elles ne pourraient être vaincues

qu'avec le temps ; mais il persiste cependant dans son appréciation
générale.

Après cette observation, le procès-verbal est adopté.

M. le Président invite M. l'abbé Crozes à donner à la Commis¬

sion quelques renseignements, soit au sujet des condamnés à mort,
soit au sujet des hommes condamnés à de longues peines.

M. l'abbé Crozes. Je pourrais, au sujet des condamnés à mort,
raconter de véritables drames, mais ce n'est pas là, je pense, ce que

me demande la Commission. Je tiens seulement à faire une obser¬

vation sur la façon dont ont heu actuellement les exécutions.

Aujourd'hui la guillotine n'est plus placée sur un échafaud, elle

est dressée sur le sol même. Il en résulte que le condamné, dès

qu'il sort de la prison, aperçoit l'instrument fatal. Il ne peut plus,

comme jadis, baisser les yeux pour éviter ce spectacle moins

théâtral, mais vraiment plus hideux. C'est là une aggravation dans
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la peine, le nouveau mode d'exécution est plus cruel que le pré¬

cédent.

M. Lecour. La guillotine se place en effet aujourd'hui presque

sur le sol. Il y a dans cette modification certains avantages.

D'abord l'absence de plate-forme a fait disparaître le coup d'oeil

théâtral de cette triste scène, et ensuite l'instrument ainsi modifié

se dresse beaucoup plus facilement et plus promptement. Cette ra¬

pidité dans les préparatifs a permis de diminuer le personnel des

exécuteurs.

Quant à l'inconvénient que signale M. l'aumônier, il me semble

qu'on pourrait y remédier en cachant la guillotine, qui est très-
basse, par un cordon de troupe. Aujourd'hui la foule ne voit plus
rien, aussi a-t-elle sensiblement diminué aux dernières exécu¬

tions.

M. Tailhand. J'ai fait des observations, à cet égard, à des

hommes très-compétents, qui m'ont dit que l'exécution publique
actuelle ressemblait à un égorgement.

- Quant à moi il me semble que, de deux choses l'une : ou la pu¬

blicité de l'exécution a des avantages, et alors pourquoi cherchera
cacher ce spectacle à la foule? ou elle n'a que des inconvénients,
et, dans ce cas, pourquoi continuer à exécuter pubhquement les

condamnés à mort ?

M. l'abbé Crozes. Je passe au patronage dont je désire dire
quelques mots. Pourquoi le patronage des jeunes détenus ne fonc-
tionne-t-il plus, aussi bien qu'autrefois? Est-ce faute de sujets à

la Roquette ? Je ne le pense pas. Rien n'empêcherait la société, de

patronage de s'adresser aux directeurs des colonies agricoles et

de leur demander ceux de leurs enfants dont ils seraient le plus sa¬

tisfaits. Mais le Ministère de l'Intérieur se refuse peut-être à de¬

mander aux colonies de rendre les enfants au patronage.

M. Demetz. Je suis le premier à apprécier la "vive sollicitude delà
société de patronage de Paris, mais j'ai pensé qu'il valait mieux
ne pas changer de cur et continuer à Paris le patronage de la
colonie. Dans ce but j'ai institué à Paris une succursale du pa¬

tronage de Mettray, et les résultats obtenus par ce système sont
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excellents. Mes libérés s'aident entre eux. Lorsqu'ils savent qu'il
y a dans un atelier une place vacante, ils viennent nous prévenir.

Le patronage de Paris s'était borné aux enfants sortant de la
Roquette. Le jour où la Roquette a été supprimée, la société n'a plus

eu de sujets et a dû s'arrêter.
M. Bérenger. Je crois pouvoir répondre àla question de

M. l'abbé Crozes. Le patronage a été rendu presque impossible.

L'obstacle ne vient pas du Ministre, quoiqu'il y ait la question des

frais de retour, mais en supposant même que cette difficulté dis¬

paraisse, le véritable obstacle, c'est que la société de patronage
doit demander les enfants pour les obtenir. Or lorsque ces enfants
sont à la colonie, la société ne les connaît plus. Les agents du pa¬

tronage de la Seine sont des personnes charitables, Elles vont à

la Roquette, mais elles ne peuvent aller à là colonie. Quelques vi¬
sites ne suffisent pas pour connaître un enfant, H faut l'étudier et

l'étudier, pendant un certain temps. Aujourd'hui les enfants ne
passent que quelque jours à la Roquette. 11 serait bon de faire un
triage dès leur arrivée et de mettre à part ceux qui, ayant été ra¬
massés dans les rues de Paris, ne sont propres qu'à des travaux
industriels.

M. Lecour. n y aurait une mesure à prendre, ce serait dé

' laisser à lasociété de patronage la responsabilité d'une proposition. .

On lui accorderait d'urgence l'enfant sous sa responsabilité. Du
reste lé Ministère de l'Intérieur ne fait jamais obstacle à ce que

les enfants restent à la disposition de la société de patronage.
M. Demetz. J'ai entendu dire que les parents des enfants qui

sortent des colonies agricoles ne veulent pas du patronage de

Paris ; c'est une erreur ; ces parents sont très-heureux de cette

protection qui se traduit par des secours effectifs.
M. le Président. Je crois que l'observation de M. l'abbé Crozes

nous place nettement en face du problème à résoudre. Autrefois,
l'éducation correctionnelle d'un enfant de Paris se faisait à la Ro¬

quette, parla cellule d'abord, dans laquelle l'enfant devait rester
un an ou deux ans et par l'apprentissage en§uite.

Le membre de la commission de patronage étudiait l'enfant et
assignait un terme à son emprisonnement, L'enfant connaissait
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son patron, s'habituait à le respecter, et lorsque la période .d'em¬

prisonnement était accomplie il était placé en apprentissage. On a

élevé des objections contre ce système, on a critiqué le dévelop¬

pement immodéré du nombre des détenus et les dépenses que ce

service exigeait. Puis on a dit qu'il était inhumain et illégal de

maintenir des enfants en cellule; on s'est appuyé sur la loi
de 1850 qui ordonne l'envoi des enfants dans des colonies ; et enfin
on s'est décidé à fermer la Roquette considérée comme maison
d'éducation pour les enfants envoyés en correction par les tribu¬
naux. La société de patronage a vu ses efforts paralysés.

M, l'abbé Crozes pense que la société peut continuer son �uvre en

patronantles enfants qui sont dans les colonies. Elle le. fait, mais

elle échoue. Lorsque ces enfants reviennent à Paris, ils ne veulent
plus du patronage qui est toujours une surveillance.

M. l'abbé Crozes. Je voudrais ne pas désespérer du patronage
pour les enfants qui reviennent des colonies. Si toutes ces colo?

nies avaient à Paris leur patronage spécial, comme la colonie de

Mettray, ce serait parfait, et le patronage de la rue de Mézières

serait inutile. Mais puisqu'il n'en est pas ainsi, pourquoi ne s'en
rapporterait-on pas aux directeurs des colonies qui désigneraient

les enfants les plus dignes de cetteprotection ? Je ne pense pas qu'il
soit nécessaire d'avoir toujours les enfants sous la main, à la Ro¬

quette.

M. Demetz. Les résultats seront satisfaisants, mais non compa^

râbles à ceux qu'on obtiendrait si les membres du patronage pou¬

vaient, pardonnez-moi cette expression, tâter eux-mêmes le pouls

de leurs malades.

M. l'abbé Crozes. Selon moi, le patronage ne pourrait réussir
qu'autant que le ministère de l'Intérieur en prendrait la direction.
Je voudrais un bureau central établi à Paris, -avec des inspecteurs

qui iraient en province et une revue mensuelle indiquant les em¬

plois vacants, les livres, à acheter, la marche à suivre. Sans cette

organisation, en province on manquerait souvent de renseigner
ments. Je ne demande que des sociétés encouragées parle Ministère

de l'Intérieur.
- M. Loyson. M, lg pasteur Robbin a développé devant le congrès

267

son patron, s'habituait à le respecter, et lorsque la période .d'em¬

prisonnement était accomplie il était placé en apprentissage. On a

élevé des objections contre ce système, on a critiqué le dévelop¬

pement immodéré du nombre des détenus et les dépenses que ce

service exigeait. Puis on a dit qu'il était inhumain et illégal de

maintenir des enfants en cellule; on s'est appuyé sur la loi
de 1850 qui ordonne l'envoi des enfants dans des colonies ; et enfin
on s'est décidé à fermer la Roquette considérée comme maison
d'éducation pour les enfants envoyés en correction par les tribu¬
naux. La société de patronage a vu ses efforts paralysés.

M, l'abbé Crozes pense que la société peut continuer son �uvre en

patronantles enfants qui sont dans les colonies. Elle le. fait, mais

elle échoue. Lorsque ces enfants reviennent à Paris, ils ne veulent
plus du patronage qui est toujours une surveillance.

M. l'abbé Crozes. Je voudrais ne pas désespérer du patronage
pour les enfants qui reviennent des colonies. Si toutes ces colo?

nies avaient à Paris leur patronage spécial, comme la colonie de

Mettray, ce serait parfait, et le patronage de la rue de Mézières

serait inutile. Mais puisqu'il n'en est pas ainsi, pourquoi ne s'en
rapporterait-on pas aux directeurs des colonies qui désigneraient

les enfants les plus dignes de cetteprotection ? Je ne pense pas qu'il
soit nécessaire d'avoir toujours les enfants sous la main, à la Ro¬

quette.

M. Demetz. Les résultats seront satisfaisants, mais non compa^

râbles à ceux qu'on obtiendrait si les membres du patronage pou¬

vaient, pardonnez-moi cette expression, tâter eux-mêmes le pouls

de leurs malades.

M. l'abbé Crozes. Selon moi, le patronage ne pourrait réussir
qu'autant que le ministère de l'Intérieur en prendrait la direction.
Je voudrais un bureau central établi à Paris, -avec des inspecteurs

qui iraient en province et une revue mensuelle indiquant les em¬

plois vacants, les livres, à acheter, la marche à suivre. Sans cette

organisation, en province on manquerait souvent de renseigner
ments. Je ne demande que des sociétés encouragées parle Ministère

de l'Intérieur.
- M. Loyson. M, lg pasteur Robbin a développé devant le congrès



268

de Londres cette idée de centralisation à Paris des sociétés de pa¬

tronage, mais elle n'a pas été admise.
Le congrès n'a pas admis l'intervention de l'Etat en cette ma¬

tière. H a pensé que l'Etat ne pouvait intervenir que pour accorder

des subventions.
M. d'Haussonville. L'idée d'une revue mensuelle du patronage

me paraît heureuse; on pourrait y donner beaucoup de rensei¬

gnements et par exemple les noms des patrons.
M. Aylies. Une revue mensuelle serait fort utile, mais il fau¬

drait en user avec beaucoup de prudence. On devrait, selon moi,
se borner à indiquer la méthode, les procédés et les résultats du

patronage. Quant à donner les noms des patrons, cela aurait des

inconvénients.
M. l'abbé Crozes. J'arrive aux réformes législatives : ce sont là

des questions qui ne sont pas de ma compétence. Aussi je me bor¬

nerai à en indiquer une seule. Je voudrais que l'enfant qui compa¬

raît devant les tribunaux fût considéré comme enfant jusqu'à 20

ans. Voici deux enfants qui comparaissent devant la justice ; l'un a

45 ans et 44 mois, l'autre est âgé de 16 ans -et 1 jour; tous deux

sont coupables du même fait. Le premier de ces enfants sera en¬

voyé en correction jusqu'à 20 ans, tandis que le second sera con¬

damné à trois mois de prison. Celui-ci se considère et est consi¬

déré comme beaucoup mieux traité, car il ne fait pas la différence

entre la correction et l'emprisonnement. Si on élevait jusqu'à
20 ans la limite d'âge au-dessous de laquelle l'enfant pourrait être
considéré comme ayant agi sans discernement on sauverait beau¬

coup de jeunes gens qui commencent par faire trois mois de pri¬

son et qui finissent par la maison centrale.
M. Demetz. La pensée de M. l'abbé Crozes est naturelle, elle

m'avait frappé, et je m'étais 'demandé s'il ne conviendrait pas

d'élever jusqu'à 18 ans la limite d'âge dont parle l'art. 66 du code

pénal. Je voyais dans cette modification l'avantage d'épargner à

beaucoup de jeunes gens le stigmate d'une condamnation.

Mais, quand on innove, il faut voir aussi les inconvénients et il y
en a, les voici : si les enfants envoyés en correction étaient placés

en cellule, ce serait fort bien. Mais comme ils sont tous placés en-
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semble, il y aurait un très-grand danger à mettre des enfants de 8

et 10 ans avec des jeunes gens de 17 et 18 ans ; aussi tout bien con¬

sidéré je crois qu'il vaut mieux laisser les choses comme elles
sont.

M. l'abbé Crozes. L'inconvénient dont parle M. Demetz existe
dans toutes les colonies agricoles pour les enfants parvenus à l'âge
de 18 et 19 ans ; mais d'ailleurs on pourrait y remédier en faisant
des catégories.

M. Demetz. Les jeunes gens de 18 et de 19 ans ont été été ame¬

nés jeunes dans les colonies ; ils y ont été moralises, aussi leur
contact n*ëst-il pas à craindre.

M. l'abbé Crozes. Une-dernière question sur laquelle je désire¬

rais appeler l'attention de la Commission est celle des grâces. Je

n'admets pas les grâces. L'individu gracié est rarement digne de

la faveur qu'on lui accorde, et puis quand on l'a gracié on n'a au¬

cun moyen de le maintenir dans la bonne voie, tandis que par la
mise en libertéprovisoire on n'a que de bons résultats.

M. le Président remercie M. l'abbé Crozes des renseignements

qu'il a bien voulu communiquer à la Commission, et la parole est
ensuite donnée à M. l'amiral Fourichon pour exposer ses idées sur
la transportation.

M. l'ameral Fourichon. Avant de donner à la Commission lès
détails qu'elle a bien voulu me demander, je dois lui dire à quoi se

réduit mon expérience.

Ayant visité la terre de Van-Diemen et Sydney en 1838, j'ai pu
constater ce qu'était la société australienne à cette époque. De très-
vives polémiques y étaient déjà engagées, en vue de [repousser la
déportation.

Gouverneur de la Guyane en 1853 et bien que chargé d'une
mission d'ordre plutôt que de l'organisation de la colonie pénale

je ne tardai pas à me convaincre que le travail y était impossible à

la race blanche et que l'entreprise échouerait misérablement, com¬

me elle a échoué en effet. On ne transporte plus à la Guyane

que les noirs et les Arabes : je ne crois pas que les Arabes puissent

vivre de leur travail.
Les partisans de la transportation y voient à la fois un système
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pénal et un mode de colonisation. Ces deux objets sont inconcilia¬
bles ; car s'il se forme une véritable colonie, une société capable

de vivre de ses propres ressources, elle ne tarde pas de protester
énergiquement contre l'envoi des criminels delà métropole, qui est

bientôt forcée d'y renoncer. Le système périt donc par son succès
même.

Mais ce succès momentané exige certaines conditions qui né se

trouvent pas àla nouvelle Calédonie. L'émigration libre,par exem¬

ple, sans laquelle la transportation ne peut produire que des hor¬
reurs et des misères sans fin, tout en ocasionnant des dépenses

énormes, l'émigration hbre n'est pas dans nos m¬urs ; elle ne se

portera point vers la Nouvelle-Calédonie. Dès lors, il arrivera là ce

qui est arrivé à Norfolk, île très-fertile et du climat leplussalubre,
où les Anglais n'avaient envoyé que des convicts. Il s'y produisit
de telles turpitudes et le mal parut si irrémédiable, que Lord Grey

déclara à la Chambre des Lords que c'était une honte pour l'Angle¬
terre d'y laisser flotter son pavillon. Les convicts en ont été retirés.

Et ici, Messieurs, je vous parle de la transportation anglaise qui
s'est- faite dans de bien meilleures conditions" que la nôtre. Les

Anglais transportaient des hommes politiques, des femmes, des

enfants, des familles entières. Ils transportaient pour le simple

vol d'un mouchoir. Nous, nous ne transportons que des criminels
redoutables ; comment arriverons-nous à quelque chose de bon ?

M. le Président. Que pensez-vous de la sévérité de cette peine

pour un homme justement condamné, il est vrai, mais qui peut
mériter de l'indulgence, par exemple, pour un officier ministé¬

riel qui s'est rendu coupable d'un faux en écriture?

M. l'amiral Fourichon. Pour ces personnes-là je pensé que

e'est une peine horrible: Que voulez-vous, par exemple, que fasse

un huissier à la Nouvelle-Calédonie ?

M. le Président. Il y a cependant une certaine population à
la Nouvelle-Calédonie.

M. l'amiral Fourichon. Uya 25,000 indigènes qui sont au der¬
nier degré de l'espèce humaine.

M, Michaux. Les indigènes s'occupent cependant de travaux de
culture.
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M. Bérenger. Sont-ils antropophages?

M. l'amiral Fourichon. Oui, et ils nous ont mangé, au début de

la prise de possession, trois aspirants et 16 hommes qui avaient

pris terre avec un canot du navire VAlcmène.
La Nouvelle-Calédonie n'est pas insalubre, mais son climat est

énervant et le travail de la terre fatiguera vite les transportés.

M. le Président. Que pensez-vous des bagnes ?

M: l'amiral Fourichon. Je ne les défends pas : je sais qu'ils
sont abominables, mais je sais aussi qu'ils ne coûtent pas cher et

que pour 114 fr. en moyenne, par an, on y entretenait un forçat.
M. Bérenger. Que peut coûter un convict à la Nouvelle-Calé¬

donie ?

M. ramifal Fourichon. Je ne sais pàS au juste; En 1853 àla
Guyane chaque convict coûtait 1,100 fr. par an. -

M. Michaux. H faut distinguer la dépense personnelle de la dé¬

pense militaire. À la NOuvëlle-Galéûonies la dépense personnelle

d'un transporté ne dépasse pas 381 fr., mais comme les évasions

sont faciles, il faut que la surveillance soit active et alors les dé¬

penses peuvent être considérables.
M. Bérenger. Combien faudra-t-fi de bâtiments pour surveiller

les déportés à la Nouvelle- Calédonie ?

M-. l'amiral Fourichon. Cinq ou six navires à vapeur y seront
héeessaireSj ce sera une grosse dépense à ajouter à toutes lès au¬

tres. Ma conviction est que malgré les sacrifices qu'on y pOîirrâ

faire, il ne se formera pas une colonie digne de ce nom, c'èst-à-
dire, produisant, échangeant, suffisant à ses besoins et se perpé¬

tuant Je répète d'ailleurs que si, contre mon attente, rétablisse¬

ment colomaLréussissait, la transportation prendrait bientôt fin
devant les protestations et l'opposition des colons. Ainsi en a-t-iî
été pour l'Angleterre. N'a-t-on pas vu un navire de guerre por¬
tant quelques convicts politiques au Cap de Bonne-Espérànce

obligé de reprendre la mer sans avoir pu les débarquer, la popu¬

lation ayant pris les armes pour s'y opposer.

M. d'Haussonville; Il faut distinguer la transportation de là
déportation, cette dernière est une peine politique.

M.l'amiral Fourichon. Je ne parle que de la transportation,
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mais quant à vos déportés, ils seront continuellement à votre
charge, et si leurs familles les suivent en Calédonie, la dépense

sera ruineuse pour la France.
M. de Pressensé. C'est un devoir pour nous d'envoyer les fa

milles auprès des condamnés qui auront besoin d'affection et de

consolations.
Nous n'avons pas le droit de faire partir les déportés sans leur

famille, et de créer là-bas un enfer social ; que la dépense soit
faible ou forte, là n'est pas la question ; il faut agir en ce sens

dans la mesure du possible.

M. de Salvandy. Je partage l'opinion de M. de Pressensé.

M. Bérenger. Je crois que nous nous éloignons un peu de notre
sujet, nous n'avons à nous occuper ici que de la transportation et

de ce qu'elle coûte.

M. Petit. Il y a des transportés qui ne coûtent rien.

M. Bérenger. A condition qu'on achète leurs produits à un prix
au-dessus de leur valeur.

M. Michaux. 11 est vrai que pour aider certains forçats libérés,
on achète les produits de leur culture un peu plus cher qu'ils ne

valent; mais cette opération ne constitue pas une perte pour le
Trésor. Je ne crois pas qu'on puisse dire en thèse générale qu'un
transporté ne peut se suffire à lui-même, cela dépendra de sa

bonne bu de sa mauvaise volonté, D'ailleurs, la question de la dé¬

pense n'est pas ici la question capitale. H s'agit avant tout d'un
-intérêt social. Et puis il ne faut pas oublier l'exemple de l'Angle¬
terre. L'Australie a coûté plus cher que ne nous coûtera jamais la
Nouvelle-Calédonie et malgré cette dépense excessive, en créant
l'Australie, l'Angleterre a fait une bonne spéculation. .

Quant à la transportation, j'ai tout le premier reconnu que les
colonies la repousseraient dès qu'elles n'en auraient plus besoin, ej
j'ai dit que la transportation, était un pionnier qui marchait devant

la civilisation.
M. Félix Voisin. Quelle est l'importance' du groupe européen

établi à la Nouvelle-Calédonie ?

M. Michaux. H y a d'abord Nouméa qui est la capitale, il y a
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Quant à la transportation, j'ai tout le premier reconnu que les
colonies la repousseraient dès qu'elles n'en auraient plus besoin, ej
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la civilisation.
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M. Michaux. H y a d'abord Nouméa qui est la capitale, il y a
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ensuite tous les environs qui sont cultivés par des Européens qui

* associent à leurs travaux des Océaniens. On y cultive la canne

à sucre, et on élève surtout du bétail qui réussit très-bien.
H y a enfin le groupe pénal de Bourail.
M. l'amiral Fourichon. Je crois que le concours prêté à la

colonie par la transportation est bien peu de chose. La Nouvelle-
Zélande a fait plus de progrès en 10 ans avec des émigrés libres,
que n'en a fait l'Australie en 50 ans avec les condamnés.

M. Michaux. Cela est vrai, mais n'oublions pas qu'à côté de la
Nouvelle-Zélande, il y avait un grand centre de population. C'était
une excellente condition de succès.

M. l'amiral Fourichon. Sans émigration libre il n'y a pas de

succès possible.

M. Michaux. Je suis de cet avis, aussi je pense que le gouver¬

nement français ferait une excellente opération s'il facilitait l'émi¬
gration de tous ceux qui, ne se trouvant pas bien en France, dési¬
rent aller tenter la fortune dans un pays étranger.

M. d'Haussonville. L'État pourrait faciliter la formation de so¬

ciétés de crédit qui feraient des avances aux émigrants.
M. Ayltès. Il est reconnu que la transportation pénale ne peut

se développer qu'avec l'émigration libre. Cet élément d'émigration
n'existe pas en France, si ce n'est en Alsace et dans les pays
basques.

Qui est-ce qui émigrerait chez nous ? L'ouvrier ? Mais sonsalaire
a doublé. L'industriel? mais comment gagnerait-il son pain sur
une terre.sauvage où il devrait se livrer à la culture. Le labou¬
reur ? mais la propriété est si divisée chez nous, que la domesti¬

cité diminue tous les jours. Cette condition de succès de la trans¬

portation mangue donc complètement chez nous.

M. le Présddent. Que font les individus transportés à la Nou¬

velle-Calédonie?

M. Michaux. Us travaillent pour le compte des services publics,
construisent des casernes, tracent des routes.

Lorsque leurs notes sont satisfaisantes, on les autorise à tra¬
vailler pour le compte des particuliers. Sur 3,000 transportés il
y en a 300 qui sont ainsi placés chez les particuliers. Je crois,com-
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me M. Aylies, qu'en France on émigré peu, mais la Nouvelle-Calé¬

donie a l'émigration des Australiens. D'ailleurs je ne considère pas

la transportation comme une institution parfaite, mais je demandé

ce que nous ferions de tous les individus condamnés au bagne si

la transportation n'existait pas.

M. l'amiral Fourichon, Chaque nation garderait ses condamnés;

En définitive, c'est ce que fait l'Angleterre.
M. Desportës. Ne pourrait-on pas placer les pénitenciers dans

nos établissements d'Algérie?
M. l'amiral Fourichon. L'Algérie est déjà assez forte pour re¬

pousser la transportation.
M. Despôrtes. H y à en Algérie plusieurs régions qu'il faut

distinguer. M. Michaux en nous parlant de la Guyane nous disait
l'autre jour, et nous rappelait aujourd'hui que la transportation
est un pionnier qui marche devant là civilisation.

En Algérie nous nous étendons tous les jours davantage ; à me¬

sure que nos possessions se développent, il doity avoir dès travaux
à faire. Il faut tracer des routes, construire des habitations, abattre
des arbres, voilà des travaux auxquels il me semble qu'on pOùrfait
employer les forçats. Le transporté dé cette façon ne Coûterait pas

très-cher, puisque là traversée de France en Algérie est peu dé

chose, et en revanche il rendrait de véritables services.
M. le Président- remercie M. l'amiral Fourichon d'avoir bien

voulu se rendre au sein de la Commission.
M." l'amiral Fourichon et M. l'abbé Crozes quittent la saiïé de la

Commission.
. M: d'Haussonville rappelle à la Commission une affaire qui l'a

déjà occupée dans sa séance du 4 juin dernier, et sûr laquelle l'at¬

tention de M. le Ministre avait été appelée.

D. s'agissait du directeur des prisons de Lyon; ce fonctionnaire
a- quitté Lyon, mais vient d'être placé dans la même situation à

Orléans.
Après quelques observations échangées, la Commission décidé

que, persistant dans ses premières impressions, elle laissé â M. le
Ministre de l'Intérieur le soin d'agir sous sa responsabilité.

La séance est levée à midi.
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VINGT-QUATRIÈME SÉANCE.

Mardi 23 juillet.

La séance est ouverte à 9 h. 12 sous la présidence de M. Mette};
ta],

M. Félix Voisin, secrétaire, ht le procès-verbal de la dernière
séance qui est adopté.

M. Bérenger demande à faire une communication à la Commis¬

sion. Au congrès de Londres, dit-il, le débat s'est élevé entré les

deux systèmes pénitentiaires extrêmes : le système irlandais et le
système cellulaire absolu qui fonctionne en Belgique.

La déposition de sir Croffton sur le système Irlandais à été en¬

tendue par la plus grande partie des membres du congrèSj et re¬

cueillie d'une façon très-complète. Il n'en a pas été de même de

celle de M. Stevens qui a exposé le système des prisons belges,

dans une séance à laquelle n'assistaient pas tous les délégués

Français. M; Stevens a beaucoup vanté la cellule dont il ne craint
nullement les effets. D. pense qu'on peut l'appliquer pendant dix
ans et même davantage. Les délégués Français ont été frappés déâ

affirmations de M. Stevens et ils ont pensé que la Commission se¬

rait heureuse de recevoir ses déclarations.

. Nous avons demandé à M. Stevens s'il était disposé à faire le

voyage de France et il nous a répondu qu'il se ferait un plaisir de .

venir déposer devant la Commission.

Je voudrais être autorisé à écrire à M. Stevens dé choisir lé jour
qui lui sera le plus commode pour venir à Versailles.

La Commission, après avoir entendu différentes observations et

spécialement l'affirmation de M. Demetz qui annonce que M» Stê^
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vensne pourrait pas, en ce moment, venir enFrance, décide qu'elle

entendra après les vacances la déposition de M. Stevens.

M. Tailhand propose de faire acheter les livres et documents

nécessaires pour les travaux de la Commission.

M. Bérenger, pense qu'il suffirait d'écrire à leurs auteurs pour
recevoir un certain nombre d'exemplaires de ces ouvrages.

La Commission charge le bureau de prendre à ce sujet, telle dé¬

cision qu'il croira nécessaire.
La parole est ensuite donnée §. M. le colonel Montagu-Hicks.
M. le colonel Montagu-Hicks. A l'époque où j'étais directeur

de la prison pour dettes de Londres, j'ai dirigé aussi pendant

quelque temps la maison correctionnelle d'Holloway.
Holloway est une prison cellulaire destinée à recevoir les indi¬

vidus des deux sexes et de tout âge condamnés à un emprisonne¬

ment de trois mois à deux ans par les tribunaux de Londres. C'est
un véritable palais. Les prisonniers s'y trouvent si bien qu'ils re¬

viennent toujours dans la même prison.
Un jour j'interrogeais un jeune homme de quinze ans et je lui

demandais s'il avait déjà été condamné. « J'ai déjà été condamné

.onze fois, me répondit le garçon, et les quatre dernières fois je
suis venu ici. A présent je vole toujours dans la cité parce que

de cette façon, je suis envoyé ici où je me trouve fort bien. »

Une autre fois je posais la même question à un homme de vingt-
sept ans qui était cordonnier de son état : « J'ai passé toute ma
vie en prison, me répondit cet homme, j'ai commencé à voler
étant apprenti, j'ai été condamné et enfermé dans une prison. Une

fois libéré je suis entré dans un atelier, mais bientôt la pohce m'a
dénoncé, mon patron m'a renvoyé, et alors ne pouvant plus gagner
mon pain, j'ai recommencé à voler. »

La prison d'Holloway est le modèle' des établissements cellu¬
laires.

L'hiver, elle est toujours remplie de monde par la raison que

les pauvres se trouvent mieux dedans que dehors.

M. le Président. N'y a-t-il pas des refuges pour les pauvres ?

M. le colonel Montagu-Hicks. Oui, il y a les Work houses,

mais ils ne sont pas populaires.
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J'ai parcouru le questionnaire de la Commission que vous avez

bien voulu m'adresser, mais ce document ne contient presque que

des questions qui ont rapport aux prisons de France. Cependant

il y a un paragraphe concernant les réformes législatives.

A ce sujet j'ai là un plan pour l'établissement d'un système pé¬

nitentiaire. C'est une idée que j'ai conçue après avoir étudié les

faits de près. Si la Commission le désire je lui en donnerai lec¬
ture.

M. le colonel Montagu-Hicks ht le projet suivant que nous

reproduisons sans nous permettre de lui enlever l'originalité de son
caractère étranger.

« Le crime est coûteux et par conséquent, au point de vue éco¬

nomique, laissant de côté les considérations plus élevées, sa dimi¬

nution est d'une importance nationale. En formant mon opinion
quant au meilleur système à adopter pour sa suppression, j'ai été

guidé par les considérations suivantes :

1° L'influence religieuse, en supposant qu'elle s'exerce sur le
prisonnier avec toute la force possible, est impuissante pour le ra-.

mener au bien si elle n'est appuyée sur quelque chose de plus
pratique.

2° Ce qui détourne du crime, c'est la. certitude d'être découvert
et puni et non pas la sévérité des condamnations.

Autrefois en Angleterre, on punissait de mort le vol du bétail
(sheepstealing) la filouterie et autres délits de moindre impor¬
tance comparativement parlant : or, dans ce temps-là, les voleurs
exerçaient leur métier au pied même de la potence où quelque

malheureux subissait la dernière sentence de la loi.
3° On devrait faire une distinction entre ceux qui sont condam¬

nés pour la première fois et les criminels qui ont été. déjà en prison.
Un homme condamné à mort ou aux travaux forcés à perpétuité
peut ne pas être un criminel endurci. En supposant même qu'il ne

doive jamais rentrer dans la société, on ne doit pas lui imposer le
contact des criminels dépravés.

4°. 11 est injuste de traiter un accusé de la même manière qu'un
condamné; jusqu'à ce qu'il soit reconnu coupable, tout homme
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devrait être considéré comme innocent. Il suffit de s'assurer de la
personne d'un accusé,

5° Si on prive un homme de la faculté de travailler, c'est la plus

grande punition mentale à laquelle on puisse le condamner.

Etant gouverneur de laprison pour dettes de Londres, j'écrivis
un.volume contre l'emprisonnement pour dettes, considérant que le
débiteur est puni plus sévèrement que le criminel. Privé du pou¬

voir de travailler et condamné à une inaction forcée, il est dou¬

blement puni.
6° Les membres de la société qui se conduisent bien ne de¬

vraient pas être forcés de payer pour l'entretien des crimi¬
nels. .

Les prisons-palais de notre époque offrent à leurs occupants un
confortable que ne peuvent se procurer des miniers d'êtres qui bien
qu'honnêtes et industrieux souffrent de la faim et du froid au dehors.

En Angleterre on pèse les prisonniers quand ils entrent en prison;
on les pèse de nouveau quelques semaines après. S'ils ont perdu de

leur poids, on leur donne une nourriture plus abondante. On main-
tient dans les prisons une température égale ; la ventilation y est
parfaite ; on y brûle du gaz ce qui permet de lire le soir ; la nour¬

riture y est de bonne qualité; on y trouve de la propreté, un tra¬

vail facile, les soins d'unmédecin, des bains chauds, une église, un
prêtre et en unmot tout ce qui peut rendre agréable le séjour de ces

demeures du crime. Ayant eu aussi la direction d'une prison mo¬

dèle à Londres, j'ai eu amplement l'occasion d'apprécier le confort
table dont jouissent les enfants gâtés de la prison.

Le système actuel est une injustice pour ceux qui se conduisen-

bien. H est radicalement mauvais. Celui queje propose a au moins
le mérite de la simplicité, de l'économie et du bon.sens. D'après

mon opinion, le système cellulaire est le meilleur. La détention
solitaire sans travail pourrait influencer l'esprit et causer l'alié¬
nation mentale dans quelques cas ; mais avec le travail, ellen'af-.
fecterait personne. En entrant en "prison soit comme accusé, soit
comme condamné, aucun prisonnier ne devrait jamais être mêlé
à d'autres prisonniers. Celui qui pourrait avoir fait un faux pas

fuirait avee horreur le contact des criminels; mais le scélérat m-
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durci serait enchanté de vivre avec ses amis: dans l'un et

l'autre cas le système cellulaire est le meilleur.

Pour ce qui est de l'accusé, je lui donnerais une cellule, une

couche, de la nourriture en quantité, je lui permettrais d'acheter

dés vivres supplémentaires, s'il en a les moyens, et de recevoir
les visites de sa famille ou de ses amis.

Pour ce qui est du condamné j'adopterais un autre système et je
ç|ass.erais les prisonniers d'après le nombre de leurs condamna¬

tions. Les sentences ne -devraient pas seulement impliquer des

périodes déterminées de détention, mais elles devraient aussi com¬

porter une amende pécuniaire réalisable parle travail du détenu, et
qui serait affectée à ses frais d'entretien pendant son séjour dans

la prison. A son entrée le prisonnier devrait être mis dans une

çejhile ne contenant .qu'un ht de camp sans couches ni couvertures.
Onnglui donnerait d'autre nourriture que du pain, et de l'eau.
Il ne lui seraijt pas permis de travailler. Il faudrait qu'il apprît à-.

considérer le travail connue un bienfait, Jusques-là il devrait être

considéré comme mprt pour la société, mais avec la faculté de

renaître par ses propres .efforts. Le logement, le pain et l'eau, bien

que ce .soit peu de choses doivent, être payés et si le détenu ne
veut, pas travailler, cette dépense lui serait portée en compte qt
ajoutée à sa condamnation de sorte que pour chaque jour dé

paresse, il y aurait un jour d'emprisonnement de phis. La première
impression que ce système produirait sur l'esprit du prisonnier
serait un sentiment, de complète désolation.- C'est avec intention
que je voudrais qu'il en fut ainsi. - ' -

Voil£ le .côté sombre du tableau. Laissons maintenant un rayon
d'fsgoir pénétrer dans jeette prison. Sur les nrurs dg la. cellule se.

trouverait une affiche donnant laliste et les prix des douceurs delà
grisQûr .cpugb^e, viande; Ifgarnis, liyresdelabibliottièque ot même

J# ?Be #P $$?& ,?%ÎWbÇ fe^ûeoup d'import^uge àl%flgen.çe
des, beautés de la nature §ur l'esprit de l'homme. Des prisonniers

p.oyr dettes m-Qïïî supplié dg leur permettre - d'avoir des fleura, ô&

défaire peindre §n yertkï pertes de la cour, afin que quelque

chose leur rappelât la sature; niais revenons mmnâamm dans
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sa cellule. « Vous pouvez avoir, lui dirais-je, toutes les douceurs

mentionnées dans cette liste, si vous les payez ! Comment? Par le
travail !» « Tu gagneras ton pain à la sueur de ton front ! »

Le crime pour lequel vous êtes incarcéré, peut encore devenir
votre salut, si vous voulez seulement travailler à votre état si vous

en avez un, et dans le cas contraire à l'état qu'on vous apprendra. .

Nous payons le travaillant par heure, un prix moins élevé qu'au
dehors. Vous pouvez donc gagner de l'argent qui, déduction faite

de votre loyer, de vos impôts et de votre nourriture, sera placé

à votre crédit et vous sera remis en sortant de prison. Vous auriez
ainsi les moyens de commencer une carrière nouvelle en ce monde,

car votre application constante au travail est une promesse de

votre réforme future.
Employer des artistes, des hommes de lettres, des membres des

sociétés savantes à Fépluchage des étoupes, à faire des

chaussons ou à tout autre travail de la prison, est une perte ab¬

surde de temps et d'argent. Faites-les travailler le plus avanta¬
geusement possible. Faites des contrats pour le travail des pri¬
sons, mais ne faites pas une concurrence injuste et préjudiciable
à l'honnête homme du dehors, comme cela n'a été que trop sou¬

vent le cas. Comme une grande quantité d'articles faits par les

prisonniers pourrait s'accumuler, il serait nécessaire de faire dès

ventes périodiques. Le surplus, déduction faite du prix de travail
de chaque prisonnier, serait affecté aux dépenses de la prison.

Il ne devrait pas être permis aux prisonniers qui ont été con¬

damnés pour la seconde fois de se procurer les mêmes douceurs.

Leur emprisonnement devrait être plus sévère. Ceux qui seraient

prisonniers pour la première fois devraient avoir l'esprit pénétré
du fait, qu'une seconde condamnation comporte des privations
plus grandes.
; On devrait permettre aux prisonniers qui ont été condamnés, de

passer, grâce à leur travail, d'uneclasse plus sévère dans une classe

moins sévère, et comme dernière récompense, on devrait per¬

mettre à leur femme et à leurs enfants d'être réunis à eux ou,

s'ils n'ont pas de famille, on devrait leurpermettre dé se marier.
Il y a un chemin qui conduit à tous les c
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Quant àla peine du fouet dans les prisons, c'est tout simplement
révoltant. C'est une insulte à l'humanité. J'ai vu plusieurs soldats,

dans l'armée anglaise, punis du fouet et je ne puis pas élever assez

fortement la voix contre ce système. Comme punition, c'est une
injustice. Elle n'a pas sur tous le même effet, certains hommes re¬

çoivent le fouet sans trahir le moindre sentiment de souffrance,
tandis que d'autres se tordent dans l'agonie ; mais tous, je crois,
sont abrutis par ce châtiment. Pour punir les détenus qui se

rendent coupables de délits dans la prison, on devrait employer la
cellule, mais la cellule avec pain et eau et privation de travail, et

comme le prisonnier doit travailler, ces jours d'inaction seraient
ajoutés à sa condamnation.

Ce système dont je n'ai donné qu'un aperçu très-imparfait est

fondé sur la croyance, que le. travail est le plus grand bienfait et

l'inaction forcée pendant une longue période, la plus grande malé- .

diction à laquelle la race humaine puisse être condamnée. Il y a

longtemps que j'ai cessé de faire attention aux mots : « ouvriers,
fils du. travail, etc., » employés pour exciter la commisération ou

influencer l'esprit des masses.

L'homme qui a assez de travail pour ses capacités, devrait être
content. A de rares exceptions près, nous sommes tous ouvriers,
selon la position dans laquelle Dieu nous a placés. Que les gouver¬
nements s'efforcent donc de trouver de l'occupation pour tous ceux

qui veulent^travailler; que la paresse soit considérée comme un
crime, la population de nos prisons diminuera et le monde aura

moins de raison d'être étonné de la dépravation delà race humaine.
: M;.- le Président remercie M. Montagu-Hicks des renseigne¬

ments qu'il a bien voulu donner, et lui demande la permission de

lui poser certaines questions. Tout d'abord, il désirerait avoir son

opinion sur les résultats des mises en liberté provisoires ?

M. le colonel Montagu-Hicks. Je les crois très-mauvais.
- M. le Président. Quelle garantie prenez-vous à l'égard des

individus mis en liberté?
M. le colonel Montagu-Hicks. On les fait surveiller par. la

pohce. Quand il s'agit d'un enfant, on le renvoie à sa famille ou on

le confie à des personnes charitables.
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M. le Président. Votre législation fait-elle comme la nôtre une

différence entre l'enfant mineur de 16 ans et l'adulte ?

M. le colonel Montagu-Hicks. La présomption de non-discer¬
nement n'existe pas en Angleterre. Le juge a toute latitude pour
condamner et pour décider si l'enfant a agi avec ou sans discer¬

nement.
M. Félix Voisin. M. le colonel nous a cité tout à l'heure l'exem¬

ple d'un homme qui avait passé sa vie en prison. Il y a, en effet,
dans tous les pays une population de récidivistes quivivent presque

toujours dans les établissements pénitentiaires. Je voudrais bien
savoir quel régime définitif M. le colonel entendrait appliques? à

ces gèns-là ?

M. le colonel Montagu-Hicks. Je les transporterais; c?est selon

moi le seul moyen de corriger ces individus tout en les éloignant
de la métropole où ils sont dangereux.

M. Félix Voisin. Mais pourquoi alors l'Angleterre abandonne-
t-elle la transportation?

M, Michaux. C'est la transportation qui abandonne ^Angle¬
terre.

M. Félix Voisin. J'insiste sur ma question. M. le Colonel me ré¬

pond qu'il y aurait heu de transporter les récidivistes dangereux,
mais d'un autre côté il parait que l'Angleterre en fait, n'a plus
de colonie qui veuille accepter la transportation pénale. Je lui
demande alors quel parti actuel il y a lieu de prendre vis-à-vis
des récidivistes incorrigibles ?

M. le colonel Montagu-Hicks. Je ferais pour ces individus une

prison qui serait un véritable tombeau. Il y a une vingtaine d'an¬
nées un juge anglais, qui était partisan de l'abolition de la peine

de mort, avait proposé de construire une prison toute particulière
dans laquelle on enfermerait les condamnés à mort. Tout individu
entré dans cette prison était mort pour la société. C'était plus juste
que de prendre la vie d'un homme. Je voudrais pour les récidi¬
vistes quelque chose dans ce genre, des travaux rudes et sans sa¬

laire, une discipline sévère, l'expiation de la faute en un mot.
M. le Président. Les "work-houses anglais sont-ils des. établis¬

sements obligatoires ?

282

M. le Président. Votre législation fait-elle comme la nôtre une

différence entre l'enfant mineur de 16 ans et l'adulte ?

M. le colonel Montagu-Hicks. La présomption de non-discer¬
nement n'existe pas en Angleterre. Le juge a toute latitude pour
condamner et pour décider si l'enfant a agi avec ou sans discer¬

nement.
M. Félix Voisin. M. le colonel nous a cité tout à l'heure l'exem¬

ple d'un homme qui avait passé sa vie en prison. Il y a, en effet,
dans tous les pays une population de récidivistes quivivent presque

toujours dans les établissements pénitentiaires. Je voudrais bien
savoir quel régime définitif M. le colonel entendrait appliques? à

ces gèns-là ?

M. le colonel Montagu-Hicks. Je les transporterais; c?est selon

moi le seul moyen de corriger ces individus tout en les éloignant
de la métropole où ils sont dangereux.

M. Félix Voisin. Mais pourquoi alors l'Angleterre abandonne-
t-elle la transportation?

M, Michaux. C'est la transportation qui abandonne ^Angle¬
terre.

M. Félix Voisin. J'insiste sur ma question. M. le Colonel me ré¬

pond qu'il y aurait heu de transporter les récidivistes dangereux,
mais d'un autre côté il parait que l'Angleterre en fait, n'a plus
de colonie qui veuille accepter la transportation pénale. Je lui
demande alors quel parti actuel il y a lieu de prendre vis-à-vis
des récidivistes incorrigibles ?

M. le colonel Montagu-Hicks. Je ferais pour ces individus une

prison qui serait un véritable tombeau. Il y a une vingtaine d'an¬
nées un juge anglais, qui était partisan de l'abolition de la peine

de mort, avait proposé de construire une prison toute particulière
dans laquelle on enfermerait les condamnés à mort. Tout individu
entré dans cette prison était mort pour la société. C'était plus juste
que de prendre la vie d'un homme. Je voudrais pour les récidi¬
vistes quelque chose dans ce genre, des travaux rudes et sans sa¬

laire, une discipline sévère, l'expiation de la faute en un mot.
M. le Président. Les "work-houses anglais sont-ils des. établis¬

sements obligatoires ?



283

M. le colonel Montagu-Hicks. Non, ce sont des établissements

ouverts à fous les malheureux qui sont sans pain et sans abri.
Tout individu y est reçu pendant une nuit, mais le matin il faut

qu'il travaille pour payer la nuit.

M. le Président après avoir de nouveau remercié M. le colonel
Montagu-Hicks, donne la parole à M. Bérenger, en le priant de

vouloir bien rendre compte de ses' impressions sur le Congrès de
Londres,

M. Bérenger. Je ne me propose pas de rendre un compte dé¬

taillé de la mission que nous avons remplie à Londres. M. Bournat
aura l'honneur de faire àla Commission, sur ce sujet, un rapport
important qui ne fera d'ailleurs que confirmer les faits déjà re¬

cueillis dans le remarquable travail de M. le président Loyson.

Je voudrais seulement mettre la conversation sur les prisons
d'Angleterre,- afin de profiter de la présence de M. le colonel Mon¬

tagu-Hicks, dont la grande compétence pourra compléter ou rec^

tifier ce qu'un examen rapide nous a permis d'observer.

Je parlerai d'abord des prévenus : Le système anglais à Londres

est basé sur le principe excellent de l'isolement; mais dans la
pratique, une inconséquence singulière que je signalerai tout à

l'heure, nous a semblé en compromettre, les bons effets.

Tout individu arrêté est conduit dans une station de police qui
est cellulaire. Dans les 24 heures au plus tard, il est conduit
devant le magistrat qui le condamne à une petite peine si le fait est

léger et constant, et, dans le cas contraire, le renvoie à l'état de

prévention. Dans cette dernière hypothèse, l'inculpé est conduit à

la maison de Clerkenwel, la seule maison de prévention de

Londres. Cet établissement peut être considéré au point de vue de

la construction, comme un modèle. On n'y trouve pas l'excès du

confortable, je dirais presque le faste qui se rencontre à Holloway.
Tout y est spacieux, bien ordonné, propre et commode, sans

perdre le caractère sévère que doit conserver un lieu de déten¬

tion,

Tous les détenus sont en cellule. Le travail y est bien organisé,
pour ceux qui demandent à s'occuper. Les visites ont lieu non au

parloir, mais devant la porte de la cellule même, à travers l'ouver*
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ture qui y est ménagée, mesure utile pour éviter les rencontres
entre condamnés, autrement inévitables , seulement voici l'incon¬
séquence que je signalais tout à l'heure : les détenus que l'on
isole avec tant de soins sont laissés en commun à la chapelle

etàla promenade. Il est vrai que pendant le service religieux
la loi du silence est strictement observée et que les promenoirs
sont disposés de telle sorte que les hommes se suivent à distance,

sans pouvoir communiquer entre eux. Mais ils ne se voient pas

moins habituellement et par conséquent peuvent se reconnaître
plus tard; une partie des bons effets à attendre de l'isolement
se trouve ainsi compromise*

Dès que l'affaire est instruite, le détenu est traduit devant la
cour d'assises où a heu l'instruction au grand criminel.

Une fois la condamnation prononcée , le régime que je
viens de décrire prend fin. Le condamné est alors envoyé

soit dans une maison de Comté, si sa peine est de moins de deux

ans, soit dans une maison de travaux publics, si elle est de plus
de cinq ans. L'Angleterre n'a pas de peine d'emprisonnement de

deux à cinq ans. Dans le premier cas, la maison habituellement
. citée comme type est celle d'Holîoway, située à Londres. C'est un
établissement magnifique qui n'a rien, intérieurement au moins,
de l'aspect d'une prison. Le système est celui d'Aùburn, mais .

avec une modification. Les détenus sont en cellule non-seulement
pendant la nuit, mais encore pendant le temps du repas. Ils sont
réunis pour la promenade et le travail, mais avec l'obligation
du silence. Le travail consiste pour les premiers mois, dans le
Tràde-Mtll. C'est, comme on sait, une grande roue que les dé¬

tenus placés dans des compartiments séparés font tourner à la
façon des écureuils, avec leurs pieds. Ce dur travail s'alterne de

quart d'heure en quart d'heure avec l'effilage des câbles. .H peut
durer de quatre à cinq heures par jour. H est employé sans grande
utilité à l'élévation de l'eau dans les étages supérieurs de la prison.
Son principal but est de rompre la volonté des. dé tenus et de les

assouphr, par la peine, à- la discipline. Après ce temps d'épreuve,

les condamnés sont soumis à des travaux industriels dans des

ateliers en commun.
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: Ce qui frappe surtout, lorsqu'on visite ces prisons, c'est l'ordre
qui y règne; cet ordre est admirable. Il est dû surtout au

personnel des agents et au soin qu'on met à le recruter. Les

surveillants auxquels on donne le titre honorifique d'officiers, ont
non-seulement une tenue, mais des manières, un langage et un
sentiment du caractère élevé de leurs devoirs, qu'on ne saurait trop
louer. Ils sont pris parmi les sous-officiers de l'armée dont les

notes sontirréprochables.Quant aux directeurs des prisons, qu'on
appelle gouverneurs, ce sont toujours des officiers de l'armée du
grade decapitaine ou d'un grade supérieur, choisis parmi les plus ac¬

tifs et les plus fermes. Us continuent à compter dans leur corps où

ils touchent la moitié de leur solde et .reçoivent eh outre un traite¬

ment de 12 à 15 mille francs. Le gouverneur de la maison de force
de Chatam reçoit de 15 à 18 mille francs. Celui d'Holloway a 12.

mille fr. plus le logement, l'éclairage, le chauffage, et certains

autres avantages.
M. le colonel Montagu-Hicks disait tout à l'heure que le con¬

fortable des prisons de Londres avait une certaine influence sur
le nombre des récidives. Je n'en suis nullement étonné. Pour ne

parler que du régime alimentaire, il nous a paru bien supérieur à

ce que pouvait être celui de la plupart des ouvriers à l'état libre.
Le pain, fabriqué sous la surveillance de l'administration, est à

coup sûr meilleur que celui qui se vend chez la plupart des bou¬

langers de Londres. Le régime toujours gras comporte trois repas

par jour. Le matin une pinte de cacao avec une miche de pain, à

midi une espèce de soupe à la viande et aux légumes excellente,
remplacée 4 fois par semaine par une portion de viande énorme

avec des choux ou des haricots, le soir une pinte de gruau et une

nouvelle miche de pain.
Pour les condamnés aux travaux publics le régime est encore

amélioré lorsqu'ils arrivent à la -iTa catégorie. La viande bouillie
est remplacée pour eux par de la viande rôtie et le gruau du soir
par du thé. Il est juste de dire que la cantine n'existe dans aucune

prison.
P'eines disciplinaires. Les peines disciplinaires employées dans

les prisons anglaises sont le cachot noir et le fouet. Le cachot

peut être appliqué jusqu'à trois jours sur l'ordre du gouverneur.
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Le maximum des coups de fouet est de trente-six. Le parlement
a décidé récemment qu'il lui serait rendu compte des coups de

fouet distribués dans les prisons d'Angleterre. C'est ainsi que

tous les ans chaque membre du Parlement reçoit un gros volume

contenant cette statistique. L'an dernier le nombre des coups de

fouet distribués dans toutes les prisons d'Angleterre s'est élevé à

six mille.
M. Loyson. Les coups de fouet ne sont donnés que sur Tordre

du magistrat.
M. Bérenger. Quant aux mendiants, il n'y a pas en Angle¬

terre d'autre dépôt de mendicité que les Work-Houses et les re¬

fuges pour lanuit (night-refuges) .Dans ces derniers établissements,

tout homme sans ressources peut se présenter le soir et être

admis pour la nuit ; on lui donne Un bain chaud et on passe ses

vêtements au soufre. Le lendemain, on. le fait travailler un certain
nombre d'heures pour payer sa dépense, puis on le met dehors.

M. Loyson. Voici exactement comment les choses se passent

pour lés "Work-Houses. L'ouvrier qui est sans travail s'adresse au

commissaire de son quartier qui lui donne un billet; avec ce billet
l'ouvrier se présente au "Work-House, et peut,, soit, amener avec lui
sa famille, soit recevoir des aliments et les porter à son domicile.
On à ainsi doux moyens pour aider la famille.

M. Bérenger. Je viens de décrire en parlant ce que nous

avons vu à Holloway, le régime que nous appelons en France
régime des maisons correctionnelles. Mais il faut ajouter que

comme ce sont les Comtés qui administrent ces sortes de maisdnsj
il n'y a pas uniformité partout. Le gouvernement a bien des ins¬

pecteurs généraux, mais leur influence sur les établissements

qu'ils visitent est très-bornée. Us ne peuvent guère agir que par
la menace de la- suppression des subventions, lé plus souvent
fort restreintes, que l'Etat accorde.

Si la condamnation prononcée est de plus de cinq ans, le con¬

damné e3t en état de servitudepénale.

La servitude pénale représente ce qu'était chez nous le bagne.

L'exécution de la peine se divisé en deux parties. Il y a d'abord

un temps de cellule ; la fin de la peine est ensuite subie dans des
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maisons spéciales de travaux publics, où s'exécutent d'immenses
travaux en plein air.

1° Période cellulaire. Le détenu peut passerjusqu'à neufmois

en cellule. Pendant ce temps il reçoit chaque jour un certain nom¬

bre de points suivant son travail ; la bonne Conduite n'est point
prise en considération à cet égard ; on craindrait de s'exposera ré¬

compenser l'hypocrisie, mais la mauvaise conduite fait perdre des

points. Au moyen de ces bons points, il peut diminuer son temps

d'emprisonnement cellulaire.

2° Travaux publics. Après cette épreuve le détenu est trans¬

porté à Chatam ou à Portsmouth, autrefois à Portland. Nous n'avons
pu visiter que Chatam. H y a un port magnifique, des forges et des

ateliers de réparation pour les navires. Les condamnés ont déjà

fait de magnifiques travaux dont les hommes d'art se montrent
très-satisfaits, et dont la concurrence effraie les travailleurs
libres. On arrive au bon ordre et à l'efficacité du travail au moyen
de classifications ingénieusement imaginées .

H y a quatre catégories de condamnés. Les détenus des trois
premières sont soumis au même régime, mais avec cette différence

qu'il leur est permis" de voir plus souvent leur famille et de leur
écrire plus fréquemment à mesure qu'ils passent d'une catégorie
dans l'autre.

Arrivés à la première catégorie, ils ont> en outrede ces facihtés,

un régime alimentaire meilleur. Enfin tous les détenus peuvent,

avec les points qu'ils obtiennent, arriver à diminuer le temps de

leur peine et se faire mettre en liberté provisoire.

Là cellule existe pour la nuit, l'heure des repas et celle du
repos après les repas; Quand lès détenus sortent de là cellule
pour aller aux chantiers, ils sont conduits militairement par 'des

surveillants. Un détail prouve à quel point on se préoccupé de

tenir ces derniers en haleine : chaque fois qu'As rencontrent le
gouverneur ou un de ses adjoints, ils doivent s'approcher de lui,
le saluer, lui dire le nombre d'hommes qu'ils ont sous leurs ordres

et là nature du travail auquel ils sont occupés.

Lès tentatives d'évasion sont rares. D. est vrai que lès environs
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de la prison sont gardés, non par des postes militaires, mais par
des employés de rétablissement responsables de la garde des dé¬

tenus, qui font feu sur tout détenu qui essaierait de. prendre la

fuite.
On le voit, tout ce qui concerne l'ordre, le travail, la discipline,

l'hygiène, le bien-être matériel est parfaitement entendu, et r
n'est pas douteux que tout concourt dans le système qui vient
d'être décrit, à maintenir dans les prisons une obéissance absolue
et à obtenir du condamné une somme considérable de travail. A
côté de ces résultats matériels, peut-on se vanter d'obtenir des

résultats moraux? Nous n'en pouvons donner aucune preuve cer¬

taine. Car le casier judiciaire n'existe pas, et l'on en est réduit dans

les prisons, pour rechercher les antécédents des détenus, à les
faire photographier et à envoyer leur image dans les principaux
lieux de répression. On ne peut, en conséquence, savoir bien exac¬

tement si la récidive augmente ou diminue, et l'on n'a donc

pour se fixer sur les résultats moraux que les impressions des

hommes spéciaux. Leurs opinions paraissent assez divisées.
Celle qui nous a semblé dominer toutefois, est que ;si les
condamnés mettent une véritable ardeur à gagner les marques
qui doivent avancer leur libération, il.ne paraît pas que ces efforts
intéressés exercent une bien salutaire influence sur leur régéné¬

ration.

Quelques sociétés de patronage existent à Londres et, je crois,
ailleurs. Les administrations des prisons s'efforcent de favoriser,

leurs efforts en leur remettant lé pécule des condamnés qui récla-.
ment leur secours. Elles font nécessairement beaucoup de bien,"

mais là encore l'absence de tout moyen, sérieux de constatation
de la récidive ne permet pas de mesurer ce bien. H est à croire que

c'est le sentiment de son insuffisance qui a donné naissance au
système irlandais et à la création des maisons pénitentiaires inter¬

médiaires.
M. le Président. Y a-t-il dans les prisons de Londres beau¬

coup de gens appartenant aux hautes classes de la société ?

M. Bérenger. On nous a désigné à Chatam un capitaine, un ex¬

officier supérieur de l'armée des Indes, et un officier de police, il
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n'y a pour cette espèce de condamnés aucune faveur de régime
pendant l'exécution de la peine.

M. Jaillant. Je voudrais poser une question à M. le Colonel

Montagu-Hicks et lui demander pourquoi, lorsque les prisons de

Londres sont organisées pour le système cellulaire, on applique
cependant le système mixte.

M. le Colonel Montagu-Hicks. C'est que l'opinion publique a

varié sur ce point. On a craint que l'encellulemént complet n'eut
un effet dangereux sur la santé ou l'intelligence du détenu. Tel
n'est pas mon avis ; quant à moi je suis tout à fait partisan du

système Belge.

. M. Adnet demande à M. Lecour quelques détails sur une regret¬
table affaire qui, d'après les journaux, se serait passée à Saint-
Lazare. Il s'agit d'un petit enfant de quelques semaines qui aurait
été enfermé dans cette maison avec sa nourrice et y serait mort
après quelques jours.

M. Lecour explique les faits, de la façon suivante : une femme

est entrée à la prison de Saint-Lazare pour y subir une condamna¬

tion d'un mois. Elle avait avec elle un enfant de quinze jours. Elle
a été placée dans le quartier des nourrices. Le soir même de cejour,
un homme qui vivait avec cette femme s'est présenté au parquet
et a déclaré qu'il avait chez lui deux petits enfants, un de deux

ans et un autre de cinq mois, mais que ne pouvant s'en occuper,

il demandait l'autorisation de les placera Saint-Lazare auprès de

la femme qui leur donnait des soins.

Cetteautorisation a été accordée etle« enfants sont entrés à Saint-
Lazare. Au bout de quelques jours, l'enfant qui n'était âgé que de

quinze jours est tombé malade. La femme alors a déclaré que cet

enfant ne lui appartenait pas, que c'étaitun nourrisson, qui lui avait
été confié. Interrogée sur les noms et adresse des parents de ce

nourrisson, elle répondit qu'elle les ignorait, mais qu'elle savait
qu'ils habitaient rue Saint-Lazare près d'un horloger.

Sur ces entrefaites l'enfant est mort malgré les soins qui lui ont
été prodigués.
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' On a accusé la préfecture de police, et on a dit qu'elle devaitbièn
s'apercevoir que ces deux enfants ne pouvaient être à cette femme

puisque l'un avait cinq mois et l'autre quinze jours.

Mais on a oubhé que la préfecture de police, permet aux femmes

d'emmener avec elles à Saint-Lazare, non-seulement leurs propres

enfants, mais encore leurs nourrissons.
Après quelques observations, la séance est levée à 11 h. 4/2.
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VINGT-CINQUIÈME SÉANCE.

Samedi 21 juillet.

La séance est ouverte -à 9 h. 1/2 sous la présidence de
M. Mettetal.

M. Félix Voisin secrétaire, ht le procès-verbal de la dernière
séance qui est approuvé.

M. Loyson propose à la Commission de faire imprimer les

comptes-rendus des séances, de la Commission.
MM. Demetz et Adnet appuient cette proposition.

La Commission décide à l'unanimité que cette impression sera

faite et elle charge son bureau de prendre les mesures nécessaires

pour que cette impression soit commencée pendant les vacances
de l'Assemblée. .

La Commission, sur la proposition de M. Adnet, décide en outre
qu'elle se réunira pour la dernière fois mardi prochain et qu'elle

se prorogera ensuite après les vacances de l'Assemblée.

Cette dernière séance sera employée à -entendre M. Léouzon-

Leduc et à arrêter la façon dont seront visitées les prisons .de
France.

M. Petit annonce à la Commission que M. le Garde des Sceaux

vient de recevoir de M. le Procureur Général de Bastia- un rap*-

port sur les pénitenciers de la Corse.

La Commission demande à M. Petit de lui donner lecture de ce
rapport, qui est ainsi conçu ;
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Bastia, le 18 juillet 1872.

Monsieur le Garde des Sceaux,

J'ai profité de la tournée que je viens de faire en Corse pour vi¬
siter les trois pénitenciers agricoles.

J'avais été informé par des membres de la Cour, autrefois chefs

de parquets que les directeurs des pénitenciers avaient contesté

au ministère public le droit de visiter des établissements qu'on pré¬

tendait dépendre uniquement de l'autorité administrative, aussi,
j'avais eu le soin de m'entendre préalablement avec le préfet qui,
loin de méconnaître mon droit de surveillance avait jugé que ma
présence pouvait avoir d'utiles résultats.

Les pénitenciers sont situés, deux aux environs d'Ajaccio (Chia*

vari et Casteliuccio), le troisième dans l'arrondissement de Corta
quoique surla côte Orientale (Casabianda.)

L'établissement de Casabianda est dans de moins bonnes condi¬

tions de salubrité, que les deux autres.
Le voisinage des marais et des étangs donne la fièvre à ceux

même. qui sont nés dans l'île, et qui sont habitués aux variations
atmosphériques.

A plus, forte raison les étrangers transplantés dans ces contrées

malsaines sont-ils considérablement éprouvés.

Pour obvier à ce mal, on fait émigrer sur la hauteur, à Mar-
mano presque tous les détenus de Casabianda, dans la saison ac¬

tuelle, c'est là une cause de dépenses énormes et cependant le

nombre des malades est encore relativement assez élevé.

Voici ce,que je trouve dans une note fournie par le directeur.

La durée moyenne du séjour est actuellement de trois ans.
J'estime que pendant ce temps on peut supporter le climat sans

-danger, mais je crois qu'un plus long séjour peut avoir une fâ¬

cheuse influence sur la santé des hommes.

Le chiffre de la population des détenus qui a été de 800 et "plus

avant t87ô est dëSCêàdu- dépuis à 700 environ.-
Les' condamnés sont tous âgés de plus de 21" ans et subissent"

soit une peine correctionnelle, soit celle "de la réclusion. -

Ils sont employés à des travaux agricoles, à des dessèchements

292

Bastia, le 18 juillet 1872.

Monsieur le Garde des Sceaux,

J'ai profité de la tournée que je viens de faire en Corse pour vi¬
siter les trois pénitenciers agricoles.

J'avais été informé par des membres de la Cour, autrefois chefs

de parquets que les directeurs des pénitenciers avaient contesté

au ministère public le droit de visiter des établissements qu'on pré¬

tendait dépendre uniquement de l'autorité administrative, aussi,
j'avais eu le soin de m'entendre préalablement avec le préfet qui,
loin de méconnaître mon droit de surveillance avait jugé que ma
présence pouvait avoir d'utiles résultats.

Les pénitenciers sont situés, deux aux environs d'Ajaccio (Chia*

vari et Casteliuccio), le troisième dans l'arrondissement de Corta
quoique surla côte Orientale (Casabianda.)

L'établissement de Casabianda est dans de moins bonnes condi¬

tions de salubrité, que les deux autres.
Le voisinage des marais et des étangs donne la fièvre à ceux

même. qui sont nés dans l'île, et qui sont habitués aux variations
atmosphériques.

A plus, forte raison les étrangers transplantés dans ces contrées

malsaines sont-ils considérablement éprouvés.

Pour obvier à ce mal, on fait émigrer sur la hauteur, à Mar-
mano presque tous les détenus de Casabianda, dans la saison ac¬

tuelle, c'est là une cause de dépenses énormes et cependant le

nombre des malades est encore relativement assez élevé.

Voici ce,que je trouve dans une note fournie par le directeur.

La durée moyenne du séjour est actuellement de trois ans.
J'estime que pendant ce temps on peut supporter le climat sans

-danger, mais je crois qu'un plus long séjour peut avoir une fâ¬

cheuse influence sur la santé des hommes.

Le chiffre de la population des détenus qui a été de 800 et "plus

avant t87ô est dëSCêàdu- dépuis à 700 environ.-
Les' condamnés sont tous âgés de plus de 21" ans et subissent"

soit une peine correctionnelle, soit celle "de la réclusion. -

Ils sont employés à des travaux agricoles, à des dessèchements



293

de marais, à des constructions de digues et à des défrichements

sous la conduite d'un personnel considérable de gardiens corses
toujours munis de fusils.

J'aurais voulu arriver à l'improviste pour me rendre un compte

exact de la façon dont les détenus étaient traités, mais la présence

du chef du parquet parcourant l'île était un fait si extraordinaire
qu'il était signalé partout et je me suis bien vite convaincu qu'on

s était préparé à une inspection complète à Casabianda (comme

du reste dans les deux autres pénitenciers.)

J'ai voulu tout voir, j'ai écouté toutes les réclamations, j'ai fait
ouvrir les cachots, j'y ai trouvé quelques détenus se plaignant
d'être punis arbitrairement, d'avoir été frappés avec brutalité et

me montrant même sur leurs corps des stygmates qu'ils attri¬
buaient à des coups de nerf dé btuf et que l'inspecteur, visible-
ment embarrassé, cherchait à justifier par l'application des ven¬
touses.

Cet examen rapide m'a confirmé dans l'opinion qu'il ne faut
laisser nulle part et surtout en Corse, des directeurs et un per¬

sonnel d'employés sans une surveillance constante, qu'il y aurait
avantage à tous les points de vue à placer les prisons et les éta¬

blissements pénitentiaires sous le contrôle de l'autorité judiciaire,
et qu'il est indispensable, de charger celle-ci de procéder à l'impro¬
viste à des visites souvent répétées.

Ma pensée est celle de la Cour de Bastia qui, invitée à donner
son avis sur les modification à apporter au système pénitentiaire,
demandera certainement cette réforme radicale.

Chiavari est la colonie la plus ancienne, la plus saine, la mieux
établie. Il est seulement fâcheux qu'on n'ait pas fait le long de la
côte un chemin carrossable pour y arriver depuis Ajaccio.

Quant àprésent, on né peut s'y rendre que par mer, ce qui offre

des inconvénients et ce qui empêche d'écouler les produits du
pénitencier.

Les détails que j'ai eu l'honneur de vous donner sur le person¬

nel des employés, des détenus et sur le genre de travaux de Casa¬

bianda s'applitjuent à Chiavari.
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Je me borne donc à consigner ici que la nourriture ne laisse rien
à désirer dans les pénitenciers, queleshts, couchages, couvertures

y sont propres et suffisants et bien supérieurs à ce qu'on rencontre
chez des paysans corses possédant des propriétés. -

Il y a cette année à Chiavari |815 détenus dont 650 environ
sont âgés de 20 à 35 ans. . Quoique la mortalité y soit beaucoup

moins effrayante qu'à Casabianda, je ne m'explique pas commen

on a pu envoyer en Corse quatre condamnés âgés de 50 à

60 ans, ayant tous à subir des peines de plus de cinq années de

prison.
Sur les 815 détenus, il y en a 397 réclusionnaires, 418 condam¬

nés correctionnels.

Le pénitencier de Castelluccio est en communication avec Ajac =

cio par une belle route. On parvient à la colonie en moins d'une

heure.

11 y a un grand luxe de bâtiments, fort bien emménages. Le
directeur m'a paru s'occuper sérieusement de l'amélioration des

conditions matérielles dans lesquelles sont les détenus. J'ai
applaudi pour mon compte à des innovations ingénieuses pour la
salubrité et la propreté des cellules de punitions, pour l'agence¬
ment et la surveillance des dortoirs. '

Jusqu'alors cette surveillance était' confiée à des. prévôts pris
parmi les détenus eux-mêmes, qui ne surveillaient rien du tout et.

qui, au contraire, malheureusement trop souvent, profitaient de

leur autorité éphémère pour pratiquer des abus et des actes
immoraux.

Le directeur a l'espérance qu'avec six agents de plus, il parvien¬

drait à savoir tout ce qui se passe dans les dortoirs et à exercer

sur. les détenus un contrôle aussi, sûr pendant la nuit qu'une sur¬
veillance entière et efficace durant le jour.

. . Vous apprécierez, M. le Garde des Sceaux, si c'est le cas de faire,

- savoir à M. le ministre de l'intérieur que quant à moi je crois à

la nécessité de l'augmentation, du nombre, des surveillants, de

nuit.

H y a à Castelluccio enmoyenne 360 à 34Q détenus, lamoyennë
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de leur âge est de 21 ans, la durée moyenne de leur détention est

de 3 ans 6 mois. Us sont continuellemeut occupés à des travaux
agricoles ou manuels ; ils ont deux heures de récréation et pen¬

dant une heure ils reçoivent les leçons d'un instituteur, homme

des plus distingués et des plus dévoués qui regrette de n'être pas

autorisé par le règlement à éclairer plus longtemps les intelligences
jeunes et faciles. Je partage tout-à-fait la manière de voir de l'ins¬
tituteur et je voudrais qu'il y eût au moins deux heures de' classe

par jour.

Je suis avec. respect, Monsieur le Garde des Sceaux,

Votre très humble et obéissant serviteur,

Le Procureiir général,

Signé : E, Jorant.

M. Petit espère pouvoir bientôt mettre sous les yeux des

membres de la Commission le rapport de M. le Procureur Général

d'Alger sur les établissements pénitentiaires de l'Algérie Les rap¬

ports des présidents d'assises d'Algérie donnent d'ailleurs cer¬

tains renseignements utiles sur l'état des prisons.

M. le Président présente à la Commission M. l'abbé Faivre,
aumônier de la prison de Bellevaux (Doubs), qui a bien voulu se

rendre à Versailles pour donner à la Commission les renseigne¬

ments que. sa longue expérience lui. a permis de recueillir sur les

prisons du Doubs, et en général sur le. régime pénitentiaire en
France.

M. l'abbé Faivre. Les observations que je puis donner à la
Commission s'éloignent des e^trénaes. Qn à été pour le.prisonnier
tantôt trop barbare et tantôt trop sensible. Je crois qu,entrelabaI,-
bar-ia et la sensibihté eiagéréj|,. il y. a -un juste nûfieu dans lequel

il faut savoir se tenir. Je vais essayer, en passant en revue.tous les

numéros du Questionnaire que vous ayez bien voulu me communi¬

quer, d'exposer et les principes sur lesquels je voudrais voir établir
notre,, régime pénitentiaire et les réformes que, selon moi, il fau¬

drait introtloire dans Mat aëtuel des choses :
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1° REGIME DES PRISONS.

1° Qu«l est l'Etal actuel des différents établissements pénitentiaires situés
dans votre ressort, ou voire département, ou bien placés sous voire
surveillance, en envisageant ces établissements au point de vie hygié¬
nique et au point de «ue de la séparation ou de. la promiscuité des
détenus?

Les trois prisons d'arrondissement de Baume, de Montbéliard, de

Pontarlier, sont neuves et construites sur un plan unique. Celle de

Montbéliard est peu salubre, l'emplacement a été mal choisi.
La Maison départementale de correction, dite de Bellevaux, à

Besançon, est ancienne. Formée dans son origine des bâtiments
d'une ancienne Maison religieuse, elle a reçu des agrandissements

successifs.

Dans toutes ces prisons, il n'y a pas d'autre séparation que celle

des sexes.

La cellule n'existe nulle part. Il n'y a que des cachots de puni¬

tion.
Quand les enfants de moins de seize ans sont reçus dans ces

maisons, ils sont nécessairement mêlés aux détenus adultes.

La Maison d'arrêt et de Justice de Besançon, sise près de la Cour
d'Appel, est de tous points déplorable.

Le gardien chef, de la Maison départementale, M. ÎVIourey, est

le modèle des agents de l'administration des prisons. C'est grâce
à lui et à lui. seul que nous devons la discipline et l'or-ganisafion
du travail. C'est un homme qui sait à là fois se faire aimer et
craindre par les condamnés.

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la cor¬
ruption des détenus les uns par les autres et pour arrivera leur morali-
sation?

Dans toutes les prisons, les moyens de moralisation- se rédui¬

sent au culte. -.'...".'

Les gardiens, si on en excepte le gardien chef de la Maison r.
départementale, bornent leurs soins à prévenir les évasionSi

Parqués dans les cours et les ateliers, quand il y eu a, les con¬

damnés ou prévenus sont abandonnés à eux-mêmes.
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On comprend que cet état de choses ait eu jusqu'ici de déplo¬
rables résultats.

3° Les prisons doivent-elles être placées sous la surveillance d'une auto¬
rité centrale?

L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec
l'autorité locale et dans quelle mesure ?

C'est là une question que je n'ai pas Men comprise et sur laquelle

par conséquent je demande à ne pas répondre.
4* Quelles conditions sont actuellement exigées, pour faire partie du

personnel des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes?
Comment se comporte ce personnel et quelles modifications y aurail-il

lieu d'apporter dans son organisation et son mode de recrutement?

Nuile condition n'est exigée, et c'est un vice radical de notre
régime pénitentiaire actuel. Savoir lire et écrire, c'est tout ce que

vous demandez au candidat. Tout est bon pour garder un prison¬
nier. Est-il surprenant que dans cette grande légion d'agents il y
ait des hommes sans muurs, sans délicatesse, sans fidélité, sans
humanité?

Et si le personnel des agents de prison est reconnu le premier et
le principal élément démoralisation, on comprend aisément que

dans l'état actuel dés choses, l'amendement du prisonnier devient
impossible. Tous les efforts de l'aumônier échouent; son zèle

devient aisément importun, et de guerre lasse, ou il abandonne

ses fonctions, ou il se résigne à être un témoin désolé du désordre-

Le choix des agents ne devrait être nulle part plus sévère. Il ne

s'agit, ni plus ni moins, que de former des hommes. Ces' hommes,

il faut les réformer, c'est-à-dire détruire de vieilles habitudes. La
tâche est ardue, aussi faut-il faire appel au dévouement, et ce dé¬

vouement naît et se soutient dans la pensée religieuse.

H importe donc que les agents soient choisis avec beaucoup de

soin et préparés à leurs fonctions par un stage, surtout lorsqu'il
s'agit d'agents supérieurs. ' - ' '-'--'-

Il faudrait donner à l'aumônier une aetion plus étendue. Il fau¬

drait surtout'-détruirë la dualitëqui existe aujourd'hui entre f agent-
civil et ragent religieux H s'agit, jel'ai dit, de réformer des hom¬

mes et,- pour une pareille tâche, ce n'est pas trop des efforts com-
munsdôtous, :"--"" -- 	 	 - 	 '-'--.- :-; v/c ..-...-.
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On l'a compris dans une nation voisine, et je n'hésite pas à le

dire, si les pénitenciers suisses ont du succès, ils le doivent à

/élément religieux qui domine dans ces établissements.

A Rome, la prison de Termini est détestable comme bâtiment;
mais au point de vue moral, des succès remarquables ont été

obtenus; sous la direction de Mgr de Mérode, avec des religieux et

des religieuses de Bologne. Nous aussi nous pourrions obtenir de

bons résultats avee un bon personnel chrétien.
M. Félix Voisin. On a déjà essayé, dans certaines maisons cen¬

trales affectées aux hommes, de demander aux frères des Ecoles

Chrétiennes de vouloir bien remphr les fonctions de gardiens. Mais

ces essais n'ont pas réussi : C'est la force de répression qui man¬

que en effet aux religieux. De nouveaux essais pourront être
tentés, mais il faudrait, si Von veut réussir, à côté de religieux très-
bien choisis et exclusivement chargés d'une mission morale,
placer des gardiens laïques destinés spécialement à assurer le

maintien de l'ordre.
M. Jaillant. J'ai en ce moment trois maisons dans lesquelles

quelques mouvements.ont essayé de se produire, et je ne serais

guère rassuré si je n'avais que des frères pour rétablir l'ordre.
M. le Président. U faudrait un ordre d'hommes spécial.

M. Loyson, Oui, un ordre comme celui des Mohabites à Berlin.
C'est un ordre protestant.

M. l'abbé Faivre. Je ne vais pas jusqu'à demander de confiera
des frères tous les emplois des prisons. Mais je pense qu'on pour¬

rait utiliser leurs services à l'infirmerie ou à l'école, Quant aux
autres gardiens, je voudrais qu'on exigeât d'eux des conditions.de

moralité et surtout un profond, sentiment religieux.
M- Ï-.I P-RÉsipENT. Vou§ demandez que les gardiens soient plus

religieux ; mais ce résultat, c'est à l'aumônier à. l'obtenir. Q'çst

lui qui doit pousser les |pployes sjib^tçrnejs aie s.êçQn^or dans sa

tâche de moraHsatiQn..

M. de Pressensé. Je erois que. si. Paumôniér exerçait une sorte

d'inspection saur les agents, ce serait au détriment dg sa nnssjum. ;

. n iàr'riVëf ait Wbnttit à Ifnë hypbiMsîë ehbqtoife.
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M. l'abbé Faivre. L'hypocrisie est moins commune dans nos

prisons que le respect humain et moins pernicieuse que l'incrédu¬
lité qui s'affiche; loin de nier un principe, elle en reconnaît au

contraire la valeur, puisqu'elle en emprunte le masque pour obte¬

nir l'estime. Du reste, un aumônier tant soit peu expérimenté dis¬
tingue aisément l'hypocrisie.

Ce que je demande, c'est entre le prêtre et les agents discipli¬
naires un concert de sentiments et d'efforts dans un but commun,

c'est qu'il ne soit pas introduit dans nos prisons un agent dont

l'incrédulité ou l'inconduite détruise les leçons données parle
ministre de la religion.

M. Moreau-Christophe constate que l'élément chrétien a la
prééminence dans les prisons suisses, et il lui attribue les succès
qu'il a remarqués.

A Lausanne, le pasteur est à la tête des employés supérieurs
parce que, dans la pensée du Conseil d'Etat, tout le système péni¬
tentiaire reposant sur la réforme morale des condamnés, il faut
avant tout, pour opérer cette réforme, les secours de. la religion
et le. concours de ses ministres. Là encore, l'Inspecteur, homme

éminemment religieux, fait de sa charge, une suvre de salut pour
lui-même autant que pour les détenus qui sont confiés à sa sur¬
veillance.

A Lenzbourg (Argovie) on a compris qu'une main de fer, ne

suffisait pas pour assurer la discipline, et on a nommé directeur
du pénitencier, un Ministre du Culte, M. Mûller. Déjà plusieurs
fois on avait pris des pasteurs pour directeurs de la prison.

En France -l'aumônier est relégué au dernier plan ; vous n'en
feriez ni un Directeur, ni un Inspecteur général. Pourquoi ne pas.

prendre là où on les trouve, la force, le talent, l'intégrité, le
dévouement? On mettrait bien encore 'un ecclésiastique à la tête

d'une académie ! En avez-vous un seul à la tête d'un© prison ?

Lé principe n'estai pas dans ces paroles deM. Uuehâtel en lâél :

« Le.choix sévère des employés est la première condition d'un
bon régime pénitentiaire. ».

M. deMdntalivetdisaitenl838: ¤ tin bon personnel est lapremière
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base de toute améliorationdu régime des prisons départementales. »

Si, messieurs, le bien que vous désirez ne se produit pas dans

vos prisons, ne l'attribuez pas aux défauts de construction. Je sais

combien la perfection de l'architecture concourt à la bonne disci¬

plinent facilite l'emploi des moyens moraux, mais je sais aussi

que ce n'est qu'à la condition d'avoir de bons agents. J'ai vu dans

notre maison des années fécondes en bons résultats et des années

désastreuses. C'est pourtant la même prison. La différence entre
une année et une autre vientprincipalement du choix des agents,

surtout du chef. Que peut faire un règlement, que peuvent faire
des agents inférieurs si la tête manque de fermeté, de probité, de

meurs et de religion ?

C'est alors le blasphème, c'est la révolte, c'est la pédérastie,
l'obscénité, l'impiété, ce sont les projets infâmes, qui régnent en

maîtres dans les prisons, et à la libération les portes des établis¬

sements pénitentiaires ne s'ouvrent que pour vomir dans la rue
des êtres définitivement acquis au crime.

M. Férrus a donc raison de dire que dans le choix, dans la valeur
des agents disciplinaires, réside le succès d'une réforme effec¬

tive; pour réussir, il faut que ces agents]comprennent que, comme
le prêtre, ils ont charge d'âme. L'agent immoral doit être immé¬
diatement révoqué, et pourtant !...;. La direction centrale est
souvent trompée par de faux rapports.

S».Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir
disciplinaire, attribué aux directeurslet aux gardiens chefs.

Un directeur n'est pas nécessaire dans une prison ayant moins
de trois cents individus. Le directeur est un luxe inutile et très-
coûteux. Un gardien chef bien choisi suffit. La présence d'un
directeur loin d'alléger sa tâche l'aggrave. L'action du gardien
chef est paralysée. ILporte seul le poids de ses fautes, et la gloire
de ses succès passe à un autre.

Le directeur fait seul au préfet et au ministre des rapports qui
sont sans contrôle. La vérité y gagne-t-ellè ? En tout cas, le poste

de directeur est une sinécure très-onéreuse pour l'Etat et les dé^
partements.
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Une Commission de surveillance active, pénétrée de son devoir
et de sa responsabilité, peut offrir des garanties.

Le déplacement fréquent des préfets laisse l'arbitraire aux
directeurs ou aux gardiens chefs, si la Commission de surveillance
n'existe que sur le papier.

Exigez au moins, comme on le fait ailleurs, que vos aumôniers
vous donnent annuellement un rapport moral .

M. Duchâtel, dans son instruction ministérielle du 30 octobre.

1841, déclarait déjà n'être pas disposé à autoriser la création d'un
emploi de directeur, lorsque la population habituelle de la prison
était inférieure à 300 détenus. Et pourtant, à cette époque, on ne

reculait pas devant l'accroissement du nombre des fonctionnaires.
Je voudrais voir donner à une Commission desurveillance de plus

grandes attributions qu'autrefois ; je la constituerais adminis¬
trative, comme dans les pénitenciers suisses.

Je lui réserverais :

1° L'inspection de toutes les parties de la maison;
- 2° Les propositions sur le nombre et le salaire des employés,

sur leur nomination et leur destitution ; sur la révision des règle¬

ments;.
3° La vérification des affaires, matières, caisse et magasins ;

4° L'examen des plaintes des prisonniers et employés ;

5° L'examen des rapports et compte-rendus des fonctionnaires
de la prison.

Il y aurait moins d'abus dans l'exercice du. pouvoir du direc¬

teur et plus de garantie pour la direction centrale au ministère.
Si on admet qu'un directeur n'est pas nécessaire dans une

maison départementale contenant moins de 300 individus, on dira
peut-élre: mais il inspectera les prisons d'arrondissement, les

maisons de sûreté 1

A cela;, je réponds : Le service de la gendarmerie vous Offre uûe

inspection très-sérieuse : En effet :

1° Les chambres de sûreté sont visitées par les officiers de gen¬

darmerie à chacune de leurs revues ou tournées dans leurs brigades

respectives ;
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A cela;, je réponds : Le service de la gendarmerie vous Offre uûe

inspection très-sérieuse : En effet :

1° Les chambres de sûreté sont visitées par les officiers de gen¬

darmerie à chacune de leurs revues ou tournées dans leurs brigades

respectives ;
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2° Le commandant d'arrondissement visite les brigades confiées

à sa surveillance quatre fois par an. Il est en outre obligé de

visiter une de ses brigades par mois, inopinément ;

3° L'officier commandant la gendarmerie du département visite
également deux fois par an toutes les brigades de son départe¬

ment, ainsi que les chambres de sûreté.

4° Le colonel, une fois par mois, passe la revue des brigades
réunies de chaque arrondissement de sa légion, et choisit pour
cette opération, à tour de rôle, le siège de chaque brigade.

Voilà un service complet, une inspection sérieuse et toute orga¬
nisée. Il ne faut qu'un ordre pour que tout fonctionne bien.

Si on Veut une visite spéciale de moralisation, l'aumônier de la
maison départementale peut parfaitement la faire. Cette simplifi¬
cation économise les traitements, logements et indemnités consi¬

dérables pour frais de route, et elle vous donne plus de garanties.
Les directeurs régionaux ne sont pas plus nécessaires ; ce serait
une création nouvelle, coûteuse, absorbante et paralysant tout
contrôle.

Si vous voulez des commissions administratives ou de surveil¬
lance, accordez-leur quelques attributions et surtout de la con¬

fiance.

M. Jaillant. M. l'aumônier cite une instruction ministérielle de

M. le comte Duchâtel, mais, cette circulaire se rapporte à une

époque où les départements étaient chargés de l'administration des

prisons.

Les directeurs sont utiles à plus d'un titre. Ils dirigent non pas

seulement la prison à laquelle ils sont attachés, mais toutes les

prisons du département et quelquefois de plusieurs départe¬
ments.

La gendarmerie inspecte le matériel des prisons, mais elle ne

vérifie pas la comptabilité, et cette comptabilité, je ne puis la con¬

fier d'une façon absolue à . des gardiens chefs. D'ailleurs, il y
aurait pour l'administration centrale impossibilité matérielle à

correspondre avec quatre cents gardiens chefs.

M. l'abbé Faivre. Autrefois, ce travail de comptabilité était fait
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dans les bureaux de la préfecture, pourquoi ne pas le leur
restituer ?

Enseignement religieux. Dans les trois maisons d'arrondisse¬

ment et dans la maison d'arrêt, le service du culte est fait par un
vicaire de la paroisse.

Le culte se borne à une basse messe le dimanche et aune courte

instruction.
A Bellevàux, le culte se fait à l'instar de celui des paroisses et

est très-goûté des prisonniers. D. consiste dans la grand'messe,
S. neuf heures, dans les vêpres à deux heures, dans le salut à
cinq heures. Le repos dominical est -ainsi heureusement employé.

Je ne puis bien exprimer tous . les fruits que produisent cette

pompe, ces chants, -ces instructions familières et surtout le caté¬

chisme expliqué. Le prisonnier est ému, il pleure ce qu'il a perdu,
lé foyer, là paroisse, dont il retrouvé, ici tous les souvenirs.

Outre l'instruction du dimanche, l'aumônier fait dans la semaine

une instruction séparée aux hommes et aux femmes.

Enseignement primaire. Û n'y a jamais eu à Bèllevaux d'autre
enseignement primaire que celui que j'avais entrepris de donner
moi-même dès 1835, puis en 1844, après quelques années -d'inter¬

ruption. Les détenus, libres d'y assister, y venaient volontiers.

M. Mettetal. Les prisonniers profitaient-ils de l'école ?

M. l'abbé Faivre. En quinzejours, des prisonniers ont appris à

lire. En 1844, époque à laquelle un directeur a été substitué au

gardien chef, l'école a cessé; car on doit compter pour rien,
la réunion des prisonniers sous la garde d'un des leurs, pen¬

dant quelques mois, dans une salle qu'on appelait la salïè de

classe.
Depuis 1844, il n'y a donc pas eu d'enseignement primaire

donné aux détenus dans la maison départementale de correction.
Il n'y en a jamais eu non plus dans la maison d'arrêt et de

justice, ou dans les prisons d'arrondissement.

Pour remplacer l'école, autant que cela était possible, j'ai créé

de mes propres ressources des bibliothèques. En m'imposant ce

sacrifice., j'avais surtout en vue d'obvier à l'inconvénient dudésu-
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vrement des détenus, source d'immoralité dont ne paraissaient
pas beaucoup s'inquiéter les directeurs.

J'ai acheté de 6 à 7,000 volumes, j'en ai envoyé de 6 à 800 dans

chacune des prisons d'arrondissement. J'ai conservé le reste dans

la maison départementale. Je fais seul le service de la bibliothèque ;

j'ai compté jusqu'à 30,000 journées de lecture dans une année.

N'ayant aucun moyen de contrôler l'usage qu'on fait des dépôts

constitués dans les maisons d'arrondissement, j'ai heu de craindre
qu'ils ne se détruisent sans avoir servi aux détenus..L'aumônier
principal du département devrait avoir un droit d'inspection sur
le service du culte et des bibliothèques dans les maisons d'arron¬

dissement..
Les bibliothèques. Vous composez les bibliothèques dès prisons,

de livres d'amusement, de livres illustrés, de romans; c'est un mal.
Tout doit être sérieux dans la prison, tout doit instruire, tout doit

conduire aux nobles sentiments.
C'est un corollaire de l'instruction religieuse.
Excluez les livres de controverse. Le prisonnier retire peu de

fruit des disputes. En fait de religion, ne mettez que des. livres
d'exposition dogmatique ou de moralité, mais des livres de pre¬

mier mérite et non pas de vague religion.
Les principes doivent êtreénergiquement, carrément posés. Sur

un chancre on ne se contente pas de mettre de l'eau de rose.
Donnez au juif, au protestant, au catholique des livres de leur

foi, mais toujours de profonde religion, de haute moralité. .

A côté des livres de religion, mettez des livres de sciences, de

métiers, d'agriculture, d'histoires choisies, de voyages, purs de ta¬

bleaux de mdurs équivoques ou de scepticisme religieux.
Je ne demande pas la Bible seule, comme en Angleterre, ni le

catéchisme seul ou le chapelet comme à Rome; j'élargis le cercle,

mais j'exclus tout ce -qui n'est que pur amusement, pur jeu d'esprit,
ou pâture à l'incrédulité, aux m�urs sinon dépravées, du moins

simplement faciles.
Les Fénelon, les Bossuet, les Dupanloup, les Nicolas, les La-

cordaire, les Frayssinous, les Gratry, les de Bonald, les de

Maistre et autres ont écrit des livres dans lesquels on trouve et
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des principes solides et de la saine littérature. Ces ouvrages lais¬

seraient dans le c0ur du prisonnier qui les lirait un germe fécond.

7° Quel système est appliqué, principalement dans les prisons départe¬
mentales, au point de vue de la classification des détenus en diverses caté¬
gories, et quel est celui qui paraît le plus rationnel?

D. n'existe aucune classification.

Je voudrais la séparation absolue des races rurales et des races
urbaines.

Les races urbaines et industrielles ont d'autres maurs ; la mora-
hsation n'offre pas les mêmes chances de succès sur ces natures si
diverses parleur éducation, leurs goûts, leurs occupations; les

moyens de moralisation différent.. L'humanité, l'expérience, le rai¬

sonnement réclament cette classification radicale qui peut se réa¬

liser soit par des maisons, distinctes, soit par. des quartiers dis¬
tincts dans la même maison.

Je développerai plus loin cette pensée, si le temps me le per¬
met.

S' Que -faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des con¬
damnés correctionnels avec les réclusionnaires, et avec les femmes con¬
damnées aux travaux forcés, dans les prisons de femmes.

Le degré de la peine n'indique pas toujours le degré de per¬

versité. Les condamnes à la réclusion ou aux travaux forcés pré¬

sentent souvent plus de prise à l'amendement que les correction¬
nels subissant des peines légères. Un attentat aux maurs, un as¬

sassinat, une résistance à la force publique, un infanticide, sont
parfois un acte subit, fruit d'un entraînement, de mauvais conseils

' de la misère, acte promptement exécuté, longtemps regretté, amè¬

rement pleuré, suivi de désespoir.

Les condamnés correctionnels portent gaîment leurs 20, leurs
30 condamnations.

Les premiers sont soumis dans la prison, les seconds s'insurgent
contre les règlements ou sont hypocrites.

Cette observation dicte à l'administration sa ligne de con¬
duite.
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Dans son rapport dé 1864, le département dé la justice d'Ar-
govie apprécie comme moi la moralité des correctionnels. Lui
aussi convient que les criminels (c'est-à-dire les individus con¬

damnés à une peine criminelle) ont plus à craindre -que les correc¬

tionnels (c'est-à-dire les individus condamnés à une peine correc¬
tionnelle) de leur contact commun, les correctionnels étant ordi¬

nairement plus corrompus que les criminels»
Le correctionnel qui ne se corrige pas dans une première peine

est à jamais acquis à la prison. Elle sera pour lui une habitation

de ville en hiver.
Quand le nombre des jugements qui l'ont frappé est considéra¬

ble et quand surtout il a été placé sous la surveillance de la haute

pohce, il faut l'envoyer dans . les Colonies. Il n'y a plus d'es¬

poir.

9° L'organisation du travail esVelle satisfaisante dans les maisons cen¬
trales et dans les prisons départementales ?

Le travail n'existe qu'imparfaitement, occasionnellement -âans

les maisons d'arrondissement. U serait pourtant .possible avec

quelque bonne volonté, d'occuper les détenus. Le Iravag «st
ardemment désiré par toûsoèux qui veulent & présèrvàïiè'n^ëu

l'amendement du condamné.

Autrefois, dans la maison départementale, à Besancon, -il n'y
avait aucun détenu, inoccupé, tant l'administration d'alors
comprenait le double intérêt du condamné et de rétablisse¬

ment.
Certains directeurs, dans le but de -^'affranchir 4es détails de

la comptabilité, avaient amené le désauvrement à Bellevaux.
Grâce à un excellent gardien-chef,je rai déjàdit, le travail est-depuis

-un -an largement -organisé. Les détenus hommes sont occupés à

la fabrication des chaussons, des brosses, des .paillassons. Les

femmes se livrent à la couture. Le travail se fait par régie.

10° Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise,
envisagés principalement soùsle rapport des 'facilités Wi "des 'obstacles
apportés à la moralisation des détenus ?
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L'entreprise a ses inconvénients. Elle facilite la contrebande,

les communications avec le dehors, l'introduction de boissons,
de journaux, de chansons	

En outre, l'entreprise convertit la prison en une fabrique ;

l'homme n'est plus à lui, il n'est plus à l'administration ; il devient
une machine à produire. Les rapports avec les agents morahsa-

. teurs, avec l'aumônier deviennent difficiles.

En Belgique, là où la vie en commun subsiste, les inconvé¬

nients que je signale se font sentir. Mêmes inconvénients- dans

nos maisons centrales, surtout dans le Nord de la France où
l'ouvrier travaille à côté de la vapeur.

Le directeur de Lanzbourg, envoyé en mission péniten¬
tiaire, en 1864, en Allemagne déclarait, en revenant, qu'avec

l'entreprise il fallait abandonner toute idée élevée d'instruction et

de moralisation.

C'est le sentiment unanime des aumôniers que j'ai vus dans

nos maisons centrales de France et en Belgique.

1i° Lès pénitenciers agricoles .ont-ils donné de bons résultais et doit-on
en multiplier le nombre ?

Des essais tentés autrefois, sous l'action des gardiens chefs et

avec le concours des membres de la Commission de surveillance,
avant la nomination des directeurs, avaient complètement réussi,
au triple point de vue économique, disciphnaire, moral. Les

condamnés travaillaient au dehors dans des terrains appartenant

à l'asile ou loués. Ce genre de travail séparait effectivement,
au moins pendant le jour, les ouvriers ruraux des ouvriers
urbains.

En 1835, je trouvai à Bellevaux un quartier central déjeunes
détenus, qui étaient traités comme des condamnés adultes. Us ne

sortaient jamais. Les révoltes et les évasions étaient fréquentes,
les punitions nombreuses.- .

J'obtins très difficilement l'autorisation de conduire au travail
des champs quelques jeunes gens sages que je voulais récom¬

penser . On m'en accorda 4, puis 5 sous ma responsabilité. J'en
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conduisis jusqu'à 50, Mettray n'existait pas alors. J'ouvrais

une voie nouvelle, le résultat obtenu fut de supprimer les éva¬

sions.
L'émulation s'établit : ceux qui m'accompagnaient ne voulaient

pas me désobliger, ceux qui restaient aspiraient à une faveur dans

laquelle ils trouvaient une certaine liberté, la santé et le conten¬

tement
La société d'agriculture de Besançon, et soyez en certains, tou¬

tes les sociétés de France sont derrière elle, a formulé dans sa

dernière séance, un vcu qui vous a. été apporté et que je répète
ici : « reconnaissant la haute portée économique et sociale de

l'introduction du travail agricole au sein de la population des

prisons, la société le recommande comme moyen de régéné¬

ration, surtout pour ceux des prisonniers qui ont appartenu aux

classes rurales.
On s'élèvera contre des abus possibles, on renouvellera des

plaintes : l'abus ! mais nous ne demandons pas l'abus. Nous indi¬
quons unprincipe rationnel, fécond,demahdons-lui le bien qu'il nous

offre, et rejettons les abus, intra ou exira-muros. En Argovie
sont admis aux travaux agricoles à titre rémunératoire ou pour
raison de santé, les hommes de la classe d'avancement et parti¬
culièrement ceux que les travaux sédentaires ont fatigués ou

affaiblis.

42° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correclion-
.nelle, publics ou privés, sont-elles satisfaisantes ?

" Il n'en existe pas dans le département.

43° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces éta¬
blissements à des travaux agricoles ?

Oui, surtout les filles de la campagne. H importe d'associer en¬

semble les soins duménage, la couture, le raccommodage, les tra¬

vaux des champs, afin de rendre ces jeunes filles aptes aux occu¬

pations du milieu dans lequel elles doivent rentrer.

14° En résumé quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait
possible d'introduire dès à présent dans les établissements péniten¬
tiaires?

308

conduisis jusqu'à 50, Mettray n'existait pas alors. J'ouvrais

une voie nouvelle, le résultat obtenu fut de supprimer les éva¬

sions.
L'émulation s'établit : ceux qui m'accompagnaient ne voulaient

pas me désobliger, ceux qui restaient aspiraient à une faveur dans

laquelle ils trouvaient une certaine liberté, la santé et le conten¬

tement
La société d'agriculture de Besançon, et soyez en certains, tou¬

tes les sociétés de France sont derrière elle, a formulé dans sa

dernière séance, un vcu qui vous a. été apporté et que je répète
ici : « reconnaissant la haute portée économique et sociale de

l'introduction du travail agricole au sein de la population des

prisons, la société le recommande comme moyen de régéné¬

ration, surtout pour ceux des prisonniers qui ont appartenu aux

classes rurales.
On s'élèvera contre des abus possibles, on renouvellera des

plaintes : l'abus ! mais nous ne demandons pas l'abus. Nous indi¬
quons unprincipe rationnel, fécond,demahdons-lui le bien qu'il nous

offre, et rejettons les abus, intra ou exira-muros. En Argovie
sont admis aux travaux agricoles à titre rémunératoire ou pour
raison de santé, les hommes de la classe d'avancement et parti¬
culièrement ceux que les travaux sédentaires ont fatigués ou

affaiblis.

42° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correclion-
.nelle, publics ou privés, sont-elles satisfaisantes ?

" Il n'en existe pas dans le département.

43° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces éta¬
blissements à des travaux agricoles ?

Oui, surtout les filles de la campagne. H importe d'associer en¬

semble les soins duménage, la couture, le raccommodage, les tra¬

vaux des champs, afin de rendre ces jeunes filles aptes aux occu¬

pations du milieu dans lequel elles doivent rentrer.

14° En résumé quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait
possible d'introduire dès à présent dans les établissements péniten¬
tiaires?



309

Trier surtout et avant tout le personnel, qui est la base même de

l'institution. Exclure promptement et impitoyablement tout agent

infidèle, à tous les degrés de la hiérarchie. Il trahit le pays et n'a
droit à aucune commisération. L'incapacité notoire est moins dan¬

gereuse que ne le sont des murs douteuses.

Si le pays a besoin de mcurs, il a aussi besoin d'économies.

Vous ne pouvez imposer au pays des dépenses considérables d'ar¬
chitecture, ni un luxe d'employés inutiles. Donnez des hommes

ayant foi et vous obtiendrez de grands résultats. La réglementa¬
tion la' plus sage échoue devant des hommes incapables ou infi¬
dèles. Souvenons-nous du principe qui a régénéré le monde,il y a

dix-huit siècles : Instaurare omnia in Christo. (Ephès. t. 10).

Tout par lé Christ. - .

Portalis vous dirait : « Il en est temps, il faut reprendre la reh-
» gion pour base de l'éducation. »

Guizot ajouterait : « La religion doit s'associer à l'instruction
» toute entière, à tous les actes du maître et des enfants (du con-
» damné et de son surveillant). En prison, l'école sans religion se-

» rait un danger pour la société. »

Je cite encore un maître, Victor Cousin : « C'est l'éducation
» morale qui seule peut faire des hommes ôt des citoyens et il
» n'y a pas d'éducation morale sans religion. U faut donc la reli-
» gion pour base de là réforme des prisons ; confessons-le hau-
» tement. »

Sans rappeler ici l'aveu de grands philosophes, de sages politi¬
ques,1 de profonds économistes , je dirai que les données psycho¬

logiques et le seul bon sens suffisent pour nous faire demander au

principe religieux ce que nous cherchons, la diminution des crimes

et l'amélioration du condamné. Le mal est au fond de la conscience.

Le raisonnement parle à l'esprit. La religion pénètre dans lès pro¬

fondeurs du ceur. Donnez-lui une place capitale dans les prisons,
que les agents aient la foi et la pratiquent. L'aumôniër succombera

à la tâche s'ils ne partagent pas ses convictions.

Si dans l'armée, il faut du courage au soldat pour remplir ses..

devoirs religieux devant un chef qui le nargue, il en faut encore
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davantage au détenu qui, dans la prison, est en butte à la raillerie
de ses camarades et ne rencontre dans ses gardiens que l'indiffé¬
rence. Le plus grand obstacle à la réussite de notreministère n'est
pas le détenu lui-même, mais les personnes chargées de le

garder.
Le cabaret, les mauvaises lectures, les mauvais lieux ont été le

milieu, la cause des chûtes; la religion seule peut constituer un
milieu plus sain ; il faut la faire aimer, et ce n'est pas dans une

instruction d'une heure par semaine, mais par l'air de la prison,

par les agents, parles lectures qu'on arrivera à ce résultat. Il faut
relever les nobles aspirations de l'âme. Il faut à l'homme égaré
par ses passions une autorité respectée ; livré à sa raison seule, il
retombe vite; la raison a bientôt fait silence et les pervers repren¬

nent leur domination.
Ce n'est pas par la terreur de l'Enfer que l'on réveille la cons¬

cience; l'intimidation physique ou morale a peu d'effet, le crime
brave les rigueurs, mais il ne reste pas longtemps insensible aux

beautés de la religion, aux charmés de la vertu.
. Evitez les controverses dans la parole, dans la lecture : une ex¬

position simple de la vérité est bien préférable; le prisonnier aime

les disputes; si vous disputez, il sera toujours contre vous. C'est

le cyur qui fait mal à la tête, c'est au ciur qu'il faut porter le
remède. L'homme est toujours moins mauvais que ses actes. Le
seul mot Notre Père qui êtes aux Cieux, réveille l'homme, l'adou¬

cit et le ramène à l'espoir. Il n'est jamais insensible aux. abaisse¬

ments, aux douleurs du Christ pour l'amour de lui. Le prison¬
nier doit reconnaître dans le prêtre l'homme de science; mais il
respectera en lui surtout le tact et la vertu.

Le prêtrene se présente pas à lui comme un maître, mais comme

un ami. 11 appelle la confiance; quand le prisonnier la lui donne, il
n'est pas éloigné de la guérison .

L'instruction, même le zèle ne suffisent pas chez le prêtre que

vous attachez à la prison; il lui faut l'expérience, une vocation,

j'ai dit un tact spécial; ce tact, il le porte dans ce qu'il dit, dans

la manière de le dire, dans ses visites, dans ses rapports. Et voilà
pourquoi il doit être choisi entre mille. U porte la religion dans
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son habit, dans son maintien ; quand il passe au milieu des prison¬

niers, la raillerie ou la vénération quil'accueiUent vont à larehgion
que l'on confond avec sa personne. Mais si sa tâche est rude, s.on

but est élevé, il est l'instrument principal de l'amendement du pri¬

sonnier, si l'échec ou le succès se touchent enlui,honorez-le,proté-
gez-le, n'en faites pas. un ilote.

H ne vous demande ni l'autorité ni la gloire, il n'attend que la
joie de tirer de ses faiblesses, de ses souffrances, deson obscurité,
de ses larmes et de ses prières, la résurrection d'un homme et cet
homme est un chrétien et un Français: votre propre frère.

Pourquoi vos règlements semblent-ils n'avoir eu vue que d'ex¬
primer envers le prêtre de vos prisons la défiance, et pourquoi vos

agents basent-ils sur ces règlements et d'étroits sentiments, la
justification de leurs préventions et de leurs procédés ? Je le répé¬

terai cent fois avec Guizot : La religion doit s'associer à tous les
actes des prisonniers et des agents.

En résumé:

1° Choix sévère des agents, aussi bien des aumôniers que des

employés laïques. ïï faut pour ce service des aptitudes et. du dé¬
vouement.

2° Séparation des populations rurales et urbaines. Occuper les
premières aux travaux des champs.

3° Etablir- des cellules en certain nombre pourtenir constamment
isolés les condamnés incorrigibles, artisans d'immoralité, ou ceux
qui désirent cet isolement. J'appelle les premières cellules de.

garantie ; les secondes cellules de préservation.

4° Organiser largement le culte. Si vous reconnaissez avec nous

pe la r§lig|on est la has,e de la réforme, élargissez la sphère reli-
gje,us& exigez larehgion dans vos agents. Entourez de respect et
d'autorité les ministres de. la religion.

g? Etablir un contrôle sérieux, un contrôle sur la conduite

de§ agents, un contrôle sur les rapports officiels et confidentiels.
Que le directeur n'ait plus seul la parole. L'agent ne doit pas

mettre sgs intérêts ayant l'intérêt public. Ce n'est pas en déguisant
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la vérité, mais en se conduisant avec fidélité et dévouement qu'il
doit chercher la faveur.

6° Supprimer par épuration et économie les directeurs dans les

prisons ayant moins de 300 individus de population. Par contre,
rendre suffisant le nombre de gardiens et de surveillants.

7° Adjoindre un inspecteur ecclésiastique au collège des Inspec¬
teurs généraux, ou au moins, un aumônier central auprès de la
direction générale des prisons. . .

18» Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire,
quel système paraîtrait devoir être accepté ?

Pour ma part, je choisirais le système de l'emprisonnement
individuel. Mais comme il faut tenir compte des faits, et qu'il est

matériellement impossible de reconstruire toutes les prisons à la
fois, je me bornerais à demander qu'on fît et des cellules de ga¬

rantie, pour y détenir les condamnés incorrigibles, et des cellules
de préservation pour y détenir ceux qui demanderaient à être

isolés.

16° Dans le cas où le système de l'emprisonnement individuel paraîtrait
préférable, ce système devrait-il être appliqué à toute la peine ou seule-

- ment à une partie de sa durée ?

Selon moi la cellule devrait être appliquée pendant toute la du¬

rée de la peine. Remettre en commun des détenus qu'on a gardés

un certain temps en cellule, c'est leur faire perdre le bénéfice de

l'isolement. Quant au système qui consiste à alterner entre la cel¬

lule etle travail en commun, je ne puis l'admettre:
Une heure de conversation possible {et elle est toujours possi¬

ble hors delà cellule) détruit tout le fruit de la cellule.

Le condamné n'a que plus faim de conversation après en avoir
été sevré pendant une partie du jour. Si vous mélangez les pri¬
sonniers, vous n'arriverez qu'à de tristes résultats. Les mauvais

ne se convertiront pas, les bons deviendront mauvais. Les mau¬

vais ne se convertiront pas, parce que leur plaisir est de s'achar¬

ner à détourner les bons du bien, à les faire rougir en les raillant,
à les initier à leurs odieux secrets, à leurs infâmes doctrines.
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Donc, isolons les méchants, les pervers et ne refusons pas la
cellule au faible qui veut s'y abriter contre ses propres fai¬
blesses.

M. Demetz. D'après votre système, la cellule serait obhgatoire
pour les mauvais, et facultative pour ceux qui, craignant l'influence
delà salle commune, demandent à être isolés. Je voudrais savoir si,
dans ce dernier cas, selon vous, l'individu, qui aurait opté pour la
cellule, pourrait ensuite rentrer dans la salle commune. .

M. Faivre. Non, une fois qu'on aurait opté pour l'isolement,
on ne pourrait plus rentrer dans la salle commune. Mais il ne faut
pas croire qu'on se lasse facilement de la cellule. A Saint-Bernard,
j'ai vu un jeune homme de 25 ans, un Parisien, qui était con¬

damné à cinq ans de prison. Sur sa demande, il ayait été mis en .

cellule. Déjà il avait fait 3 ans lp2 de sa peine, lorsqu'un jour, en

ma présence, le directeur delà prison vint lui conseiller de ren¬

trer dans la salle commune. A cette proposition, le jeune homme

se mit à pleurer : « Quelle faute ai-je commise, dit-il au direc-
» teur, pour que vous me proposiez une pareille chose? Vous vôu-
» lez donc m'exposer à ce qu'un jour, quandje serai mis en liberté,
» je rencontre un de mes co-détenus qui viendra me serrer la

» main? »

PATRONAGE ET SURVEILLANCE.

lo Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libé¬
rés adultes, et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'adminis¬
tration des prisons, soit parles directeurs des établissements péniten¬
tiaires, soit par les sociétés de patronage, soit par les particuliers?

U n'existe aucun patronage dans la région que j'habite.

2° Que pourrait-on faire . pour rendre cette assistance plus efficace sans
modifier la législation pénale et le régime actuel des établissements pé¬
nitentiaires?

De l'avis de personnes compétentes, les deux tiers des libérés
abusent des secours en numéraire bu en habillement que leur
donnent les sociétés de patronage.

D. faut donc mettre la plus grande réserve dans la répartition

de ces secours.
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3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patro¬
nage, et comment doivent-elles être organisées?

Pas de réponse.

4° Les Commissions de surveillance auprès des prisons départementales
pourraient-elles être employées à l'uvre du patronage ?

Ces Commissions fonctionnent^elles régulièrement? s'il n'en est point ainsi,
pourquoi et comment sontrelles tombées en désuétude ?

Les Sociétés de patronage des hbérés doivent être distinctes
des Commissions de surveillance mais les membres de cette Com-
mission de surveillance, devraient pouvoir faire partie de la So¬

ciété de patronage.

L'aumônier n'est pas membre des Commissions de surveillance,
mais il pourrait très utilement concourir au patronage. U en était
ainsi dans le passé, quand un quartier de jeunes détenus existait
à Bellevaux. M. le Recteur de l'Académie, un membre de la Cour,
l'aumônier de la prison, faisaient partie du Comité de patro¬
nage.

Le premier, par des correspondances avec dés membres des

académies de France ou des collèges, le second par des corres¬
pondances avec des membres de ïa Cour, et le troisième par des

correspondances avec des ecclésiastiques, procuraient des pa¬

trons aux libérés dans les lieux de leur résidence.

Les correspondances nécessitées par ces mesures, portaient
pour la plupart du temps de très heureux fruits.

Les Commissions de surveillance, cédant au dégoût, s'annihi¬
lent souvent devant le directeur et s'abstiennent de toute visite
à la prison.

5e Question.

Pas de réponse.

6e Surveillance de la poliee.

Cette question porte avec elle dé très grandes difficultés.
La Société doit se protéger contre des ennemis toujours armés

et pourtant ne pas perdre de vue l'amendement du prisonnier.
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Mais alors comment concilier la surveillance avec la confiance

qui donne du travail et du pain à l'ouvrier?

U suffit :

1° D'exiger une très grande discrétion de la part des agents

chargés de constater la présence de l'individu surveillé par la
haute police.-

2° De faciliter la réhabilitation après un temps d'épreuves.

M. Petit. Un des plus grands obstacles apportés à la réhabi¬

litation, c'est l'impossibilité dans laquelle se trouvent les condam¬

nés de payer les frais, or, on ne peut pas les leur remettre; la
jurisprudence de la Cour de cassation est constante à cet égard

M. Michaux. J'exprime le vu que la loi soit changée ; un autre
obstacle se trouve aussi dans la nécessité du domicile; ainsi un

colporteur ne peut se faire réhabiliter.

M. Félix Voisin: C'est une erreur, ou du moins la profession de

colporteurn'est pas un obstacle absolu* si le colporteur, quoique

étant souvent en voyage, revient en définitive constamment à une

résidence fixe.
U est dans tous les cas indispensable que la vie de l'homme qui

demande à être réhabilité, puisse être suivie dans ses moindres

détails.

M. BÉRËNÔÉR partage la même opinion .

1» L'action du patronage pourrait^elle être fortifiée par l'adoption ou la
mise en vigueur d'un système de liberté provisoire ?

La liberté provisoire sagement pratiquée ne peut avoir que

d'heureux résultats.
ALenzbourg (Suisse), elle n'est accordée qu'après l'accomplis¬

sement des deux tiers de la peine, et seulement à des condamnés

ayant au moins trois ans de détention ; pendant le dernier tiers, le
condamné peut jouir delà liberté préparatoire. Il est à ce moment

réputé amendé, mais une grâee pure et simple de la peine ne lui
est pas faite, il obtient seulement une liberté révocable, ce qui est

une forme nouvelle d'épreuve. Dans cette liberté, il est surveillé,
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protégé même. La prison lui est rouverte ou définitivement fer¬

mée, selon l'abus ou le profit qu'il fait de ce temps d'épreuve.

L'Eglise, que nous copions souvent sans nous en douter, avait
ses temps d'épreuves et elle en retirait des fruits salutaires.

La liberté préparatoire, introduite dans votre réforme, portera
ses fruits ; mais ne pourrait-on pas l'accorder à des individus
condamnés à des peines inférieures à celles indiquées par la lé¬

gislation helvétique ? Pourquoi exiger une condamnation d'au
moins trois ans ? J'en réserverais la faveur à toute première faute,
quelle que fût la durée de la peine, fût-elle de trois mois ?

Qui prononcera cette liberté provisoire?
Je crois que ce devrait être la Cour d'appel avec l'approbation du

Ministre delà justice.
Mais qui fera la proposition de cette liberté ? J'estime que ce

doit être un comité composé de tous les agents supérieurs de la

prison, munis eux-mêmes des renseignements donnés par les

agents inférieurs. Ce comité pourrait être formé du Directeur, s'il
y en a un, du Gardien chef, de l'Aumônier, du Président et d'un
membre de la Commission de Surveillance.

Ces faveurs, pour rester un élément de moralisation, doivent
être très-rares.

La révocation de cette liberté sera prononcée par la Cour.

La mise en .uvre de la liberté préparatoire rendrait plus ra¬

res les Grâces dont on abusé si aisément.

Elle existe en Angleterre dans les billets de congé : Ticket-of-
Leave. Elle consacre un grand principe chrétien : la rédemption
par le repentir, l'expiation, le retour au bien.

m

Réformes législatives.

1° L'amélioration du. système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'intro¬
duire des modifications dans la législation pénale ?

Oui, avec l'adoption du système cellulaire pur.
Non, avec l'introduction du travail agricole et la cellule pour

les peines de courte durée.
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2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée principalement en ce ou
concerne la distinction entre l'emprisonnement et la réclusion ?

Je me permets d'exprimer ici le regret de voir des maisons cen¬

trales trop populeuses. Je sais aussi qu'on fait bien des objections
à la classification des moralités, mais leur promiscuité n'en est

pas moins déplorable. Le plus grand scélérat est partout le des¬

pote de la prison, le moins coupable est toujours la victime. Ceci

me conduit à exprimer le désir de voir retenir dans la maison dé¬

partementale ceux dont le crime, quoique puni par de nombreuses

années de détention, n'a pas le caractère d'une réelle perversité,
eu égard aux antécédents constatés de l'individu.

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés ?

La cellule comme épreuve.

Puis, dès que la perversité est constatée et l'amendement re¬

connu impossible, la déportation.

Si la conduite du coupable permet d'avoir la conviction qu'il
est revenu aux sentiments et aux pratiques du bien, on pourra le
ramener à la prison ordinaire.

On dira qu'il y a là' place à l'arbitraire; mais il est impossible
d'éviter radicalement cet inconvénient ; il restera toujours quel¬

que chose dans la dépendance de l'appréciation de l'Adminis¬
tration.

Cela nous conduit une fois de plus à comprendre l'importance
du choix des agents des prisons. On devra, pour plus grande
garantie, faire intervenir dans ces sortes de cas tous les agents
"supérieurs de la prison. Que ce ne soit pas le directeur seul qui
statué ou fasse la proposition. Acceptez l'aumônier dans votre
conseil de surveillance au moins avec voix consulative ; qu'il soit
dans les Conseils où se décident les mesures graves contre ou

- pour les prisonniers, qu'un pouvoir arbitraire quelconque ne se

substitue pas aux Commissions de surveillance, aux règle¬
ments.

Voulez-vous un exemple d'abus? dépuis qae des directeurs ad¬

ministrent notre maison, je n'ai jamais été appelé à donner mon
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avis sur des propositions de grâces ni à fournir un rapport

moral.

4« La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à
la peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux
récidivistes et après combien de condamnations ?

La transportation sera appliquée aux récidivistes. U ne sera

pas nécessaire de déterminer rigoureusement le nombre de

condamnations après lesquelles sera appliquée la déportation.
Tel individu, vu la nature de ses délits, le milieu et les circons¬

tances de ses chûtes, le degré de son intelligence, la mesure de

son éducation mérite plus la sévérité après quatre condamnations

que tel autre après douze rechutes.
Nous voyons souvent dans nos prisons des individus voisins

de l'idiotisme.

3« Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement ?

Les sentences indéfiniment répétées sont illusoires.
Le condamné se fait un jeu des délits et des condamnations. Jl

rentre en triomphe à la prison.

6° Liberté préparatoire.

B. a été répondu à ce sujet dans la 1" .Question du présent par
ragraphe.

7° T a-t-il lieu de réviser la loi du S août i 850 relative à l'éducation cor¬

rectionnelle des jeunes détenus ?

La grande agglomération des jeunes détenus nous paraît dan¬

gereuse. .Comment en effet ne pas se perdre .dans une réunionne
600 jeunes gens dévoyés ? Déjà nos collèges, nos lycées de 4ÛÛ

élèves ne donnent pas toujours de bons résultats !

Et puis, ces grandes concentrations exigent des iransfèroments

lointains,.
C'est un accroissement de dépenses pour s'y rendre, pour en

revenir, et un très-grave inconvénient, ^est ^u'il faut attendre
longtemps, dejs mois, plusieurs mois, le passage de la voiture cel-
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lulaire pour opérer ce transfèrement. Et pendant ces mois l'enfant
est confondu avec les hommes dépravés de no? prisons

La culture de la terre ne convient guère à l'enfant des villes; il
ne .quittera la colonie agricole que pour rentrer dans sa famille
sans état praticable. 11 sera manuvre, soit! mais c'est une pente

fatale. Que d'enfants seraient d'excellents mousses, si au heu de

les envoyer dans une maison correctionnelle, vous les confiiez à la
Marine. Pour être sauvés, bon nombre de ces enfants n'ont qu'à,

être arrachés àla rue ou à des parents corrupteurs. S'ils n'ont
pas été sages c'est qu'ils n'en ont pas eu l'occasion. Pour cette

raison, augmentez le nombre d'admissions de pauvres enfants dans

les orphelinats, et vous diminuerez d'autant celui des enfants cor¬

rectionnels. Ce sera plus économiqueet plus moral-

-En Prusse, les -refuges institués pour les jeunes détenus n'en
renferment jamais plus -de 70,

De -même, chez nous^ une prison d'adultes qui contiendrait ^îos
de 300 à 400 détenus ne serait pas une -maison de réforme, mais
un régiment de condamnés.

M. Demetz. Je suis complètement -de l'avis de M. i'-abbé

Faivre. Personne plus que moL n'est opposé aux .grandes agglo¬
mérations de -prisonniers.. Aussi ji'auraisr-je jamais réuni .7^0 .co¬

lons à Mettray, si je n'avais .remédié .aux inconvénients de cette

agglomération jpar de nombreuses divisions.
Mes .enfants sont en effet divisés par groupes de âO. Chaque

groupe constitue une famille, ayant .à saiête nn père de famille -et

.possédant une -vie distincte. .Metfray est, en .un -mot^nne petite
fédération.

M. l'abbé Faivre. Mettray est aujourd'hui .un établissement mo¬

dèle, mais qui ne doit ses succès qu'à l'homme qui a consacré sa

vie à cette oeuvre. Le jour où cet homme ne sera plus là pour
gouverner ce petit monde, je me demande ce qu'il deviendra.

M. Demetz. Le jour où je ne serai plus là, Mettray restera ce

qu'il est aujourd'hui, grâce au dévouement des personnes qui ont
bien voulu m'aider dans mon uvre.

J'ai créé pour Mettray une école dans laquelle viennent les

hommes qui tout en n'ayant pas assez de force pour entrer dans
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.possédant une -vie distincte. .Metfray est, en .un -mot^nne petite
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les ordres religieux veulent cependant consacrer leur vie à une

;uvre de charité et de dévouement. Cette école est devenue la
pépinière dans laquelle on élève les maîtres qui sont chargés de

l'éducation des jeunes détenus. C'est un séminaire laïque comme

l'a appelé Monseigneur Dupanlou'p, et grâce à cette institution,
Mettray ne périra pas.

M. l'abbé Faivre. Qu'on nous donne de semblables pépinières

d'agents pour toutes nos prisons et on aura fait un grand pas

dans la réforme de nos établissements pénitentiaires !

§o y- a-t-illieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les

mineurs de seize ans ?

La limite d'âge me paraît aveugle.
Des individus sont plus naïfs à 20 ans que d'autres à 12. Com¬

parez en effet certains enfants des campagnes avec d'autres des

villes ou des manufactures. De toute manière, il est important de

prendre sur chaque enfant destiné à une détention, les renseigne¬

ments les plus précis concernant sa vie entière. Ces renseigne¬

ments émanant du Maire, de l'Instituteur, -du Curé, suivront
l'enfant dans le heu oùil sera envoyé, et il ne sortira de là qu'avec

ces renseignements-joints à ceux qne pourra fournir l'administra¬

tion de la Maison d'éducation correctionnelle.
Vu l'heure avancée, M. l'abbé Faivre cesse ici sa déposition, et

sur la demande qui lui en est faite il livre au secrétaire de la
Commission les notes qu'il a encore dans les mains.

M. le Président remercie M. l'abbé Faivre d'avoir bien voulu

venir déposer devant la Commission d'enquête.

La séance est levée à midi.
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VINGT-SIXIÈME SÉANCE.

Mardi 30 Juillet.

La séance est ouverte à 9 h. 1/2, sous la présidence de

M. Mettetal.

M. Félix Voisin, l'un des secrétaires,; lit le procès-verbal de la
dernière séance qui est approuvé,

M. le Président présente à la Commission M. LéouzonLeDuc,
publicisie qui, à différentes reprises aparcouru le Norddel'Europe
pour étudier les divers systèmes pénitentiaires appliqués dans ces

pays, et qui veut bien aujourd'hui résumer devant la Commission
les études qu'il a faites sur cette matière.

M. Léouzon le Duc prend la parole en ces termes :

« Chargé dès l'année 1850, par le ministère de l'Intérieur d'étu- .

dier l'organisation des prisons et le système pénitentiaire dans les

pays du Nord de l'Europe, j'y ai fait de nombreux voyages, de

longs séjours, notamment en Suède, en Norwège, en Danemark
et en Finlande, assistant au début des réformes, suivant leur ap-.

plication et cherchant à y saisir les points pratiques susceptibles

d'être utilement imités ou adaptés en France. De volumineux rap¬

ports ont été adressés par moi au Ministère de l'Intérieur, sur les

divers sujets dont je m'étais occupé dans mon enquête. Je n'en
toucherai ici que la partie relative aux prisons ceUulaires en

Suède. L'organisation de ces prisons étant, à mon avis, une des

mieux entendues de l'Europe, celle qui se distingue par les résul¬

tats les plus notables ; la Commission, j'en suis certain, y attachera
un sérieux intérêt.
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Les Prisons cellulaires de la Suède.

Administration générale.

Un mot d'abord sur l'administration générale des prisons

suédoises.

L'administration des prisons suédoises a passé par des phases

multiples suivant que l'autorité centrale s'est plus ou moins préoc¬

cupée de la question pénitentiaire. Au commencement du

xvne siècle, cette administration se trouvait partagée entre les
divers Collèges du royaume. Ainsi les forteresses-prisons étaient
régies par le Collège militaire dont relève en général tout ce qui
a rapporta l'économie de l'armée et aux travaux de fortifications.
Cependant la forteresse-prison ainsi que l'établissement des tra¬
vaux forcés attachés à la fabrique d?ancres dé Carlskrona(port mi¬

litaire de la Suède) étaient soumis au Collège de ramirauté. Les*

prisons provinciales étaient comprises dans les attributions du Col¬

lège des finances pour tout ee qui concernait les approvisionne¬
ments, les nouvelles constructions et les réparations. Quant à la
discipline inférieure, elle était Confiée dans les forteresses au corn-*

mandant, et dans les prisons provinciales, au gouverneur local.
Les maisons de correetion' et de travail relevaient du Collège de

commerce, et pour les détails d'administration immédiate d'un di¬

recteur spécial.

Une administration tellement scindée ne pouvait exercer que

très-difficilement une action d'ensemble. Aussi, le régime dès pri¬
sons en souffrait-il gravement. Gomme il ne formait qu'une partie
minime et presque, anormale des divers Collèges, ceux-ci ne s'en

souciaient guère qu'à leurpoint de vue, en sorte que la questionpé¬

nitentiaire proprement dite ne tombait véritablement sous aucune
responsabilité.
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Les États du royaume se plaignirent de cet ordre de choses et

sollicitèrent une réforme. On vit alors paraître successivement en

février et en avril 1825, deux rescrits royaux adressés au Con¬

seiller d'Etat comte C. A. Lôvenkjelm,par lesquels il était investi,
avec deux autres fonctionnaires, de la haute surveillance et de la
conduite générale des prisons et des maisons de correction de

Stockholm, de Gothembourg ,. de Norklping et de Wadstena,
prisons et maisons qui, ainsi que je le disais tout à l'heure, avaient

relevé jusqu'alors du Collège de commerce et dés gouverneurs lo¬
caux.

Cette nouvelle administration ne constitua d'abord qu'un comité
d'inspection; en février 1825, elle reçut une organisation plus

forte. Tout ce qui concerne l'administration spéciale des maisons
de correction et de travail lui fut dévolu; mais sur les autres pri¬
sons elle n'avait qu'un droit de surveillance et d'inspection.

Enfin des rescrits publiés en 1828, 1829, 1830, 1840, 1841, dé¬

pouillant successivement les Collèges du royaume de leurs attribu¬
tions pénitentiaires, donnèrent au comité de 1825 un plus grand
développement et il prit bientôt le caractère qu'il porte aujour¬

d'hui sous ce nom : Administration royale des prisons et des éta¬

blissements de correction et de travail du Royaume.

L'administration royale des prisons de Suède forme comme un
département à part, fonctionnant sous sa responsahilitépropre et,
en général, indépendante. Elle adresse directement au roi ses

rapports annuels, mais dans l'intervalle, si elle avise à quelque

innovation grave, elle ne peut la soumettre au Chef de l'Etat que

par l'entremise du Ministre de la Justice. En tout autre cas, elle

procède comme elle l'entend, sauf à rendre compte plus tard, dans

ses rapports, des faits accomplis.

L'administration des prisons se compose : 1° d'un président qui
a le titre de Directeur général ; 2° de deux chanceliers supérieurs;
3° d'un secrétaire faisant l'office d'avocat fiscal; 4° d'un notaire ou

chefdes protocoles ; 5° d'un caissier; d'un teneur de livres, d'ex¬

péditionnaires, employés, surnuméraires, ato.» exigés pour'les be¬

soins du service.
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A l'administration des prisons sont attachés deux comptoirs :

1° Un comptoir de bâtiments, où se règle tout ce qui concerne les

constructions et les réparations des prisons; 2° Un comptoir de

révision, chargé de la révision et de l'apurement des comptes. De

plus, l'administration nomme un médecin en chef, lequel a la
haute main sur le service sanitaire et hygiénique des prisonniers.
11 correspond avec tous les médecins et officiers de santé attachés

aux diverses prisons locales et adresse chaque année à l'adminis¬

tration un rapport général sur l'état sanitaire des établissements"
correctionnels du Royaume.

Les deux chanceliers supérieurs forment, avec le directeur gé¬

néral, l'agence responsable de l'administration des prisons. Ils ont
chacun des attributions distinctes. L'un appelé chancelier propre¬
ment dit, Kansli Ledamot, s'occupe de tout ce qui a rapport à la
discipline, à l'exercice de la religion, au soin de la santé et de

l'hygiène, aux demandes en grâce ou aux réclamations des pri¬
sonniers, enfin de toutes les questions qui ont un caractère pure¬
ment administratif ou juridique. L'autre chancelier appelé agent
financier Kameral Ledamot, traite toutes les affaires relatives à

l'économie, à l'emploi des fonds et au dressement des comptes. D.

lui est adjoint un employé extraordinaire qui a pour fonction spé¬

ciale de présider à la révision des comptes et de tenir note des

réclamations et observations qui, dans cet ordre de service, arri¬
vent des divers établissements du Royaume.

Dans toutes les affaires touchant à l'administration des prisons,
e directeur général est responsable en première ligne vis-à-vis
de l'autorité royale ; la responsabffité des chanceliers ne vient
qu'après, et, dans le cas où l'un des chanceliers refuse de s'asso¬

cier à une résolution prise par le directeur général et son collègue
sa responsabilité cesse de plein droit.

J'ai dit que l'administrationdes prisons adresse annuellement un
rapport au Roi sur l'ensemble des établissements pénitentiaires. A
cet effet, elle met en usage les rapports particuliers émanés' des

directions locales. De plus, le directeur général ou l'un des' chan¬

celiers visite chaque année les établissements, afin de s'assurer

de visu du véritable état des choses.
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Ici je ferai observer que, tout en réunissant sous son autorité les

prisons du royaume, l'adnnnistration générale n'a cependant, sur
une classe de prisons dites prisons communales, qu'un simple
droit d'inspection.

Cela tient à ce que ces prisons n'ont rien à faire avec la cou¬

ronne'. Les communes les bâtissent, les entretiennent et les gèrent
à leur gré, sous la surveillance et avec le concours du gouverneur
local et des municipalités. Du reste, elles ne servent guère que de

heu de passage aux détenus, ceux-ci n'y restant que jusqu'à leur
jugement en première instance. Or, en Suède, ces sortes de juge¬
ments ne se font pas attendre. Ainsi,,dans sa tournée annuelle, si-

l'administration visite les prisons communales, c'est seulement

pour rendre compte de leur situation à l'autorité supérieure, sans

pouvoir s'y immiscer elle-même en quoi que ce soit.

Depuis que l'administration des prisons suédoises a été centra¬
lisée entre lés mains d'une autorité unique et indépendante, de
grands résultats ont été obtenus. Jusqu'alors, livrée à mille ballo-
tements, elle avait été incapable de toute initiative, tout au moins
d'une initiative assez forte pour s'imposer. Les projets les plus ra-
tionels, les mieux conçus étaient dévorés par d'autresprojets issus
d'intérêts froissés, sans qu'aucune main s'élevât pour les défendre
et amener la conciliation. Ce que demandait un Collège, un autre
le refusait. De là un état misérable. Aujourd'hui tout a changé de

face : unité de vues, unité de plan, unité d'exécution. La disci¬

pline des prisons est améliorée, l'économie mieux entendue, les

règlements plus sagement appropriés ; partout de solides construc¬
tions remplacent les vieilles masures d'où le détenu s'échappait à

son gré; et par suite, le code pénal a été réformé, la criminalité
plus rigoureusement définie, les arrestations plus intelligentes,
les jugements plus rapides, ce qui, en définitive, a produit dans

tout le Royaume une diminution considérable dans le nombre des

prisonniers.
Pour établir cette amélioration par des chiffres, je ferai remar¬

querqu'avant la réforme, en 1840, la Suède sur une populationde

3,138,887 habitants, comptait 17,636 prisonniers. Or, dès 1850,

nr une population de 3,482,541, elle n'en comptait déjà que
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nr une population de 3,482,541, elle n'en comptait déjà que
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13,410; en 1860, sur 3,787,735, 12,577. Les derniers états don¬

nent pour 1870, 13,127 prisonniers sur 4,168,880 habitants.

L'administration générale n'a pas d'aumônier en chef; mais

chaque prison a son aumônier particulier. Choisi aveG le plus

grand soin par radministration elle-même, il jouit d'une con¬

fiance illimitée, et son influence se signale par les plus heureux
résultats. 11 est vrai que, dans ces pays du Nord, l'irréligion pro¬
prement dite n'a guère pénétré les masses, et l'on constate que

les désordres moraux qui amènent les détenus en prison,n'ont, en
général, qu'émoussé et non détruit chez eux la fibre rehgieuse.
Dès qu'ils sont rendus au calme et à la solitude, elle reprend sa

forée et, à la moindre sollicitation, elle vibre de nouveau. Aussi

l'administration compte-t-elle beaucoup sur le ministère de l'au¬
mônier et elle met tous s'es soins à lui en faciliter l'exercice. A
chaque heure du jour et de la nuit, la prison lui est ouverte: Il lui
est enjoint de visiter les prisonniers le plus fréquemment possi¬

ble, de les exhorter, de les instruire, d'user en un mot de tous les

moyens que comportent son état et son caractère pour leur ins¬

pirer le repentir et les conduire à l'amendement. Dans ce but l'ad¬
ministration a fait composer un hvre de lecture et de prières des¬

tiné exclusivement aux prisonniers; il est aussi publiéà leur usage

une sorte de journal mensuel où sont relatés et commentés les

principaux faits de la Bible. Ce journal est distribué à ceux d'en¬

tre eux qui se sont le plus distingués par leur bonne conduite, ou

qui montrent le plus de disposition à en profiter. Je ne parle ici
ni des offices des dimanches et des fêtes, ni des catéchismes géné¬

raux ou des instructions particulières. Tous ces exercices sont

fixés par les règlements et font partie de l'ordre du jour. Les pri¬
sonniers ne peuvent s'en dispenser sous aucun prétexte.

n
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le corps des travaux forcés de la Couronne, comprenant les for¬

teresses, la section des pionniers et une compagnie de dis¬
cipline .

Jen'ai àm'occuper ici que des prisons eeMairës,

Ces prisons datent leur organisation générale et systématique
de 1840. L'Mtiative en revient au roi Oscar 1er qui, étant prince
royal,pubhaunhvreintitulé « Despeines etIdes établissements péni¬

tentiaires *,- où il traça, dans fous ses points' essentiels, le plan de

la réforme. La Diète s'associa à son idée etvota les crédits néces¬

saires pour l'appliquer. L'ensemble dé ces crédits s'élève jusqu'à
ce joïïf à là sommé- ronde dé' six minions' de francs.

Actueïïeffienîlés vingt-cinq provinces du royaume possèdent
des prisons cehulaires, quelques-unes deux, toutes bâties sur le
mémo modèle. Ces prisons sont âù nombre de 38 avec %255 cel¬

lules" claires et 98 obscures où dëmi-obscures affectées aux peines
dlgciphnâirëâ.

La plus grande prison, celle de Stockholm^ a 147 cellules ;

les deux plus petites, a Sapàranda et à Êngélhoïm^ comptent l'une
16 et l'autre 8 cefl'uïes. La moyenne dés cellules pour la totalité
des prisons est de 60 à 100.

La première prison s'est ouverte en 1840,, la dernière en 1865.

Ainsi les travaux de construction se sont échelonnés; sur plusieurs
années, de manière à ne pas trop grever le budget ;: mais jamais
an'ont été interrompus : le système était arrête;, grâce à l'u¬

nité d'administration et de direction, il a été poursuivi: jusqu'au
bout.

J'ai sous les yeux une description- avec plana des nouvelles-pri¬
sons de Suède. Mais, cette description étant trop étendue, j'en
emprunterai le résumé au rapport publié par M. Almqvist,. direc¬
teur général aetuel,, à l'occasion du Congrès, pénitentiaire de

Londres.

. « La partie principale du corps de bâtiments renferme le» cel¬

lules distribuées sur trois étages*-

» ©nj trouve ensuite?.daa&uneaile^ dépendant de la prison :

*>!?- A^soas^sôl^.lédép^deeombnstaie étla masbine à m-
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» peur pour la circulation de l'eau chaude au moyen de laquelle
» sont chauffés les cellules et les corridors ;

» 2° Au rez-de-chaussée, la loge du concierge, le parloir, la
> cuisine, le garde-manger, la salle de bain et des logements pour
» la cuisinière et l'huissier ;

» 3° Au premier, l'appartement et le bureau du directeur, et le
» logement de la gardienne ;

» 4° Au second, la salle où le Tribunal tient ses séances, le bu-
» reau des juges et les archives du Tribunal, des infirmeries sé-

» parées pour les hommes et les femmes ;

» 5° Au grenier des magasins où sont conservés les effets des

» prisonniers, les vêtements et les literies appartenant à la
» prison.

» Chaque prison a son préau où les prisonniers font chaque

» jour une promenade ; il est disposé de telle sorte que six ou dix
» prisonniers peuvent y être conduits, s'y promener, et y être
» surveillés sans se voir les uns les autres.

» En général, les cellules ont les dimensions suivantes : lon-
» gueur 3 m. 25 c, largeur 2 m., hauteur 2 m. 80 c,
» superficie du plancher 6 m. 50 c. carrés, contenance cu-
» bique 18 m.

» Chaque cellule est pourvue d'une fenêtre placée à 2 m. 325

» millim. du plancher et ayant une superficie de 0,48 cent, carrés.
» Le prisonnier ne peut voir par cette fenêtre que le ciel, et il se

» trouve, autant que possible, séparé de tout ce qui pourrait lui
y> rappeler la vie extérieure. Dans la porte de la cellule est prati-
» que un petit trou par lequel le gardien peut, du corridor, sur-
» veiller le prisonnier sans être vu.

» Dans certaines grandes prisons se trouvent des armoires cel-
» lulaires servant de salles.d'étude. L'ameublement d'une cellule
» consiste en un hamac fixé à deux crochets enfoncés dans les

» murs, un petit banc en bois fixé au plancher, une planche pour y
» placer des livres, un water-closet, et une petite table fixée
» au mur et pouvant se rabattre.

» A l'intérieur de la cellule est affiché le règlement de laprison.
» Une tringle en fer à portée du prisonnier correspond à une. son-
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» nerie établie dans le corridor ainsi qu'à un appareil, lequel ou-

» vrant une plaque placée à l'extérieur de la porte de la cellule,
j permet au gardien de voir d'où vient l'appel.

» Le Dimanche, pendant le service divin, les prisonniers res-
» tent dans leurs cellules dont la porte est entrebâillée de manière

» à ce qu'ils puissent entendre le sermon, mais sans voir per-
» sonne, ni être vus. L'aumônier se tient sur le plancher entre les

» deux galeries du premier étage. Quelques prisons ont des orgues
» portatives que l'on place également au même étage. »

DJ

Les prisonniers cellulaires.

Les prisonniers cellulaires se divisent en cinq classes : 1* les

prévenus ; 2° les condamnés en première instance dont la cause

est en appel ; 3° les condamnés à deux ans de prison au plus ;
4° les prisonniers à confession Bekânnélse-fangar ; 5° les Flrs-
varslesé. On pourrait y ajouter les prisonniers pour dettes, car
c'est en cellule que sont enfermés les débiteurs condamnés par
corps ; seulement les cellules qui leur sont affectées sont plus spa¬

cieuses que les cellules ordinaires et éclairées par de plus grandes
fenêtres. Il est à remarquer que, d'après une disposition légale
datant de 1868, le débiteur n'est incarcéré que dans le cas où il
refuse d'affirmer sous serment qu'il est sans ressources.

L'encellulemént des prévenus se justifie de lui-même : c'est
aussi bien une mesure de protection en leur faveur qu'une me¬

sure de sûreté prise contre eux. On leur épargne ainsi avee les

autres prisonniers un contact, qui, même en cas d'acquittement,
risquerait d'avoir pour eux des conséquences désagréables ou
funestes. On peut en dire autant de l'encellulemént des condam¬

nés en appel ; tant que le jugement qui les frappe n'est pas défi¬

nitif, fis peuvent en effet, à la rigueur, être assimilés à des

prévenus.
Les condamnés à deux ans de prison au plus forment la classe
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proprement dite des prisonniers cellulaires. Cette disposition date

de 1860. Toutefois5 la loi introduit, à l'égard de ces prisonniers,
certaines réserves. Ainsi celui qui est condamné à trois mois fait
intégralement ses trois mois ; mais si le temps de la peine est plus
long on en retranche un quart, les trois premiers mois non

compris.-

La prison est simple ou au pain et à l'eau. La prison au pain et
à l'eau est considérée comme une peine très-dure, surtout dans

ces pays du Nord où l'homme a besoin d'une alimentation toni¬

que. Aussi ne l'applique-t-on qu'avec réserve ; et alors, il est en¬

joint au Directeur et au médecin de la prison d'exercer sur le dé¬

tenu une surveillance spéciale. La prison au pain et à l'eau, est

estimée au triple de la prison simple ;- on ne "peut y condamner la
femme enceinte ou nourrice, ni l'individu âgé de moins de dix-
huit ans.

En NofWèg©, on distingue trois genres de prisons : la prison
simple, la prison ordinaire et la prison au pain et à l'eau*

Là prison Simple est celle où le prisonnier, a là faculté de se

nourrir et même de se meubler à ses. frais, comme il l'entend.
Bile se réduit par conséquent à la privation d© liberté ? oq ne

l'appliqué guère qu'aux personnes âîséesi et d'toakitsdes
délicates»

La prison ordinaire astreint le prisonnier pour la . nourriture,
l'ameublement, etc., au régime commun de la prison.

La prison au pain et à l'eau peut être convertie en prison sina^

plë ou ordinaire et- réciproquement. On multiplie pour cela 1g.

nombre de jours par 4 ou par 8. Ainsi 5 jours de prison att pain
et â l'eau équivâléflt à 20jours de prison ordinaire ou- à 40 jours-
deprison simple.

Quand un individu est condamné à 30 jours de prison m paia
et à l'eau, soit 420 jours de prison ordinaire et 240 jours àë pri¬
son simple, il est envoyé dans une maison de correction, â'fi est

âgé de plus de 30 ans ; au-dessous de Su ans il entre en prison
cellulaire etators sa peine est réduite d?an tiers, en sotte que &

ans de maison de correction se convertissent en 4 ans dé prisom
cêHulaire.
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On peut être emprisonné pour crime et délit ; on peut l'être aussi

pour amende. En pareil cas, la législation suédoise offre des par¬
ticularités curieuses.

L'amende est toujours, en argent, et se perçoit au profit de

l'Etat. Elle ne peut être au-dessous de cinq riksdalers (7 francs),
ni, sauf certains cas spécifiés, au-dessus de 500 (700 francs) ; son

recouvrement se poursuit, comme toutes les autres dettes, par
voie d'exécution judiciaire. Mais la saisie à laquelle elle donne

heu ne peut s'appliquer ni au seul immeuble du condamné, ni à

ses instruments de labours, ni à ses habits et effets de literie, ni
à ses outils et autres objets nécessaires pour son entretien ou

celui de sa famille pendant un mois. Les moyens judiciaires ayant
échoué et l'insolvabilité du condamné étant constatée, la peine de

l'amende est convertie en l'emprisonnement au pain et à l'eau.

Cette conversion s'effectue d'après les proportions suivantes :

Chaque jour de" prison compte, pendant les cinq premiers jours,
pour 5 riksdalers, pendant une autre période de cinq jours, pour
10,pendant une troisième périodede cinqjours, pour 25, et pendant
les autres jours, jusqu'au solde final, pour 50. En tout état de

cause, la durée de l'emprisonnement ne peut être moindre de

3 jours et dépasser 20 jours. Pour plus de clarté, je dresserai
l'échelle de ces proportions :

15 riksdalers d'amende répondent à 3 jours de prison .

20...... 	 4 	
- 25. *..-.... .....-...-.. 	 .- 	 5 	 :........

35.......... 	 ;;.. 6 	
45 	 7 	
55.... 	 ....8: 	
65 	 9 	
75 	 ..... 	 10.... 	

100...:..;. 	 	 11 	
125..., 	 ;..12.. 	
150. . . , 	 13. 	
175 	 .'. 	 14	

-- 200 	 ...,. 	 ...15 	
25Q, r,, 	 »»...',,...,....., .16 	 ^ 	
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ticularités curieuses.
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300... 1 	 V.". 	 17 	
350 	 18 	
400 	 19 	

	 20 	
Le prisonnier pour amende est soumis au système cellulaire

absolu ; il ne lui est accordé aucun répit et il n'a droit qu'à la
nourriture journalière, deux livres de pain de seigle ordinaire,
et de l'eau à discrétion. Rappelons que les femmes enceintes

ou nourrices, ni l'individu âgé de moins de 18 ans, ne peuvent être

condamnés à une pareille peine.

rv

Prisonnièrei exceptionnels.

J'ai dit qu'outre les prévenus, les condamnés en appel, les con¬

damnés à deux ans au plus, les prisons ceUulaires étaient ou
pouvaient être aussi affectées aux prisonniers à confession et à

une autre classe d'individus désignés en Suède sous le nom de

Frrsvarsllse. Quelques détails sur ces prisonniers ne seront pas

sans intérêt.
Les prisonniers à confession Békïïnnelse fangar, forment une

spécialité propre à la Suède. Rien de pareil n'existe dans aucun
autre pays de l'Europe.

Partout les individus rangés en Suède-sous le nom de prison¬
niers à confession sont acquittés par la loi ou condamnés par le
jury.

L'incarcération des prisonniers à confession est fondéesur cette

disposition du Code suédois qui défend de condamner un prévenu
sans qu'il ait avoué son crime, bien que sa culpabilité soit d'ail¬

leurs incontestablement démontrée. Si' donc, en dépit de toutes les

preuves, le prévenu refuse d'avouer le crime dont il est accusé,

on le met en prison afin de lui arracher par cette mesure violente
l'aveu indispensable pour parfaire son jugement.

Toutefois cette incarcération n'a heu que lorsqu'il s'agit d'un
crime grave, par exemple d'un assassinat, d'un incendie etc
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Néanmoins, il y a là quelque chose qui choque nos idées françai¬
ses. C'est évidemment un reste de la torture abolie en Suède en

1772 par Gustave LTI. J'ai entendu beaucoup de Suédois la criti¬
quer sévèrement. Mais dans un pays où il n'existe aucun jury qui
puisse condamner sur simple conviction morale, et où les juges,
n'ayant contre le prévenu que cette seule conviction, n'ont pas le
droit de la traduire par un arrêt, comment exposer la société à

reprendre un individu que tant de motifs doivent lui rendre sus

pect? Comment aussi laisser aller cet individu sans user contre

lui des moyens les plus énergiques pour le convaincre du crime
que les circonstances extérieures les plus positives prouvent qu'il
a commis? Ceci est fort embarrassant.

Du reste l'incarcération du prisonnier à confession est soumise

à des conditions qui corrigent autant que possible ce qu'elle a

d'odieux. Ce ne sont pas les tribunaux, c'est le roi lui-même qui
prononce en pareil cas. Par une lettre royale du 3 mars 1803, il
est statué que la Cour suprême ou la Cour royale doit en référer
au roi touchant les prévenus qui, bien que convaincus par toutes

les circonstances extérieures (le témoignage à part) du crime dont
ils sont accusés, s'obstinent à le nier et dont la libération serait
dangereuse pour la société; et attendre que le^roi ait décidé lui-
même ce qu'il convient de faire à l'égard de tels prévenus.

Autrefois les prisonniers à confession étaient enfermés dans

les forteresses, mais une ordonnance royale du 16 février 1826

permet de les détenir dans les maisons de correction où ils sont
mis en cellule. Rigoureusement, ces prisonniers ne doivent être
occupés à aucun travail, mais seulement à la lecture de la Bible
ou d'autres livres de piété afin de les disposer ainsi plus efficace¬

ment, sous l'influence de la religion, à avouer leur crime. Il est

enjoint à l'aumônier de la prison de les visiter souvent.

Quand un prisonnier à confession se détermine à l'aveu, il est

aussitôt amené devant le tribunal le plus proche de la prison qu'il
occupe ou devant la Cour royale du même ressort, et là, il est

donné suite à son jugement.
Depuis l'année 1846; le roi,sûr lapropositio"h de l'administration

générale des prisons, a autorisé certains adoucissements au sort
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des prisonniers à confession. Ainsi, au lieu d'être occupés exclu¬
sivement à la lecture, ils peuvent vaquer à quelques travaux ma¬

nuels; mais l'aumônier doit les entourer d'autant plus de soin et
de vigilance afin que les distractions matérielles ne les détournent

pas du recueillement moral seul capable de produire le résultat

attendu.
Quels que soient les adoucissements accordés aux prisonniers à

confession, il n'en est pas moins vrai qu'ils subissent une véritable
torture. C'est pourquoi on en a vus qui, pour s'y soustraire, avouent
un crime dont ils sont innocents; d'autres meurent des suites de

maladies causées par l'ennui et la solitude ; quelques-uns sont

graciés.
Rarement parmi cette classe de prisonniers se rencontrent des

femmes. Depuis l'année 1836, où trois femmes y figurèrent et

avouèrent le crime dont elles étaient accusées, il ne s'est présenté

aucun cas de ce genre. Quant aux hommes, il§ sont également
très-peu nombreux; en 1849, on en comptait que six pour toute la
Suède, et depuis ils tendent de plus en plus à disparaître. U n'en
est presque plus question dans les statistiques.

Les prisonniers à confession sont soumis au système cellulaire
dans tout ce qu'il y^ a de rigoureux, saufbien entendu, les adou¬

cissements quej'ai mentionnés plus haut. Cependant, même parmi
les prisonniers auxquels ces adoucissements ont - été refusés, on
n'a remarqué aucun cas de folie. Mais l'expérience prouve que le
prisonnier à confession, resté en eellulependant 3 ans sans avouer

son crime, ne l'avoue jamais ; il tombe alors dans un état de ma¬

rasme et d'hébétement voisin de l'imbécillité. J'en ai vu moi-même

en 1861, à la prison de Langholm, seule prison qui leur soit affec¬

tée depuis 1846, deux qui touchaient visiblement à ce dernier
période.

Il est impossible de trouver, dans notre langue un mot analogue

à celui de Frrsva)'slese. Littéralement il signifie en suédois les

sans-garantie. On pourrait le rendre peut-être par déclassés ; mais

cette expression n'est point assez large; elle ne précise point sur¬

tout la position des individus dont il s'agit devant la société, posi¬

tion qui a donné lieu, en. Suède, à une législation toute spéciale.
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On le comprendra mieux en suivant les développements dans les¬

quels je vais entrer. C'est là un chapitre três-curieux des institu¬
tions suédoises; il explique Tordre et la sécurité qui régnent gé¬

néralement dans le pays. N'y trouverions-nous pas aussi des

indications utiles pour les mesures protectrices dont notre état
social a un si grand besoin ?

On entend par Fô'rsvarslô'se, en général, tous les individus qui
ne sont point au service public, qui ne cultivent point les arts li¬
béraux, qui ne s'occupent ni de commerce, ni de manufactures, ni
de métiers, ni de navigation, ni d'agrieulture, ni de mines, etc;
quine sont en condition ni comme ouvriers, ni comme domestiques,

qui n'ont notoirement par eux-mêmes aucun moyen d*existenee,

et qui ne sont point entretenus par d'autres ; enfin tous ceux qui
sent officiellement connus comme étant sous la surveillance et àla
charge de quelque paroisse.

Dès les temps les plus reculés, les Fôrsvarsfôse ont été l'objet
des plus grandes rigueurs. La Lanslagen (loi du pays), qui re¬
monte à l'année 1442, oblige tous ceux qui sont possesseurs de

moins de trois marks, de se mettre en condition. Ces dispositions
se retrouvent dans tous les "règlements postérieurs jusqu*au eom-

menèement de ee siècle. Seulement elles prennent plus d'étendue

et de rigueur. Mais, chose singulière, il n*y est aucunement ques*
tion des femmes.

La première fois qu'à propos de Fà'rwar&l&se, les femmes sont

mentionnées, è*est en 1814. Une circulaire royale de cette époque

preserit à feus les gouverneurs de provinces, d'exereer sur celles

ô?entre elles qui se trouvent dans le cas de Fô'rsvarslô'se, une

surveillance sévère, de leur adresser des avis et des représenta¬

tions et de leur fixer un certain temps pour- se procurer des

moyens d'existence légale, après quoi, si elles continuent leur vie
vagabonde, il est enjoint aux gouverneurs de les enfermer- dans

une maison de correction et de travail, d'abord pour peu de tempsj
pui$j si ce premier emprisonnement reste inefficace, de les ren¬
voyer dans la même maison de correction et de travail pendant

un mois au moins et trois mois au plus ; enfin si, malgré cette se¬

conde eorrection, et nonobstant toutes les démarehes bienveil-
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lantes de la direction de la prison pour leur trouver une condition
et du travail, ces femmes restent encore sans moyen d'existence

légale, le gouvernement les fait enfermer pour un an. Les règle¬

ments de 1833 confirment à cet égard toutes les dispositions de la
circulaire de 1814.

Cependant, malgré cette rigueur, posée en principe par les lois
suédoises à l'égard des Fô'rsvarslô'se, il est survenu de temps à
autre des règlements ayant pour but d'en mitiger les effets. Ainsi,
par exemple, tantôt il est prescrit de n'agir contre les Fô'rsvarslô'se

qu'autant qu'il aura été prouvé qu'ils ont négligé sciemment de

saisir les occasions qui leur étaient offertes de se procurer des

moyens d'existence ; tantôt de les laisser aller tant qu'ils ne com¬

promettent pas l'ordre et la sécurité publique par la mendicité et
leur paresse. En tout cas, il est enjoint aux autorités de fixer aux
Fô'rsvarslô'se un certain délai pour sortir de leur misérable état,
avant de les mettre sous le coup de la loi.

Mais en pratique, presque toutes ces dispositions bienveillantes
restaient sans effet, et l'on voyait une foule de jeunes individus
des deux sexes, arrêtés chaque jour et emprisonnés parles agents

de police, sans qu'on n'eut d'autres crimes à leur imputer qu'une
vie vagabonde dépourvue de moyens d'existence déterminés.
Pour comble de rigueur, tous ces Fô'rsvarslô'se étaient jetés
dans les prisons publiques pêle-mêle avec descriminels de tous les

degrés, ce qui développait nécessairement chez eux une corrup¬
tion à laquelle leur vie flottante ne leur donnait déjà que trop de

dispositions. C'est en vain que les règlements ad^ninistratifs s'op¬

posaient, de la manière la plus positive, à ce mélange; le manque

d'espace dans les prisons, était cause que l'on n'en tenait aucun
compte. C'est même en vain que ces règlements permettaient de

libérer l'individu de la classe des Fô'rsvarslô'se qui par son

travail, par son héritage, ou autrement était parvenu à un avoir
de 33 m. 16 s k. banco (environ 67 francs) ou qui s'était bien com¬

porté dans la prison pendant un trimestre entier. Comme personne

ne voulait occuper cet individu au sortir de prison, il retombait
nécessairement, au bo de quelque temps, dans le même état qui
avait provoqué sa première arrestation. Ainsi toute facilité était
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laissée en principe à la police d'emprisonner les individus d'ailleurs
inoffensifs et temporairement inoccupés, ce qui brisait le plus sou¬

vent à jamais leur carrière et les retranchait de la société pendant

toutle restedeleur vie. On doit comprendre aussi qu'un grand nom¬

bre d'entre euxse jetaientdans le crime, désespérés de ce stigmate
terrible, qui, pour leur avoir été infligé si légèrement, ne les en

rendait pas moins un objet de répulsion auprès de leurs sem¬
blables.

De cette facilité avec laquelle la police incarcérait les

Fôrsvarslôse, résultait nécessairement pour les prisons un en¬

combrement incroyable. Ainsi, en 1835 on ne comptait pas moins
de 2,741 individus, dont 431 femmes, emprisonnés comme

Fôrsvarslôse; ce nombre' s'éleva, en 1840, jusqu'à 5,152 dont
1,025 femmes. On conçoit combien un tel encombrement nuisait à

la bonne administration des prisonniers criminels, comme à celle
des Fôrsvarslôse eux-mêmes, sans compter la corruption qui,
ainsi qu'il a été dit, pouvait en résulter pour ces derniers.

Le système législatif de la Suède, à l'égard des Fôrsvarslôse,
a été l'objet de critiques violentes, mais justes. Quoi de plus
étrange, en effet,. que de priver un innocent de sa liberté, sous

prétexte de le confondre ensuite avec de véritables criminels!
Personne ne nie que le déseuvrement, la paresse, le vagabondage

conduisent au crime. Mais pour corriger ceux qui sont engagés

dans cette voie, il faut autre chose que de les mettre en présence

du crime lui-même et de les exposer à en aspirer le venin. L'ex¬
périence a prouvé que presque tous les individus incarcérés pour
crime sont partis de la classe des Fôrsvarslôse, détenus plus ou

moins longtemps dans les maisons de correction.
Les choses restèrent dans cet état jusqu'au 29 mai 1846, époque

à laquelle une ordonnance royale réforma complètement le régime
qui pesait sur les Fôrsvarlslô'se. Voici les dispositions principales
de cette ordonnance :

1° Sous' le nom de Fôrsvarlslô'se, on comprend tous les

individus que j'ai désignés plus haut, c'est-à-dire tous ceux qui
ne sont point au service public ou qui ne cultivent point les arts

libéraux, où ne s'occupent ni de commerce, ni de manufactures,
22
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ni de métiers, ni de navigation, ni d'agriculture, ni de mines, etc. ;

ceux qui ne sont en condition ni comme ouvriers, ni comme

domestiques,, qui n'ont notoirement, par eux-mêmes, aucun moyen
d'existence ou ne sont point entretenus par d'autres ; enfin tous

ceux qui sont officiellement connus comme étant sous la surveil¬
lance ou à la charge de quelque paroisse.

2° Les Fôrsvarslôse , en général, sont l'objet d'une surveil¬
lance sévère, non-seulement de la part de l'Etat, mais encore des

villes et des paroisses. Cette surveillance est confiée à deux ou à

plusieurs personnes notables choisies dans ce but spécial ; les

autorités de chaque localité leur prêtent main-forte en cas de

besoin.

Les personnes chargées de surveiller les Fô'rsvarslô'se doi¬

vent aussi leur donner de sages conseils et s'employer, autant
qu'il leur est possible, à leur trouver une condition ou du

travail.

3° Les Fô'rsvarslô'se ne peuvent sortir de la ville ou de la
paroisse à laquelle ils appartiennent sans être munis d'un passe¬

port légal.

Si l'un d'eux est rencontré dans une autre ville ou dans une
autre paroisse que celle où il doit habiter, sans passeport ou sans

permission écrite, ou bien, si, muni de ce passeport ou de eette

permission, il suit une autre route que celle qui lui est assignée^

les surveillants ou les autorités peuvent le mettre en prison ou le
renvoyer au heu auquel il appartient, lorsque ce heu n'est pas

éloigné, ou bien le dénoncer au gouverneur de la province.- Dans

tous les cas, le gouverneur a le droit de donner un passeport au
déserteur ou de le renvoyer sous escorte, comme un prisonnier
ordinaire, à la ville ou dans la paroisse qu'il a quittée. -

S'il est impossible de déterminer à quelle ville où à quelle
paroisse appartient le Fô'rsvarslô'se vagabond j ou, â'îî y a doute,

lè gouverneur peut lui fixer pour séjour tel endroit de son' gouver¬
nement qu'il lui conviendra, du moins jusqu'à eé que l'on soit
édifié sur son compte. Les frais qu'entraînent la nourriture et
l'entretien de cet étranger pour la ville ou la- paroisse dans lès-
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quelles il est envoyé, sont remboursés par l'Etat, sur le rapport
du gouverneur.

Quand un individu est traduit devant le gouverneur d'une pro¬
vince, sans que l'on connaisse quiil est ni d'où il vient, ou si l'on a

aes motifs de croire que, dans ses dépositions, il y a mensonge

mais sans qu'il soit possible de le vérifier immédiatement, le gou¬

verneur a le droit de l'envoyer dans la prison la plus proche, et de

le faire enfermer en cellule jusqu'à ce qu'on ait obtenu sur lui dés
renseignements complets.

Celui qui reçoit dans sa maison un Fôrsvarslôse est tenu de

le déclarer à Stockholm, dès le lendemain, à la Chancellerie du
grand gouverneur et hors de Stockholm, aussitôt que faire se

peut, à la pohce ou à la municipalité, si le fait a heu dans une

ville, et s'il à heu dans un viUage, à l'autorité locale ou aux
surveillants. Toute négligence,^ cet égard, est punie d'une amende
de 1 m. 32 sk (3 fr. 50) à 6 m. 32 sk (13 fr, 50).

4° Le surveillant du Fôrsvarslôse a sur lui les droits d'un
maître sur son domestique où sur son ouvrier. Ainsi lé Fôrs¬
varslôse est obligé de faire tout travail qui lui est fourni par le
surveillant; et au cas où celui-ci lui procurerait du travail dans
une maison étrangère, le maître de cette maison partagerait avec
le surveillant tous les droits qu'il a sur le Fôrsvarslôse. Si le
Fôrsvarslôse s'obstine dans la paresse et dans le désordre , il
peut être placé dans tel établissement de travail de l'Etat,- qu'il
plaira au roi de déterminer.

Jusqu'ici toutes les dispositions de l'ordonnance royale ne s'ap¬

pliquent qu'aux Fôrsvarslôse, en général, c'est-à-dire à ceux

qui n'ont pas encore subi de condamnation. Voici maintenant les

règlements concernant les Fô'rsvarslô'se qui ont déjà passé par
un jugement criminel.

a) Quant le Fô'rsvarslô'se a déjà été puni pour vol ou pour ten¬

tative de vol, pour incendie ou pour tentative d'incendie; quandpour
tout autre crime, il a déjà passé par une forteresse ou une maison

dé correction; quand, accusé d'un crime entraînant la peine des

travaux forcés à perpétuité, il n'a pu, faute de preuves suffisantes,

être réellement condamné; quand, ayant sùbï une peiné infâ-
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mante, il n'a pas obtenu sa réhabilitation ; quand il a été retenu
déjà comme Fôrsvarslôse dans quelque forteresse ou maison de

correction ; alors, à la demande de la paroisse ou du surveillant
du lieu où ce Fôrsvarslôse a été trouvé ou rencontré, et après

qu'il a été traduit devant le gouverneur local ou un tribunal infé¬

rieur, le gouverneur a le droit de le faire enfermer dans une

prison et en cellule, ou, si les circonstances le permettent, de lui
assigner un certain temps pour se procurer des moyens d'exis¬

tence, sous peine d'être envoyé sans merci aux travaux forcés.

b) Dans tous les cas où le Fôrsvarslôse en question ne
menace point, par sa vie dissolue ou ses intentions criminelles
manifestées, la sécurité publique, il' peut être laissé en liberté ;
mais s'il est mis en prison, le gouverneur est tenu de faire faire,
dans la localité à laquelle appartient le Fôrsvarslôse , des

annonces et des publications, afin de lui trouver une condition ou

du travail.

c) S'il s'agit de la condamnation d'uu Fô'rsvarslô'se aux tra¬

vaux forcés, le gouvernement doit spécifier avec soin dans son

protocole les certificats du prêtre et du médecin ; caractériser
l'état physique de l'individu, sa physionomie, les événements de

sa vie; dire s'il a déjà été condamné et pour quel crime; quelle

peine il a subie; par quels vices ou quelles mauvaises habitudes il
s'est signalé ; quel métier il est capable d'exercer ; n'omettre, en

un mot, aucun des renseignements propres à faire connaître l'in¬
dividu. Le gouverneur doit en outre ajouter dans son protocole le
nom de la ville ou de la paroisse à laquelle le Fô'rsvarslô'se appar¬

tient, et, dans le cas où il manque de données sur ce point, en faire
l'objet d'unenote. Si enfin le certificat du prêtre n'existe pas (1), le
protocole doit spécifier, d'après d'autres sources, l'âge et le heu
natal du Fô'rsvarslô'se.

d) Si le Fôrsvarslôse, auquel a été accordé un temps déter¬

miné, pour se procurer une condition ou du travail, se trouve

(1) Ce eertiCcat es! délivré à l'époque de la confirmation, l'aumônier' délivre
aussi un certificat du même genre aux prisonniers rendus à la liberté.
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encore, au bout de ce temps, inoccupé, les surveillants en font leur
rapport au gouverneur qui juge alors s'il y a lieu d'octroyer au

FersvarslQse un nouveau délai, et si pendant ce délai, il doit
être laissé en hberté ou emprisonné.

e) Lorsque le Gouverneur ne croit pas opportun d'octroyer ce

nouveau délai, ou si, l'ayant octroyé, le Fôrsvarslôse, n'en a pas

profité, et que n'ailleurs il n'y ait pas heu pour occuper le Fôrs¬
varslôse, sous une surveillance nécessaire, de l'enfermer dans

l'établissement de correction local, ce Fôrsvarslôse est envoyé

de nouveau aux travaux forcés pour un temps déterminé ; savoir,
4 ans pour celui qui a déjà été puni trois fois pour vol, ou qui,
ayant été condamné pour d'autres crimes aux travaux à perpétuité
ou à mort, a reçu une commutation de sa peine; 3 ans pour celui
qui a été puni deux ou trois fois pour vol ou tentative de vol ;

enfin 2 ans pour tous les autres Foersvarslose .désignés plus

haut.
f) Le Fôrsvarslôse qui veut en appeler du jugement du gou¬

verneur doit présenter, dans un délai de 8 jours, non compté celui
ou sa condamnation lui a été notifiée, sa requête au. gouverneur
lui-même, qui la communique au roi, ou aux magistrats de la ville
où réside le Fôrsvarslôse ou aux autorités de son village. Si le
Fô'rvarslôse est en prison, il doit remettre sa requête au direc¬

teur de la prison, et, dans le cas où il aurait besoin d'un aide

pour rédiger cette requête, le directeur est chargé de le lui
procurer.

Le gouverneur et autres autorités, qui ont reçu d'wï Fô'rsvars¬

lô'se une requête en règle, sont tenus de la remettre sans délai
à qui de droit, et d'exécuter rigoureusemet la réponse qui y sera

faite. Tant que dure l'instance, le Fôrsvarslôse doit être laissé

en liberté.
g) Quand un Fôrsvarslôse condamné aux travaux forcés accepte

sa condamnation, ou quand il laisse expirer le délai fixé pour en

appeler , ou quand son pourvoi est rejeté, alors la condamnation
devient définitive; et le FÔrsmrsôse doit être remis par le gou¬

verneur entre les mains de l'administration générale des prisons,

qui l'envoie, si c'est une femme, dans une maison de correction,
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et, si c'est un homme, dans une maison de ce genre ou dans une

forteresse.
6° Celui qui ramène un condamné en fuite au heu auquel il ap¬

partient ouaux autorités voisines de l'endroit où il se trouve, reçoit
une récompense de 6 m. 35 1 k. (13 fr. 50), lesquels lui sont payés

sur quittance par le gouverneur. L'Etat se rembourse ensuite sur
le condamné, s'il a des moyens à lui.

7° Nul ne doit être condamné aux travaux forcés s'il est impro¬
pre au travail. Dans ce cas, le condamné est renvoyé aux au-r

torités qui lui ont infligé sa peine, afin qu'elles, en ordonnent

autrement.
Une fois le Fôrsvarslôse enfermé dans une maison de cor¬

rection on dans une forteresse , il y reste un temps déterminé,

ainsi qu'il suit :

a) S'il arrive tel changement dans la position du condamné qu'ij
ne "doive plus être considéré comme Fôrsvarslôse, on le met en

liberté. Toutefois cela ne doit pas se faire sur un avis incertain,
mais il est enjoint au gouverneur et autres autorités de prendre
toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que le condamné a

réellement trouvé une ' condition pu du travail. C'est dans ce cag

seulement qu'il peut jouir du bénéfice de la loi.
6) Lorsqu'un Fôrsvarslôse, incarcéré pour manque de moyens

d'existence, s'est Bien conduit .pendant la moitié de son incarcéra¬
tion et si par son travail et son économie, il s'est procuré un capi¬

tal de 50 Riks (100 francs), il est rendu à la liberté. Les feinmes

ont droit au même privilège lorsqu'elles se trouvent dans

les mêmes conditions et qu'elles ont gagné 33 riks. 16 sk.
(67 fr. 50),

c) Si pendant les derniers six mois de son séjour dans une

forteresse ou dans une maison de correction , le Fôrsvarslôse a

mérité par sa mauvaise conduite quelques châtiments, il est pres¬

crit aux directeurs locaux d'en faire leur rapport à l'administration
générale des prisons, afin qu'elle examine si, vu la gravité de la
prévarication, il n'y a pas lieu de prolonger l'incarcération du

délinquant. Si,, pendant cette prolongation, il se présente de nou¬

veaux cas susceptibles de l'étendre encore davantage, c'est égâ-
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lement à l'administration générale d'aviser. Si la direction se

décide pour la prolongation, il doit en être fait notification au con¬

damné qui, d'après ce qui a été dit, plus haut, a la faculté d'en
appeler.

d) Dans les cas où l'administration générale n'aurait pu se,

procurer les dopuments 'nécessaires pour déterminer à quelle ville
ou à quelle paroisse le prisonnier libéré doit être renvoyé, il est

remis entre les mains du gouverneur qui avait provoqué sa der¬
nière condamnation aux travaux forcés.

e) Si le condamné libéré, arrivé dans la ville ou dans la paroisse

qui lui a été désignée, manque non-seulement de travail, mais en¬

core dp logement, il est du devoir des surveillants de lui en pro¬

curer, et cela au moins pendant les premiers quatorze jours qui
suivent sa libération. Les frais .d'entretien et de logement doivent
être prélevés sur la caisse des pauvres de la ville ou de la par
roisse \ et, si le nouvel arrivant leur est étranger, ces frais sont
remboursés par l'Etat, sur le rapport du gouverneur.

V

Régime des prisons cellulaires.

Le personnel administratif des prisons çèuùlaires comprend les

fonctionnaires et employés suivants : Un directeur aux appoint
tements de 1,800 à 2,80Q francs, d'après l'importance de la pri¬

son. Le directeur a, en outre, Je logement, l'éclairage et Je chauf¬

fage gratuits : un spus^directeur ou vaguemestre payé de 1,000

à 4,300 francs ; de trois à six gardiens de 750 à 1,050 francs ;
une surveillante de 550 à 800 francs ; une cuisinière, de 200 à 25Q

francs,, fies employés sont également logés, éclairés e$ chauffés ;

un aumônier rétribué de 650 à 1,300 francs ; un médecin de 351}

à 850 francs.

Lgs, directeurs et employés sont nommés, par l'administration
générale des prisons ; ils restent en place tant qu'ils sont propres
%U SflryiQe et qn31s conservent la confiance de leurs supérieurs,

Le§ qualités, qm l'on recherche en eux de préférence, sont une
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humeur calme et égale, un caractère humain et sérieux, l'amour
de -l'ordre et la ponctualité dans l'accomphssement de leurs

devoirs.
Les fonctionnaires et employés ont le droit de prendre leur re¬

traite à l'âge de 55 ans ; ils reçoivent alors de l'Etat une pension

équivalente aux deux cinquièmes de leur traitement. Ceux qui
prolongent jusqu'à 65 ans obtiennent généralement de la Repré¬

sentation nationale une pension égale à leur traitement in¬

tégral.
Le régime des prisons cellulaires est humain, mais sévère. La

journée y est ainsi distribuée : Pendant l'hiver, de 8 heures du

soir à 6 heures du matin et pendant l'été de 9 heures du soir à

5 heures du matin, sommeil. Matin et soir, une demi-heure est

consacrée à la toilette, à la prière et à la visite du gardien. Une

demi-heure pour le déjeuner et le souper et une heure pour le
dîner ; une demi-heure pour la promenade au préau ; six heures
au travail, sauf le samedi où il finit à quatre heures. Le reste du
temps est employé à la lecture et à l'instruction.

Lorsque le prisonnier tombe malade, il est soigné dans sa cel¬

lule, et en ce cas, on remplace son hamac par un ht. Si la maladie
est grave, on le transporte à l'infirmerie. Chaque prison a sa

pharmacie spéciale.

D'après les rapports des médecins, la moyenne des malades,

pendant les cinq dernières années, a été pour les prisons cellu¬

laires de 4 pour cent ; pour les prisons en commun de 4,4 0/0 et

pour les condamnés aux travaux forcés de 7,3 0/0.

Quant à la mortalité dans la même période, les prisons cellu¬

laires ont perdu 2 0/0 ; les prisons en commun et les établisse¬

ments de travaux forcés 3 0/0.

Ainsi, d'après ces chiffres, on voit que les prisons ceUulaires

présentent un état sanitaire et hygiénique beaucoup plus favora¬

ble que les autres centres pénitentiaires. Ceci tient en grande
partie, à ce que les prisons construites ad hoc sont pourvues de

tout ce qui peut y faciliter l'aération, laventilation et l'entretien de

la propreté, sans compter qu'elles sont généralement situées

dans des lieux isolés en dehors ou à "'extrémi des villes et en-
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tourées de plantations et de jardins. La santé morale offre égale¬

ment de bonnes conditions dans les prisons cellulaires de la
Suède. Il est constaté que la solitude n'y exerce aucune influence
fâcheuse sur l'intelligence des prisonniers. Cette solitude, il est

vrai, est tellement mitigée que le prisonnier ne demeure jamais
assez longtemps isolé et livré à lui-même pour en être profondé¬

ment atteint. Les prisons bâties à dessein sur un plan moyen et

garnies relativement de cellules peu nombreuses permettent de le
visiter souvent. C'est pourquoi aucun cas de folie ne s'y est pro¬

duit que l'on puisse attribuer directement à leur séjour. Tous ces

cas, sauf un seul en 1870, se rattachent à des causes qui existaient
avant l'incarcération et dont l'effet aurait éclaté fatalement dans

tout autre milieu. Les médecins des "prisons cellulaires sont una¬

nimes sur ce point. '

J'ai dit en parlant de l'aumônier que l'administration générale
avait fait composer un livre de lecture et de prières et qu'elle

. distribuait à ceux d'entre eux qui se conduisent le mieux une sorte

de journal mensuel. Chaque prison renferme en outre de petites

bibliothèques formées d'ouvrages propres à instruire 'et à morali¬
ser : recueils de sermons, livres de piété, contes moraux, traités
d'histoire naturelle, récits de voyage, etc. Comme, sauf de très-
rares exceptions, les prisonniers suédois, à leur entrée en prison,
savent hre et écrire, ils profitent volontiers de leur bibliothèque,
ce qui exerce sur eux une heureuse influence. On leur donne aussi

des leçons particulières dans leur cellule, leçons élémentaires sur
le christianisme, les faits généraux de l'histoire, la géographie,

l'orthographe, l'arithmétique et l'histoire naturelle. On constate

dans le plus grand-nombre des progrès satisfaisants. Avec la per¬

mission et la surveillance du directeur, les prisonniers peuvent

correspondre avec leurs parents et leurs amis ; ils peuvent égale¬

ment recevoir leurs visites, de même que celles de personnes

étrangères autorisées et s'intéressant à leur sort; ces allégements

produisent d'avantageux résultats.
Dans toutes les cellules est affiché un règlement dont chaque

prisonnier doit prendre connaissance, et auquel il lui est enjoint
de se conformer strictement.
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Voici les articles de ce règlement :

1° Le prisonnier doit se montrer plein de respect et de défé¬

rence envers le directeur de la prison, l'aumônier, le médecin, le
gardien et se conformer aux observations qu'ils lui adressent.

2° U doit garder le silence et par -conséquent ne pas parler,
chanter ou lire à haute voix; il ne doit jamais piétiner sur le
plancher, frapper contre les murs, les portes ou la fenêtre, ou

faire tout autre bruit. Quand il reçoit la visite du directeur, de
l'aumônier ou de tout autro personne, il ne doit élever la voix que
juste ce qu'il faut pour être entendu.

3° Quand il a besoin de quelque chose, il lui est permis de son¬

ger.

4° II ne. doit point se hisser à la fenêtre ni y toucher.
5° U doit tenir sa cellule propre et en ordre. Il lui est défendu

de cracher ailleurs que dans le crachoir, de faire des dessins pu

des traits sur les murs, la porte ou autre meuble appartenant à Ja

cellule; de maltraiter sa literie, sa gamelle ou tout antre pbjet
qu'il tient à la main. Quand il s'est servi du vase 4e nuit, il doit le
fermer avec soin et entretenir de l'eau dans la rainure du aan-^

yerçle. Chaque jour il doit balayer le plancher de sa cellule et
chaque semaine le laver. Quand l'eau coule dans le gobelet qui est

spu§ la fenêtre, il doit Je vider dans le vase de nuit ayant qu'il
soit plein et le remettre à sa place. U lui est défendu de boucher
les. fissures, qui se trouvent dans les murs".

6° Il doit prendre le plus grand soin des hvres qui lui sont cpnr
fiés pour le consoler, l'édifier pu l'instruire, et éviter de les rnaGU^

1er; fine doit y tracer ni dessin, ni écriture, ni les déchirer. ;

7° Le matin au signal ' donné pour le lever, il doit quitter son

hamac, s'habiller, rouler sa Mterie de la façon prescrite, se pei¬

gner, se laveries niains, et le visage. Il lui est défendu de suspen?

dre ^on hamap ayant le signal du coucher,

8° Quand s'ouvre sa cellule pour la promenade, il ,doitse .coiffer

de son bonnet, puis se rendre dans le vestibule de la prison où il
change de chaussures et se revêt d'un burnous, si la saison l'exige,
après quoi il gagne le préau qui lui est désigné. Là, il peut se

mouvoir hbrement, mais ne point s'arrêter près delà cloison pour
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écouter, ni parler, ni chanter, ni faire aucun bruit. S'il a quel¬

que chose à demander, il s'arrête au milieu du préau et fait signe

au surveillant, en élevant une main au-dessus de la tête. L'heure
de la promenade étant terminée, il revient au vestibule où il dé¬

pose les effets qu'il y a pris et rentre dans sa cellule. Le prison¬
nier cellulaire est désigné par le numéro de sa cellule.

9° Pendant le service divin, il se tient à la porte de sa cellule
tourné vers le corridor.

10° Le soir, au signal du coucher, il suspend son hamac, se dés¬

habille, place ses habits sur le banc, et, après la dernière visite,
fait son ht et se couche.

11° Quand on appelle le numéro de sa cellule, il répète le
même numéro, mais seulement d'une voix assez haute pour être
entendu.

12° Le prisonnier qui travaille doit avoir un livret où le
directeur inscrit ce qu'il a gagné et à quoiil doit l'employer.

13° Le prisonnier ne peut garder aucune somme d'argent, ni,
sans la permission du directeur, aucun outil ou instrument.

14° Le prisonnier qui contrevient aux articles de ce règlement
est puni, soit par la privation de travail, soit par une diminution
de nourriture, soit par l'emprisonnement dans une cellule obscure

pendant 8 jours au plus, soit par la suppression de literie^
La nourriture des prisonniers est saine et suffisamment co¬

pieuse, plus tonique pendant l'été que pendant l'hiver ; je climat
l'exige. Pour qu'on puisse s'en faire une idée exacte et détaillée,

je donne ici le tableau des aliments servis aux prisonniers pendant
les deux saisons et chaque jour de la semaine : je rapprocherai
dans ce tableau les condamnés aux travaux forcés des autres pri¬
sonniers ; la différence du régime appliqué aux uns et aux autres
mérite d'être observée.
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Nourriture des prisonniers par semaine.

(Évaluation en grammes, excepté pour les pomuies de terre et le lait,
comptés en litres).

Condamnés aux travaux forces.
En Hiver :

*. « în.\
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Total	 1.099 136 318 852 * 2.24 162 486 243 539 64
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Pain distribué chaque jour.

Aux vagabonds	 850 grammes.
Aux prisonniers en commun :

condamnés aux travaux forcés à perpétuité	 575

» » à plus de deux ans 	 745
Aux prisonniers en cellule 	 575
Aux prisonnières de toutes catégories	 490

VI

Le travail dans les prisons cellulaires.

Dans les prisons en commun, les travaux sont adjugés à des

entrepreneurs, à l'exception de ceux qui se rattachent aux besoins

particuliers de l'administration comme, par exemple, la fabrica¬
tion d'étoffes pour l'habillement des prisonniers, etc. Entre les.

concurrents, l'administration choisit de préférence ceux qui, par
leurs qualités personnelles et la nature des travaux, lai offrent le
plus de garantie.

Les prisons cellulaires n'ont pas recours à l'adjudication. Le

directeur est lui-même entrepreneur; c'est lui qui procure le tra¬
vail et les matériaux, et il touche de ce chef, en même temps que

pour sa surveillance et ses soins, deux sixièmes du produit ; deux
sixièmes reviennent ensuite aux gardiens, et un sixième au

prisonnier. Le dernier sixième est déposé à la caisse d'é¬

pargne.

Les prisonniers cellulaires s'occupent à des travaux manuels de

divers genres, notamment à la confection des vêtements et des

chaussures, et à des ouvrages de menuiserie. Les femmes filent,
tricotent et tissent. Depuis les derniers temps , les prison¬
niers cellulaires se livrent avec activité à la fabrication des boîtes

pour allumettes ; c'est une tâche, en quelque sorte inépuisa¬
ble.

Voici quelques détails qui, sauf l'appropriation des gains dont
je viens de parler, s'appliquent à la fois aux prisons cellulaires et

aux prisons en commun.

Chaque prisonnier a une tâche quotidienne à remplir et pour
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laquelle il reçoit un salaire. Cette tâche n'a rien d'absolu ; elle se

règle d'après la nature du travail et les forces respectives des tra-
. vailleurs. Bien que l'administration soit très-sévère au sujet du

labeur quotidien, cependant, s'il est démontré que, par suite d'in¬

dispositions ou d'autre cause indépendante de sa volonté, uh pri¬
sonnier n'a pu s'en acquitter intégralement, il -n'en touche pas

moins son salaire en entier.

Ce salaire est minime : 4 ou 5 centimes par jour pour la tâche

fixée, mais si le prisonnier dépasse cette tâche, qu'il en fasse le
double ou le triple, il lui est compté, pour tout travail sup¬

plémentaire équivalant au travail exigé, un appoint de .50 à
60 centimes.

Les sommes provenant de l'accumulation de ces .'gains partiels
forment là propriété dû prisonnier ; il lui est permis d'en disposer

pendant sa détention, sans excéder toutefois deux francs par
semaine, pour se procurer quelques allégements, par exemple

acheter du pain, du tabac, des légumes,- mais pas de liqueurs
fortes. Le jour de sa libération étant arrivé, ce qui reste de ses

épargnes est divisé en deux parts dont l'une lui est remise â son

départ pour subvenir â ses frais de route; f autre envoyée à sa

. paroisse pour l'aider â vivre jusqu'à ce qu'il ait trouvé une condi¬

tion ou un emploi. Une ancienne disposition permettait de mettre en

liberté,- lofs même qu'il n'aurait fait que la moitié de son temps, le
prisonnier parvenu par son travail et son économie, à réunir une

somme de 100 francs. Cette disposition a été abrogée.

Ù est des cas où le pinsonnier peut être dépouillé de là pro^
prîétè dé son gain. Ainsi, i° lorsqu'il est condamné pour crime
commis après §ôn incarcération ; 26 lorsqu'il s'évade où se rend
complice d'une évasion ; 3° lorsque, par suite d'un jugement dis¬

ciplinaire, il est mis en cachot pouf un ah et plus, quelle que soit
d'ailleurs l'époque fixée pour sa libération. Dans ces divers cas,

les sommes confisquées reviennent à la Caisse d'épargne com¬

mune. Ajoutons que le prisonnier est obligé de réparer â ses frais
.es dégâts dont il est l'âuteùr.

La nature des travaux auxquels sont appliqués les prisonniers
(ceci iie concerne que lés prisons communesJ met nécessairement
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entre leurs mains dés Outils de bOis, de fer où d'aciéfqui, dans

une rixe violente et soudaine,peuvént servir d'armes meurtrières:
l'administration dépîoie alors une rigueur des plus sévères. J'ai

vu à Langholm, des prisonniers condamnés à deux ou trois ans

de cellule pour avoir frappé avec un couteau ou un outil un de

leurs compagnons. Ces' Sortes de délits sont fort rares. En géné¬

ral tout fait contre la discipline provoque une punition grave : lé
cachot noir pendant huit jours au: plus, la cellule pendant deux,
trois, quatre mois et au-delà, enfin îe bâton.

11 est étrange de voir figurer la peine du bâton dans le.code d'un
pays aussi civilisé que la Suède. C'est encore un reste de cette

vieille législation Scandinave, qui n'admettait guère que des pei¬

nes affiiciives. Peu à peu les mlurs corrigent les usages des

temps barbares et les juges eux-mêmes éludent, le plus sou¬

vent, l'application brutale de la loi. Cependant il ne faudrait
pas croire "qu'un Suédois se fait la même idée des châtiments
corporels qu'un Français par exemple. Voici un trait caractéris¬
tique.

Il y a quelques années, un jeune- homme, appartenant à une

famme d'honnêtes paysans, se fendit coupable ôt'ùn délit entraî¬
nant une condamnation à 40 coups de bâton. En entendant pro¬
noncer son arrêt, le rouge lui monta au visage, il se crut désho¬

noré. Son premier soin, en rentrant en prison, fut donc d'adres¬

ser au roi une demande en commutation de peine. Le roi s'em¬

pressa d'y faire droit et commua les coups de bâton en un mois

de cellule. Le jeune homme se soumit avec reconnaissance. Mais,

au bout de quelques jours, trouvant que la vie de cellule était
trop fastidieuse, et qu'après tout quarante coups de bâton

étaient bientôt passés, il renonça à la grâce qu'il avait obtenue et,
par une nouvelle requête au roi, sollicita l'exécution dé sa pre¬

mière sentence. Le roi ne put faire autrement que d'y accéder ;

mais, eu égard à la prison déjà subie, il réduisit les quarante

coups de bâton à vingt-cinq. Je tiens ce trait de la . boïiéhe même
du roi Oscar Ier.

M. le Président, au nom de la Commissiori ; remercie
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M. Léouzon Le Duc pour la déposition qu'il vient de faire et qui a

été écoutée avec un vif intérêt.
M. Léouzon Le Duc quitte la salle des séances.

La discussion s'engage alors au sujet de la visite des prisons
qui devra être faite pendant les vacances de l'Assemblée.

Plusieurs membres pensent qu'il ne faudrait pas se borner sim¬

plement à visiter les prisons de France, et ils proposent d'étudier
surtout les établissements pénitentiaires étrangers ou tout au
moins ceux de ces établissements qui pourraient nous servir de

modèle.

Après quelques observations échangées entre différents membres ,

cette proposition est adoptée à l'unanimité et la Commission pro¬
cède à la nomination de ceux de ses membres auxquels elle confie
des missions en France. ou à l'étranger.

Les résultats suivants sont adoptés :

MISSIONS A L'ÉTRANGER.

MM. d'Haussonville et Voisin sont chargés de visiter la Bel¬

gique, la Hollande et la Suisse allemande et italienne.
M. de Pressensé, la Suisse française.

MISSIONS EN FRANCE.

M. BÉRENGER, la Bretagne, la Corse et l'Algérie.
M. METTETAL, le Doubs et la Haute-Saône.

M. ADNET, les Hautes-Pyrénées, les Landes, la Haute-Garonne.

M. LA CAZE, les Hautes et Basses-Pyrénées et là Gironde.
M. ROUX, le Puy-de-Dôme et la Haute-Loire.
M. DE SALVANDY, l'Eure, la Sarthe. la Corrèze, la Dordogne,

le Lot-et-Garonne et le Gers.

M. DESPORTES, l'Allier, la Creuse, les prisons centrales de Fon-
tevrault et de Riom, les colonies agricoles de Saint-Hilaire et de
Mettray.

M. TAILHAND, l'Ardè.che et l'Hérault.
MM. VOISIN et d'HAUSSONVILLE, le Nord.
M. VOISIN, l'Orne.
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MM. VOISIN et d'HAUSSONVILLE, le Nord.
M. VOISIN, l'Orne.
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M. d'HAUSSONVILLE, la Seine-et-Marne.
M. de PRESSENSÉ, la Seine-et-Oise et l'Ain.
M. LOYSON, le Rhône, la Savoie, l'Isère, les Vosges, la Côte-

d'Or et la Meurthe-et-Moselle.

La séance est ensuite levée et la Commission fixe au 22 no¬

vembre 4872, la date de sa prochaine réunion.

Fin du premier tome,
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Pièee n° 1.

Extrait d'une circnlaire dn 19 avril I8S9,

Commissions de surveillance. Lorsqu'il s'est agi de pourvoir
à l'exécution du décret du 12 août 1856, en investissant des fonc¬

tionnaires spéciaux de la direction administrative et économique

des prisons, on a pu craindre que de graves difficultés ne s'éle¬

vassent entre ces fonctionnaires et les commissions, de surveil¬

lance qui exerçaient de fait, dans un certain nombre de départe¬

ments, une action administrative. Quelques-unes de ces institu¬
tions ont bien effectivement montré d'abord une tendance à
conserver des attributions qui faisaient partie de celles que le
décret précité conférait aux. directeurs. Mais les préfets en ayant

référé à l'adminis,traiiou? *1 a &é expliqué que la prétention des

commissions de surveillance était en désaccord avec les disposi¬

tions de l'ordonnance du 25 juin 1823, qui avait réglé en dernier
lieu leurs attributions, et aux termes de laquelle leur droit de pré¬

senter à l'autorité supérieure des, vues et des observations sur
toutes les parties du service n'implique aucunement celui d'exer¬

cer directement une action adjninis.trative.. Ces explications ont
paru mettre fin aux conflits qui menaçaient de s'élever entre les
directeurs et les commissions de surveillance. Cependant, la der¬

nière inspection a fait connaître que quelques-uns de ces corps
s'en tenaient encore aux anciens errements, tandis que d'autres

n'usaient pas même du droit d'examen qui leur appartient incon¬
testablement. Il y a là une double exagération également regret¬
table ; généralement les commissions de surveillance, composées

des hommes les plus considérés de chaque département, ont rendu
et sont encore appelées à rendre de grands services, dans la po¬

sition qui leur est faite par l'ordonnance de 1823 ; mais en même
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temps, elles ne doivent pas tendre à annihiler l'autorité des direc¬

teurs. L'administration tient essentiellement à obtenir des rensei¬

gnements précis sur la manière dont ces corps remplissent leur
mission dans les différentes localités.

Circulaire dn 20 mars 1868.

RÉORGANISATION DES CONSEILS DE SURVEILLANCE.

{Etablissement de jeunes détenus.)

Diverses instructions ministérielles définissent les obligations et
tracent les devoirs qu'ont à remplir les chefs d'établissements

d'éducation correctionnelle, et, d'autre part, la loi du 5 août 1850

a institué, près de ces maisons, des conseils de surveillance,
chargés d'y exercer un contrôle sérieux. Malheureusement ces

conseils, dont le concours peut être si utile, n'ont quelquefois

qu'une existence nominale. Cet état de choses s'explique parla
distance qui sépare plusieurs colonies des villes et des principa¬
les voies de communication, Cependant ces obstacles ne sont pas

insurmontables, et l'administration réussira presque partout à les

vaincre, en faisant appel à la bonne volonté des personnes hono¬

rables qu'elle peut charger de cette mission. H est à désirer que,

partout où l'on a laissé ces conseils se dissoudre, on procède, sans

retard, à leur réorganisation, et qu'ils soient composés exclusive¬

ment de membres disposés à remplir efficacement le mandat qu'ils
auront accepté.

Extrait (l'une circulaire du 20 mars 1870.

Vous savez, Monsieur le préfet, la place considérable que cette

question (1) a prise dans les préoccupations du gouvernement. Une

(1) Le patronage.
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commission instituée par un décret du 6 octobre 1869 pour l'étu¬
dier sous toutes ces faces, cherche, en ce moment, avec l'autorité
qu'elle emprunte aux lumières et à la situation de chacun de ses

membres, les bases d'une solution qui réponde à la fois, aux inté¬
rêts de la sécurité publique et à la mission d'humanité que la
société doit remplir à l'égard des détenus libérés. Sans préjuger
ses conclusions, il est permis de présumer qu'elle sera d'avis,
pour constituer l'organisation du patronage, de s'adresser au dé¬

vouement des hommes éclairés qui composent les commissions de

surveillance des prisons départementales. Il convient donc, dès à

présent, de les préparer à cette extension possible de leur mission
et de leurs obligations ; et si, dans quelques départements le zèle

de ces commissions s'était ralenti, ce serait à vous, Monsieur le
préfet, de le ranimer afin d'assurer à l'administration supérieure
desauxihaires naturels pour atteindre le but qu'elle se propose.

L'importance de la question rend nécessaire la réorganisation
totale ou partielle de ces comités consultatifs. Outre les membres
désignés par leurs fonctions pour en faire partie de droit, il y au¬

rait lieu d'appeler le concours des personnes qui, par leur position
sociale, leur compétence dans les matières pénitentiaires, leur
zèle et leur esprit de charité bien connu, seraient en mesure de

seconder vos instructions.

Vous voudrez bien, Monsieur le préfet, vous inspirer de cet

ordre d'idées dans les choix que vous aurez à faire. J'attache un
vif intérêt à la réorganisation des commissions départementales,
et je vous prie de me tenir exactement au courant de leurs tra¬

vaux. Je compte sur le dévouement des membres qui les compo¬

sent, pour faciliter la tâché de l'administration, et je suis persuadé

à l'avance que, de votre côté, vous leur prêterez l'appui de votre
influence et de votre expérience.

Extrait de la circulaire do 27 juin 1871.

Le concours des commissions de surveillance peut, en outre,

être pour l'administration d'une utilité réelle. Une circulaire du
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20 mars 1S70, â laquelle je vous prie dé vous reporter-, à prescrit
là réorganisation de ces institutions ; je désiré* si ce n'est déjà

fait, qu'il y soit pourvu le plus prômpteïnèht possible. Mais, pouf
être éffleacê, ieûf mission doit se borner àii contrôlé dés sèrvicess

à l'étude dêë àméhôrâtiôns . qui pourraient y être ihtfodûîtéSi LéS

membres dès comhiiîisiôhs de surveillance, n'ayant point de fes*

pôhsabilitê, né sauraient faire acte d'âùtôritê dans lès prisons, où
il importe, d'ailleurs, de maintenir l'ûniie de commandement»

C^âsi à vous, Monsieur lé préfet, qùlls doivent signaler les abus

à faire cesser, lès progrès à accomplir, et vous pouvez être cèf«

iâin que jsexâminerài avec intérêt lés propositions que vous me

soumettrez â là suite de ces utiles commûnicatioh'Sv

Pièce nb â.-

Sôciétë de patronage pur les prisonniers libérés protestants*

.COMPOSITION BU COMITÉ

Président:

M. le baron de GaAMïto-i^'TôMi Û-. G8 & général de divMôa,
député à l'Assemblée Mtiônàlè.

Vice-présidents:

MM. le baron Léon de Bussièrb, O. #, conseiller d'Etat.
Félix Yeknes, #, banquier.

Alfred André,*, banquier, -député à l'Assemblée nationale,

Trésorier: .

Mî SôissoKHASi banquier*
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Secrétaires :

MM. Alfred Monod,"#," avocat à la Cour de Cassation et au conseil
d'Etat.

E. ROBIN* pasteur.

RbnCEhôpé', diacre de là confession d^ugsbourg.

Assesseurs :
MM. Chatoney, #, ingénieur en chef des ponts-et-chaussées.

Fcchs, #, ingénieur des mines.

G-ogtoel, pasteùr^aumônîer dès prisons.
Lutz, diacre de la confession d'Atigsbourg,
F* MoSMËRj O* #,
Môsin, éi docteur en médecine.
Le baron de Prez-Crassier.
RouvïLïiEj pastêùT-âumôniê? dè§ prisons;
Louis Sàutter, #, ingénieur.

Jules de Setnes, professeur agrégea la Fâcaltë de médecine
de Paris,

"Winter, diacre de la confession d'Âug&BôuTg'.

Agent:
M. ÏJ. MOrîzS.

Agenm : square ifâtiaaaij i7bi8jrueJuliêii"ïittcroix, 62: fous
lés jôutSî excepté le dimandhej de neuf à dis heures (ht mâtin.-

STATUTS

Art. 1er. Il est formé à Paris une Société de patronage pour
les prisonniers libérés prôtêëtahtâ.

Art» 2. «~ Là Société â pour but d'encourager les libérés qui
manifestent le désir de bien fàirgj et de tes aider à Se proBùrerdês
moyens d'existence par le travail.

Par des tisiiês dans les prisons; elle s'efforce de préparer son
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nuvre, en exerçant une influence morale et religieuse sur les dé¬

tenus qui acceptent son intervention.

Art. 3. Sont membres de la Société les personnes qui, adhé¬

rant à ses statuts, veulent lui apporter une coopération régulière
en visitant les prisonniers, en aidant à leur placement, ou simple¬

ment en contribuant aux dépenses de l'suvre par une cotisation
annuelle.

Art. 4. Les membres de la Société sont convoqués en as¬

semblée générale.tous les deux ans, et plus fréquemment si les
circonstances le rendent désirable.

Art. 5. Les travaux de la Société sont dirigés par uncomité

de vingt membres, mais dont le nombre pourrait s'accroître sui¬

vant les besoins de l'buvre.
Ces membres sontnommés pour sixans et renouvelés par. tiers

à chaque assemblée générale.
Ils sont rééligibles.
Le Comité nomme un président, trois vice-présidents, un tré¬

sorier et quatre secrétaires.

Il nomme, s'il y a heu, les agents de la Société.

Art. 6. Le comité présente à l'administration supérieure la
liste des personnes autorisées àvisiter en son nom les prisonniers.

Art. 7. Aucun changement ne pourra être effectué dans les

présents statuts, que par l'assemblée générale et aux deux tiers
des membres présents.

Règlement intérieur

1 1er. Du Comité.

Art. 1er. Le Comité se réunit quatre fois par an, et plus fré¬
quemment si les besoins de l'uvre l'exigent.

Art. 2. Les travaux du Comité sont dirigés par un bureau

360

nuvre, en exerçant une influence morale et religieuse sur les dé¬

tenus qui acceptent son intervention.

Art. 3. Sont membres de la Société les personnes qui, adhé¬

rant à ses statuts, veulent lui apporter une coopération régulière
en visitant les prisonniers, en aidant à leur placement, ou simple¬

ment en contribuant aux dépenses de l'suvre par une cotisation
annuelle.

Art. 4. Les membres de la Société sont convoqués en as¬

semblée générale.tous les deux ans, et plus fréquemment si les
circonstances le rendent désirable.

Art. 5. Les travaux de la Société sont dirigés par uncomité

de vingt membres, mais dont le nombre pourrait s'accroître sui¬

vant les besoins de l'buvre.
Ces membres sontnommés pour sixans et renouvelés par. tiers

à chaque assemblée générale.
Ils sont rééligibles.
Le Comité nomme un président, trois vice-présidents, un tré¬

sorier et quatre secrétaires.

Il nomme, s'il y a heu, les agents de la Société.

Art. 6. Le comité présente à l'administration supérieure la
liste des personnes autorisées àvisiter en son nom les prisonniers.

Art. 7. Aucun changement ne pourra être effectué dans les

présents statuts, que par l'assemblée générale et aux deux tiers
des membres présents.

Règlement intérieur

1 1er. Du Comité.

Art. 1er. Le Comité se réunit quatre fois par an, et plus fré¬
quemment si les besoins de l'uvre l'exigent.

Art. 2. Les travaux du Comité sont dirigés par un bureau



361

composé du président ou de l'un des vice-présidents, désigné par
le comité, du trésorier et des secrétaires.

Art. 3. Les membres du bureau sont nommés pour trois ans
et sontrééligibles.

Art. 4. Il peut être formé, pour suivre spécialement chacune

des branches diverses de l'uvre, une commission prise parmi les

membres de la Société, laquelle sera convoquée par le comité, sui¬

vant qu'il le jugera nécessaire.

§ 2. Des moyens d'action de la Société.

Art. 5. La Société adopte pour règle rigoureuse de ne point
donner de secours d'argent à ses protégés, ni pendant ni après la
captivité.

Art. 6. La Société s'efforcera, par l'influence de ses membres

visiteurs dans les prisons, de préparer l'tuvre du patronage au
dehors.

Art. 7. Elle n'acceptera que le patronage des prisonniers re¬

pentants et désireux de se relever par le travail.

Art. 8. Toute personne qui aura consenti à employer un
libéré, recevra la confidence de la vie du libéré.

§ 3. Des libérés et de leurs obligations.

- Art. 9. Tout patronné de la Société devra seprésenter, après
sa libératio'n, à l'agence de la Société.

Art. 10. Il devra se soumettre aux conditions fixées pour
son patronage et accepter le logement qu'on lui aura procuré.

Art. 11. Lorsqu'il aura été placé, il devra faire connaître, à

l'un des secrétaires ou à l'agent de la Société, son changement
d'adresse ou d'emploi.
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Pièce n° 3.

Maison de la Santé

Règlement pour la classification des détenus
dans la maison.

CLASSER DANS LES 4 DIVISIONS CELLULAIRES.

1° Les détenus âgés de moins de 20 ans ;
2° Les détenus condamnés jusqu'à un mois inclusivement ;

3° Les détenus qui demandent à subir leur peine en cellule %

4° Les détenus condamnés pour délits de mrurs.

CLASSER SANS LE QUARTIER EN COMMUN.

îô Dans la 5ë division.

Les détenus condamnés au-dessus d'un mois pour : Coups, blés-
sures^ rébellion j dïifflé d'âdultèrêj, Outrage âu& agents-, amen¬
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OBSERVATIONS Sur les 6,249 détenus entrés pendant la pé¬

riode comprise dans le présent état, 461 détenus du quartier cel¬

lulaire et 440 détenus du quartier en commun ont été admis à l'in¬

firmerie.
Le chiffre de 605 détenus, qui figure, au mois de février 1872,

à la colonne des misés en cellule d'office, représente en partie une

catégorie de prévenus que la maison a reçue exceptionnellement
pendant le cours de ce mois.

La maison contient 500 détenus au quartier en commun. Les 4

catégories de détenus qui, d'après la classification indiquée au rè¬
glement, doivent être placées au quartier cellulaire ont formé jus¬

qu'à ce jour, à peu de chose près, l'effectif complet du quartier
cellulaire. Lorsqu'il y a des places vacantes, on y ajoute volon¬

tiers des détenus condamnés à 2 ou 3 mois de prison.
Les demandes des détenus pour le passage du quartier en com¬

mun au quartier cellulaire sont toujours accordées. Celles du pas¬

sage du quartier cellulaire au quartier en commun ne sont ac¬

cueillies qu'après plusieurs jours d'examen et lorsque la demande

est persévérante. Les familles sont souvent même consultées avant
d'accorder ce changement.

Pièce n° 4.

éuvre de relèvement de l'institution des diaconesses protestantes

de Paris.

9b, RTJK DE REUILLY.

La fondation de l' des diaconesses, à Paris, est étroite¬
ment rattachée au développement des ouvres de refuge. M. le
pasteur Vermeil méditait les règlements de l'institution sans sa¬

voir encore quelle forme précise il lui donnerait, quand un voyage

de Madame Fry à Paris, communiqua à quelques dames chrétien¬

nes le souffle de charité envers les âmes tombées qu'elle savait si
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puissamment inspirer. On se résolut à chercher un asile pour les
prisonnières qui, à leur sortie de Saint-Lazare, témoignaient le
désir de revenir au bien. M. Vermeil profita de l'occasion pour
mettre en avant son plan de former des femmes chrétiennes aux
uvres de charité, et quelques semaines après, la première dia¬

conesse et la première repentie faisaient ensemble leur entrée, le
6 novembre 1840, dans la maison qui fut le berceau de l'ruvre.
L'institution des diaconesses s'accrut rapidement; elle embrassa
bientôt le soin des malades et celui des enfants ; mais les uvres
de refuge sont toujours restées partie intégrante de son activité.

Au bout de quelques années, deux nouvelles branches se sont
unies à celle du soin des repenties proprement dites. En 1843

s'ouvrit (toujours dans le local de la maison des s.urs) un disci¬

plinaire pour les enfants vicieux ou vagabonds, et en 1844 une

retenue ou maison de correction pour les mineures condamnées

par les tribunaux ou confiées par leurs parents à nos soins. Ces

jeunes filles, trop souvent confondues dans les maisons de l'Etat,
avec des femmes adultes tombées au dernierdegré du vice, y trou¬
veraient une perte certaine si un asile spécial ne leur était pas
ouvert.

Nous recevons directement des mains de la justice celles d'entre
elles ou d'entre nos enfants qui ont passé devant les tribunaux,,
et le gouvernement nous alloue pour leur entretien ïa modique
somme de 2,000 fr. par an, qui représente environ 60 centimes

par tête et par jour. Aussi nos uvres relèvent-elles de la cha¬

rité privée et du travail de l'établissement (blanchissage et cou¬

ture), qui couvre une partie des dépenses.

Le refuge a contenu par moments jusqu'à quinze repenties, la
retenue vingt-trois jeunes filles ; le disciplinaire dix-sept enfants.
En tout 417 sujets ont passé par nos mains depuis le 6 novembre
1840. -

Là-dessus, combien de retour au bien ? Telle est avant tout la
question qu'on nous adressera. Nous demanderons à distinguer,
s'il s'agit de conversions proprement dites ou de vies redevenues

extérieurement morales. La conversion, le Seigneur seul en a le
secret, lui seul l'opère et lui seul en est juge. Nous ne saurions la
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soumettre à une statistique. Nous aurions plus d'un fait réjouis¬

sant à citer : de pauvres pécheresses qui, après être venues au

Sauveur, ont consacré leur vie à lui amener des âmes, des lits de

morts dont la foi triomphante aurait fait envie aux chrétiens les

plus avancés, mais outre que le temps nous manque, de sembla¬

bles récits nous répugnent. On en a trop abusé ; nous nous bor¬

nerons à citer le nombre des cas où nous avons pu constater un
retour persistant à une vie extérieurement régulière. En les énu-
mérant à plus de la moitié des cas reçus ici, nous restons plutôt
en deçà qu'au delà de la réalité ; mais nous voulons éviter jus¬
qu'à l'apparence de l'exagération. Ces résultats satisfaisants nous

ont attiré plus d'une fois les témoignages flatteurs de l'approba¬

tion des autorités civiles, et ils nous amènent à dire quelques

mots des moyens de relèvement que nous sommes à même d'em¬

ployer.
' Tout d'ahord,.en tant qn& minorité religieuse, nous sommes dans

des conditions spécialement favorables. Le nombre restreint de

nos détenues nous* permet de suivre de près chacune d'entre
elles; ce qui est une condition essentielle de succès, puisqu'il est
bien connu que l'agglomération produit les mêmes effets désas¬

treux pour la contagion morale, que pour la contagion physique.
Nous avons pu notamment isoler nos femmes 'et nos jeunes filles
pendant la nuit en leur donnant à chacune une cellule.

En second lieu ; nos jpeuvres de relèvement ne sont point des

uvres à part. Elles forment une partie del'ruvregénérale des dia¬

conesses. Nos détenues sont en contact journalier avec nos écoles

et notre maison de santé, dont les bâtiments occupent la même

cour, U y a là pour elles une source d'intérêt journalier, Celles

dont la conduite donne le pins de satisfaction sont employées aux
travaux de la maison ou aux soins de la salle d'asile. Une atmos¬
phère toute nouvelle remplace ainsi, pour elles les souvenirs du

péché, et un grand pas est accompli dans le relèvement quand on
apu donner un aliment sain aux préoccupations journalières.
Nous avons évité dans nos locaux^ comme dans notre régime mo¬

ral et physique, tout ce qui rappellerait la prison pour la rem¬

placer autant que possible par le régime do là famille chrétienne.
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Tout en ne laissant jamais nos détenues seules, nous nous appli¬

quons à leur témoigner le moins de défiance possible, car si un
malade reprend plus vite ses forces quand ceux qui l'entourent lui
inspirent confiance dans sa guérison» il en est de même pour ces

âmes faibles qui ont perdu le respect d'elles-mêmes, et qui re¬

prennent courage quand elles peuvent recommencer ici la vie à

nouveaux frais.
Aussi les conduisons-nous, .avant tout à la source de toute force

et de toute confiance, au Sauveur, qui a dit : « Quand vos péchés

seraient rouges comme le vermillon, ils deviendront blancs com¬

me la neige, » nous sommes convaincus que notre éuvre serait
impossible en dehors de l'Evangile,

Un visiteur de nos oeuvres nous disait une fois : « Je ne trouve .

pas grande différence entre la conduite de l'honnête homme du
monde et. ceux qui professent la foi chrétienne, mais pour relever
une de ces créatures tombées et prédestinées au mal, il faut une

transformation morale qui fait croire à un pouvoir surnaturel. »

Quelle grâce de notre Dieu,, avons-nous pensé, de permettre à

l'âme la plus misérable qui s'est donnée à lui, de le glorifier aux
yeux du monde en devenant une preuve vivante de la vérité de

l'Evangile.
Quand la volonté faible encore de nos pauvres détenues s'est

tourné© vers 1% Ken, eUes trouvent un appui dans notre surveil¬
lance, et plus d?une nous a demandé de prolonger son séjour au-
delà des imites qui lui étaient fixées. Cependant, eh dehors des

cas d'extrême jeunesse, nous no trouvons pas de profit à un trop
long séjour. Pour quelque temps il est bon de mettre ces natures
tombées dans des conditions tout à fait spéciales, de les plonger
en quelque sorte dans un bain d'influences bienfaisantes ; mais à

la longue il y a quelque chose de factice dans la vie d'établisse¬

ment qui débilite l'âme, et il lui vaut mieux se fortifier au con¬

tact de la vie ordinaire. Cependant nous apportons le plus grand
soin au placement de nos détenues, et les chrétiens qui veulent
bien les prendre à leur service comme domestiques font une éu¬
vre bénie entre toutes. Nous avons en outre une maison de place¬

ment pour les servantes, dirigée par une de nos diaconesses, où
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elles peuvent toujours trouver un asile. Nous restons en relations

avec elles quand elles sont au loin, et si leur conduite est bonne,

nous les recevons volontiers dans notre maison de santé en cas

de maladie. Nous sommes plutôt obligées de nous défendre contre

l'instinct qui leur fait compter sur nous dans toutes les difficultés
de la vie au heu de se suffire à elles-mêmes. Mais il y a là un té¬

moignage touchant de ce que nous avons pu faire pour elles, et
l'année dernière, pendant les terreurs de la Commune, nous en

avons eu une preuve si étonnante qu'elle mérite d'être consignée

ici en terminant.
La nuit du 13 au 14 avril, les délégués du pouvoir alors existant,

pénétrèrent dans nos établissements avec un mandat d'amener

contre quelques-unes de nos surs, et l'intention de saisir le pre¬

mier prétexte pour produire ce mandat et dissoudre l'établisse¬

ment. Ils tinrent quelques heures les diaconesses prisonnières, et

pendant ce temps, dans une chambre voisine, ils interrogèrent
une aune nos détenues, leur promettant la liberté le soir même si
elles voulaient, en se disant l'objet de mauvais traitements, leur
donnerle prétexte qu'ils cherchaient à leurs desseins. Dieu seul

veilla sur elles dans ceterrible moment. Pas une ne faiblit; toutes
furent unanimes à s'écrier qu'elles préféraient le sortqui leur était
fait ici, au vice et à la liberté. Et l'une d'elles, une enfant de

seize ans, s'emporta même jusqu'à dire à celui qui lui offrait de

sortir à l'instant même : « Vous êtes un lâche. » Les malfaiteurs,
confus dans leurs projets, sentant peut-être que la main de Dieu

était ici, se retirèrent sans mot dire, et la maison continua à exer¬

cer paisiblement son activité chrétienne.
Aussi pouvons-nous dire, que de tous les encouragements que

Dieu a accordés à notre foi pendant bien des années, et surtout
pendant les4preuves de l'année dernière, celui-ci a été le plus
doux et le plus fortifiant, et nous avons continué avec une con¬

fiance nouvelle, cette éuvre qui, au milieu de toutes ses difficultés,
ne laisse pas que d'offrir de si heureux résultats.
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Pièce n° 5.

suvre protestante des prisons des femmes.

La fondation de l'auvre des Dames protestantes de Saint-Lazare
remonte à l'année 1839, époque où, pour la première fois, Mme Fry
vint visiter la France. On s'était peu occupé jusqu'alors de la ré¬

formei matérielle des prisons, et moins encore du relèvement moral
des détenus. Quelques personnes cependant, émues à jalousie par
ce qu'elles avaient entendu dire des efforts tentés en Angleterre
parMmeFry, en faveur des prisonniers, et des encouragements
qu'elle avait recueillis, la pressèrent de venir en France afin de

les éclairer de ses conseils et de son expérience. Elles pensaient,
et avec raison, qu'elle pourrait avoir accès auprès de personnes

influentes, et que personne plus qu'elle ne serait à même de placer
sous les yeux des autorités compétentes la condition déplo¬

rable dans laquelle se trouvaient quelques-unes des prisons fran¬
çaises.

Mme Fry céda à leurs instances et, dès son arrivée à Paris, se mit
à l'�uvre. Pendant le mois que dura son séjour, elle visita les di ffé-

rentes prisons; puis elle convoqua une réunion de personnes
éclairées et dévouées qui désiraient se mettre à l'suvre. Elle leur
fit part de ses observations, donna quelques conseils et suggéra
les réformes les plus urgentes à solliciter, insistant sur les résul¬
tats qu'elle avait obtenus en Angleterre, et sur la nécessité de por¬

ter les premiers efforts sur Saint-Lazare, où 950 femmes avaient
attiré son attention.

En même temps, elle adressait au roi Louis-Philippe un mémoire

dans lequel elle demandait le libre usage des Saintes-Eeritures

dans tous les établissements publics français, et consignait dans

une lettre adressée à M. le Préfet de pohce, ses observations sur
l'état des prisons, et ses idées sur les changements, les classifica¬

tions qu'elle aurait voulu y voir introduire, en même temps que

sur le caractère et le degré d'instruction des femmes de service

placées auprès des prisonnières. A la suite de la réunion dont nous
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venons de parier, un certain nombre de dames protestantes se

constituèrent en comité et adressèrent à M. Gabriel Delessert, alors '

préfet de pohce, la lettre suivante :

« Monsieur le Préfet,

» Quelques dames protestantes, touchées dé compassion envers

les pauvres femmes de leur religion, détenues à Saint-Lazare,
désirent vivement obtenir l'autorisation de les réunir le dimanche

à l'heure où les prisonnières catholiques sont conduites à la cha¬

pelle. Elles désireraient également les visiter à l'infirmerie lors¬

qu'elles sont malades ; mais, comprenant combien il est nécessaire

qu'elles agissent avec la plus grande réserve et une extrême pru¬

dence, ces dames s'engageraient à n'avoir de rapport qu'avec lès

protestantes , et en ne se permettant aucune démarché qui n'ait
vôtre entière approbation.

» Veuillez agréer* etc.

Signé : Mesdames Cuvier, Dumas, Junèher, Martin-
Pâëchoùd, comtesse de Monîigny-Jaucourt,
Matter, Adèle Monod, baronne Mallet, Emi¬

lie Mallët, baronne Pelet, baronne de Sà-
lîune, comtesse dé Perthùis, Voidël.

M. Gabriel Dëiôssert répondit à cette lettre de ia manière la plus
bienveillante et donna toutes facultés, tantpour l'organisation d'un

culte protestant à l'heure des offices catholiques, que pour lés vi
sites aux détenues malades.

Dépuis lors, le Comité dès Dames protestantes de Saint-Lazare a

pu constituer régulièrement son Muvre, qu'il n'a pas cessé de pour¬

suivre activement, bien qu'il se soit presque entièrement renouvelé,

par le décès ou le retrait dé la plupart de ses membres fondateurs-.

Le culte dû dimanche, qui réunit non- seuîementles détenues, mais

aussi les femmes de mauvaise vie, qui sont également renfermées

à'Sâint-Lâzârej a été célébré sans interruption par lés damés du

Comité et par quelques Pasteurs qui leur ont prêté leur eoneturs
depuis l'année 1847, et grâce surtout à l'infatigable dévouement

du seul membre fondateur qui reste encore dans le Comité et qui
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a continué ses visites avec une assiduité redoublée, au milieu des

plus tristes jours du siège.de Paris et du règne de la Commune,

alors que le culte catholique même était interrompu.

Il est bon de rappeler ici que la prison de Saint-Lazare se divise

en deux parties distinctes, dites première et deuxième section. La
première section renferme les détenues proprement dites , quelle

que soit d'ailleurs la nature de leur délit ; la seconde, les femmes

de mauvaise vie, qui ne sont pas à proprement'parler des détenues,

et qui ne devraient pas être à Saint-Lazare.

Quoi qu'il en soit, notre uuvre étant une euvre essentiellement

religieuse, s'étend aux femmes- de ces deux catégories, que nous

visitons également Aussi, le compte que nous faisons des détenues

protestantes que nous avons visitées, comprend les femmes appar¬

tenant à l'une et à l'autre section.

Quant aux jeunes fuies mineures arrêtées pour cause de m,urs,
nous ne pouvons dire le sentiment douloureux avec lequel nous

les voyons mêlées à ce flot de femmes de mauvaise vie, au contact
desquelles elles achèvent de se corrompre, et nous faisons des

vnux ardents pour que l'administration se préoccupe de cet état
de choses d'une manière plus efficace qu'elle n'a fait jusqu'ici.
Pourquoi relâcher les mineures quand on sait qu'elles retomberont
presque infailliblement, plutôt que de les renfermer jusqu'à leur
majorité, c'est-à-dire aussi longtemps que l'autorité conserve, si
l'on peut ainsi dire,, le droit de les protéger? Il faudrait pour cela

un établissement spécial où ces jeunes filles seraient reçues, où
l'on s'occuperait de leur développement intellectuel et moral, et où
l'on prendrait un soin jaloux de les séparer autant que possible

des exemples et du langage du vice.

Lenombre des prisonnières, protestantes, visitées depuis l'origine
de l'tuvre, a été de 2,405. Dans ce nombre, les récidives sgnt

nombreuses , surtout dans les cas de vol. Dans les délits, pour
mours, elles le sont tellement, qu'il est presque impossible d'en

tenir compte, Dès la première année de la fondation de notre Co¬

mité, nous avons visité une détenue qui entrait à SaintrLazarepour

la trente-cinquième fois.

371

a continué ses visites avec une assiduité redoublée, au milieu des

plus tristes jours du siège.de Paris et du règne de la Commune,

alors que le culte catholique même était interrompu.

Il est bon de rappeler ici que la prison de Saint-Lazare se divise

en deux parties distinctes, dites première et deuxième section. La
première section renferme les détenues proprement dites , quelle

que soit d'ailleurs la nature de leur délit ; la seconde, les femmes

de mauvaise vie, qui ne sont pas à proprement'parler des détenues,

et qui ne devraient pas être à Saint-Lazare.

Quoi qu'il en soit, notre uuvre étant une euvre essentiellement

religieuse, s'étend aux femmes- de ces deux catégories, que nous

visitons également Aussi, le compte que nous faisons des détenues

protestantes que nous avons visitées, comprend les femmes appar¬

tenant à l'une et à l'autre section.

Quant aux jeunes fuies mineures arrêtées pour cause de m,urs,
nous ne pouvons dire le sentiment douloureux avec lequel nous

les voyons mêlées à ce flot de femmes de mauvaise vie, au contact
desquelles elles achèvent de se corrompre, et nous faisons des

vnux ardents pour que l'administration se préoccupe de cet état
de choses d'une manière plus efficace qu'elle n'a fait jusqu'ici.
Pourquoi relâcher les mineures quand on sait qu'elles retomberont
presque infailliblement, plutôt que de les renfermer jusqu'à leur
majorité, c'est-à-dire aussi longtemps que l'autorité conserve, si
l'on peut ainsi dire,, le droit de les protéger? Il faudrait pour cela

un établissement spécial où ces jeunes filles seraient reçues, où
l'on s'occuperait de leur développement intellectuel et moral, et où
l'on prendrait un soin jaloux de les séparer autant que possible

des exemples et du langage du vice.

Lenombre des prisonnières, protestantes, visitées depuis l'origine
de l'tuvre, a été de 2,405. Dans ce nombre, les récidives sgnt

nombreuses , surtout dans les cas de vol. Dans les délits, pour
mours, elles le sont tellement, qu'il est presque impossible d'en

tenir compte, Dès la première année de la fondation de notre Co¬

mité, nous avons visité une détenue qui entrait à SaintrLazarepour

la trente-cinquième fois.



372

Quant à la nationalité des détenues protestantes, leur nombre se

décompose comme suit :

Françaises 	 1,134

Anglaises 	 255

Allemandes 	 685

Suissesses 	 254

Nationalités diverses :

Russes, Polonaises, Belges, Hollandaises 77

Total 	 2,405

Ce nombre total de 2,405, réparti entre les trente-trois années

écoulées, représente une moyenne annuelle' de 73 détenues pro¬
testantes environ. Il s'est élevé :

En 1848 à 105

En 1861 à 107

En 1862 à 102

En 1871 à 111

et n'est jamais descendu au-dessous de 34 (1849).

Les cas les plus fréquents après ceux de délits pour mours sont

ceux de vol et de vagabondage. Durant la période qui comprend
les neuf dernières années, 1862-1871, lenombre de condamnations
pour vol a atteint celui des arrestations pour délits de msurs.
Nous avons eu dans l'espace de 33 années, 83 cas de prévention
suivie d'acquittement.

Quant aux résultats obtenus pour le relèvement moral de nos

pauvres détenues, il est assez difficile de le constater d'une manière
précise, La plupart, du reste, se trouveront consignés dans le rap¬

port annexé à celui-ci, sur l'tuvre du refuge, qui est étroitement
liée à la nôtre.

Disons cependant, d'une manière générale, que les détenues qui
nous laissent leplus d'espoir sont celles qui se sont laissé entraîner
par la misère à commettre de petits vols. Le plus grand danger
c'est la récidive, parce que le fait seul du séjour de la prison cor¬

rompt de plus en plus. Les cas de relèvement chez les filles sont
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plus rares ; ce qui doit être attribué à l'habitude du péché , de

l'abondance, de la dissipation.

Nous avons pu reconnaître l'utilité des visites et des exhorta¬
tions pour toutes, mais surtout pour les prévenues dont la situation
est d'autant plus digne de pitié que plusieurs quittent la maison
sans être condamnées. Une d'elles , entre autres, visitée il y a

quelques années, avait passé huit mois à Saint-Lazare, lorsque le
jugement prononça son acquittement de la manière la plus écla¬

tante. Une autre fut condamnée à six jours de détention .après

quarante-cinq de prévention. Qu'on se représente, ce que doit être
la torture morale et matérielle imposée à une femme honnête et
innocente par huit mois de séjour à Saint-Lazare, en contact con¬

tinuel avec les co-détenues de toute espèce ; et la consolation que

doit lui apporter dans ces circonstances, la visite quotidienne des

dames du comité, et leur intérêt chrétien ?

L'expérience a démontré, du reste , que les pauvres femmes qui
n'ont pas persévéré à suivre les directions des Dames de l'Associa¬

tion, ont cependant conservé dans leur ceur un souvenir de re¬

connaissance pour leurs soins.
Le plus souvent il ne nous est pas donné de voir un résultat

bien précis de nos efforts. Nous devons dire, pourtant avec recon¬

naissance envers Dieu, que nous avons vu un certain nombre de

nos détenues reprendre une place honorable dans la société, et
plusieurs mourir dans des sentiments propres à nous réjouir et à

nous encourager.

Nous pouvons citer par exemple une mère et sa fille, qui étaient
entrées à Saint-Lazare pour déht de murs, bien ignorantes, car
elles ne savaient lire ni l'une ni l'autre, et qui sont mortes toutes
deux à peu de distance l'une de l'autre, dans la paix, assistées par

M. le Pasteur Meyer.
Une autre, allée à la Préfecture de pohce en sortant de Saint-

Lazare et y trouvant celui qui l'avait entraînée au mal, et sa maî¬

tresse de maison, refusa de suivre la personne envoyée pour la
réclamer et la conduire au refuge, où elle avait manifesté le désir
d'entrer. Cependant, Dieu permit qu'elle se ravisât, et que résistant
à la double séduction à laquelle elle avait failli succomber,. elle, se
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rendit le soir même au Refuge, à pied. Elle y arriva presque ma¬

lade d'une longue course. Là, elle sut gagner la confiance, devint
domestique libre dans la maison, et en sortit pour se placer dans

une famille honorable.
Une autre, tombée mortellement malade faisait appeler pour la

visiter à l'hôpital, afin d'être consolée par elle dans ses derniers
moments, une des dames du comité, qui l'avait assidûment visitée

à Saint-Lazare.
Quelques détenues après être tombées, s'être relevées, être re¬

tombées encore, ont fini cependant pas se relever complètement.

Témoin l'une d'elles, qui, après plusieurs séjours à Saint-Lazare,

rompit avec le mal an point d'être un exemple dans la maison

qu'elle habitait. Elle finit par se marier avec un brave homme au¬

quel elle avait avoué tout son passé, recueillit sa mère chez elle,

et put dire qu'après l'avoir vue, pleurer de douleur sur elle, elle

Savait vue pleurer de joie.
Une autre enfin, après avoir été pendant des années comme une

pensionnaire de Saint-Lazare, et qui joignait l'ivrognerie à l'inr
conduite, est entrée depuis près de trois ans dans un de nos asiles

où l*on a recueilli des témoignages touchants de son repen¬
tir. Nous avons heu d'espérer que Dieu fait, son uvre dans son

csur.

Nous réunissons nos détenues dans une salle dite oratoire pro¬
testant à huit heures du matin et à deux heures, c'est-à-dire aux
heures des offices cathohques, chaque dimanche, et les jours de

fêtes religieuses. Autant que possible, en outre, une dame du co¬

mité les réunit chaque jour de la semaine, à des heures qui va¬

rient, et visitent les malades dans les salles de l'infirmerie. Nous

pouvons également faire appeler les détenues isolément, et nous

n'avons jamais eu qu'à nous louer de nos rapports avec les direçr
teurs et les employés de la prison.

Mais il arrive souvent que des protestantes., surtout les ré¬
cidivistes, se déclarent catholiques par crainte ou par honte,, en

entrant dans la prison, et échappent ainsi à notre influence reli¬
gieuse.

Enfin, nous avons une petite bibliothèque de bons livres quenous
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leur prêtons pour leurs heures de loisir. En général là Lecture est

une distraction qui plaît à toutes.

Outre le refuge dépendant de la maison des Diaconnessès, et dont
le rapport auquel nous avons déjà fait allusion rend compte, nous

devons signaler quelques tentatives individuelles ou collectives qui
ont été faites dans ce sens à diverses époques, et presque toujours
en vue des femmes sortant de Saint-Lazare.

Parmi ces tentatives, nous citerons celle d'un missionnaire an¬

glais -, qui a quitté Paris il y a plusieurs années et dont l'àuvre n'a
pas été continuée après son départ. Une autre maison fut ouverte

par les soins d'une dame anglaise, membre de notre comité, qui vit
ses efforts échouer, et se rallia, il y a troisans,à une uuvre nouvelle
de refuge , établie à Neuilly, par un comité composé de quelques

dames et de plusieurs pasteurs et laïques de notre ville, anglais et
français. La direction laissait fort à désirer ; la guerre survint, et

la maison qui avait dû se fermer à cause de sa situation topogra-
pbique, n'a pu se rouvrir, faute de fonds. Elle avait pourtant
rendu quelques services, et durant les trois années où elle a été

Ouverte, a reçu 28femmeSj dont plusieurs venant de Saint-Lazare.
Elle était absolument gratuite.

Un dès principaux obstacles, il faut bien le dire3 au sûêèês dés

' iuvres de ce genre dans notre pays, c'est le manqué "de fonds.
Elles ne sont ni assez comprises, ni suffisamment soutenues. Nous

-ferons là même observation pour l'uuvré du patronage auprès dès

prisonnières libérées que le comité des dames protestantes déSainfc-

Lazare exerce dans une certaine mesure, et voudrait exerCér Sur

une plus grande échelle, s'il ne se trouvait sans cessé entravé par
la question d'argent. Nôtre budget annuel est d'environ-2j500 fi1-.

En défalquant de cette somme les frais généraux inévitables, il
nous reste environ 2,000 fr. somme bien insuffisante, pour fournir
à nos détenues libérées des vêtements convenables, et à moins

qu'elles puissent entrer dans un refuge gratuit, pour leur laisser le
temps de se chercher un moyen de gagner honnêtement leur vie.
A supposer même, pour celles qui ont un état, qu'elles retrouvent
immédiatement de l'ouvrage chez un patron, il faut les aider à

375

leur prêtons pour leurs heures de loisir. En général là Lecture est

une distraction qui plaît à toutes.

Outre le refuge dépendant de la maison des Diaconnessès, et dont
le rapport auquel nous avons déjà fait allusion rend compte, nous

devons signaler quelques tentatives individuelles ou collectives qui
ont été faites dans ce sens à diverses époques, et presque toujours
en vue des femmes sortant de Saint-Lazare.

Parmi ces tentatives, nous citerons celle d'un missionnaire an¬

glais -, qui a quitté Paris il y a plusieurs années et dont l'àuvre n'a
pas été continuée après son départ. Une autre maison fut ouverte

par les soins d'une dame anglaise, membre de notre comité, qui vit
ses efforts échouer, et se rallia, il y a troisans,à une uuvre nouvelle
de refuge , établie à Neuilly, par un comité composé de quelques

dames et de plusieurs pasteurs et laïques de notre ville, anglais et
français. La direction laissait fort à désirer ; la guerre survint, et

la maison qui avait dû se fermer à cause de sa situation topogra-
pbique, n'a pu se rouvrir, faute de fonds. Elle avait pourtant
rendu quelques services, et durant les trois années où elle a été

Ouverte, a reçu 28femmeSj dont plusieurs venant de Saint-Lazare.
Elle était absolument gratuite.

Un dès principaux obstacles, il faut bien le dire3 au sûêèês dés

' iuvres de ce genre dans notre pays, c'est le manqué "de fonds.
Elles ne sont ni assez comprises, ni suffisamment soutenues. Nous

-ferons là même observation pour l'uuvré du patronage auprès dès

prisonnières libérées que le comité des dames protestantes déSainfc-

Lazare exerce dans une certaine mesure, et voudrait exerCér Sur

une plus grande échelle, s'il ne se trouvait sans cessé entravé par
la question d'argent. Nôtre budget annuel est d'environ-2j500 fi1-.

En défalquant de cette somme les frais généraux inévitables, il
nous reste environ 2,000 fr. somme bien insuffisante, pour fournir
à nos détenues libérées des vêtements convenables, et à moins

qu'elles puissent entrer dans un refuge gratuit, pour leur laisser le
temps de se chercher un moyen de gagner honnêtement leur vie.
A supposer même, pour celles qui ont un état, qu'elles retrouvent
immédiatement de l'ouvrage chez un patron, il faut les aider à



376

vivre pendant les quinze jours après lesquels elles toucheront leur

première paie.
D'ailleurs, indépendamment des détenues elles-mêmes, il arrive

bien souvent que leurs enfants retombent à notre charge, soit pen¬

dant le temps de leur détention, soit au-delà. Ces enfants ne peuvent

être abandonnés ; il faut que notre comité les place, et paie leur
pension. On comprend sans peine que notre budget ordinaire soit

bien loin de nous suffire.
Il ne nous appartient pas de traiter ici du régime des prisons.

Qu'il nous soit permis cependant en terminant d'exprimer aussi

d'après notre expérience, un v�u que nous ne serons assurément
pas seules à formuler. C'est que le régime de nos prisons et de nos

établissements pénitentiaires et correctionnels de toute sorte, de¬

vienne ceUulaire, en tout cas pour la nuit. Et nous pouvons invo¬

quer ici ce témoignage recueilli de labouche même d'une détenue :

« Celle qui entre vicieuse à Saint-Lazare, en sort profondément

corrompue. »

Au reste, ce n'est pas sur un régime ou sur un autre que nous
devons compter pour le relèvement moral de l'individu, pas plus
que de la société. Nous en sommes plus pénétrées que jamais : à

une dépravation morale et à un mal aussi profond que ceux que

nous rencontrons parfois dans ces tristes murs, il faut plus que des

palliatifs et des remèdes humains. Il faut un remède souverain et
divin; il faut toute la puissance de Celui qui a dit : « Le Fils de

l'homme est venu chercher et sauver ce qui était perdu. » Souvent
des prisonnières libérées nous ont remerciées de leur avoir fait
connaître la Bible ; c'est que l'influence seule de l'Evangile est ca¬

pable d'éveiller dans ces âmes le sentiment du péché, et de les ra¬

mener au Sauveur qui est puissant pour pardonner, pour relever
et pour consoler.
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PROTESTANTES A SAINT-LAZARE
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